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Les 
autochtones 

et nous

Les relations entre les Blancs et les Amérindiens restent irrésolues. Les malentendus passés et présents |>èsent sur les tentatives de rap­
prochement auxquelles travaillent pourtant de nombreuses personnes. .Afin d’y voir plus clair. Le Devoir lance aujourd’hui une série, /.es 
autochtones et nous, qui occupera la page Idées tous les samedis de l’été jusqu'à la fête du Travail. Plusieurs de nos collaborateurs élabore­
ront autour de cette idée selon laquelle, tout en reconnaissant les différences des Premières Nations, il est souhaitable que celles-ci fassent 
de plus en plus partie du «nous». Le sociologue Jean-Jacques Simard lance la série en dénonçant justement l'idée de deux mondes sépa­
rés. Plus tard cet été, Charles Taylor déplorera que les autochtones n'aient pas été inclus dans le «nous» dont ont traditionnellement parlé 
les Québécois et les Canadiens. Outre ces deux auteurs, les collaborateurs qui écriront au cours des prochaines semaines sont Pierre Tru- 
del, Yvette Vachon, Dominique Collin, Denys Delâge, Eric Gourdeau, Pierre Gerlier-Forest, Renée Dupuis, Guy Bellefleur, Carole Lé­
vesque, Ghislain Otis, Gérard Duhaime, Georges Pilotas, Roméo Saganash et Louis-Edmond Hamelin. - Poule des Kirién's

La gravité 
des choses

De Vimportance 
cachée des questions 

autochtones

L
a question est souvent posée: pourquoi at­
tache-t-on une pareille importance aux réalités 
autochtones? Par quel détour ou quelle magie 
un si petit nombre de personnes parvient-il à secouer 

régulièrement la vie politique, au Québec comme au 
Canada? Les chiffres ne mentent 
pas. Le poids politique des Pre­
mières Nations est sans commu­
ne mesure avec leur poids démo­
graphique. Au Québec, ils sont 
cent mille sur une population de 
sept millions. S’il n’en tenait qu’à 
cette dimension, cette question 
n'aurait aucun sens politique. 
Mais l’importance du sujet tient 
certainement à autre chose. Se 
pourrait-il que le sujet ait le poids 

» » « de sa gravité et l’empreinte de sa' 
densité? Cela nous changerait de 

la suprématie des chiffres.
La réponse n’est pas simple si seulement il en est 

une. Ca simplicité d’opinion est d’ailleurs l’ennemi 
n01 dans cette affaire. Ce qui est simple ne convient 
pas. Nous devrions le savoir pour avoir sous les yeux 
tous les programmes simples de solutions accumu­
lées sur des générations. Il n’y aurait pas de problè­
me indien si les Indiens n’existaient pas. Régler l’af­
faire en la faisant disparaître, effacer les Indiens de la
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Tabou
emettons-en. Alors, les États généraux 
sur la langue proposent des enchâsse­
ments, des règlements, des législations 

et glissent, «surfent», dira-t-on pour être de son 
temps, sur la question épineuse, perverse, explosi­
ve de la qualité de la langue parlée au Québec.

Le triomphalisme du ministère de l’Education qui 
perdure depuis des décennies n’a 
d’égal que la démagogie des res­
ponsables politiques. Les Québé­
cois sont fins, sont bons, sont pas 
plates et parlent comme ils par­
lent, c’est-à-dire correctement. 
Les élèves ne savent pas écrire? 
Réponse: c'est pareil partout.

Lorsqu’on admet dans cer­
tains milieux scolaires que la si­
tuation détériorée ne trouve pas 
de correction dans les réformes 

♦ ♦ » successives, l’on s’empresse de 
déresponsabiliser les ensei­

gnants, les cadres scolaires, les parents et les étu­
diants au profit d’une Responsabilité Collective 
jouant le rôle du deus ex machina de l’époque latine 
(rien à voir avec les Latinos ^’aujourd’hui).

Les commissaires des Etats généraux sur la 
langue ont entendu trop de doléances de parents sur 
l’ensemble du territoire au sujet de la piètre qualité 
de la langue parlée et écrite de leurs enfants pour ne
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La moto «verte» 
est née

LOUIS-GILLES FRANCŒUR
LE DEVOIR

D
es motos que l’on pourrait qualifier de passablement «vertes» 
ont fait une entrée discrète cet été au Québec, si discrète 
d’ailleurs qu’on a l’impression que les services de 
marketing des grandes marques en cause 
ont peur d’indisposer leur public cible en se 
démarquant de la boulimie énergétique ambiante.

En fait, il s’agit de motos qui allient enfin une 
consommation d’essence réduite, ce qui réduit leur 
contribution à l’effet de serre et au réchauffement 
climatique, à de véritables dispositifs anti-pollu­
tion urbaine établis grâce aux meilleures techno­
logies, ce qui leur permet de réduire simultané­
ment leurs émissions d’hydrocarbures, d’oxyde 
d’azote et de monoxyde de carbone, les trois pol­
luants dits «réglementés»... mais uniquement du 
côté des voitures. Globalement cependant, in­
dique André Thériault, vendeur chez Moto 
Internationale, ces motocyclettes représen­
tent moins de 1 % des ventes...

A l’heure actueDe, seule la société alleman­
de BMW peut se vanter d’équiper la totalité 
de ses modèles offerts au public de conver­
tisseurs catalytiques à trois voies, avec ré- _ 
gulation lambda et système d’injection.
Ces équipements sont standard sur 
toutes les voitures vendues depuis des 
années en Amérique mais inexistants 
sur la plupart des motos de l’année. Et 
non requis par quelque loi ou règle­
ment pour les motos, même s’il s’agit 
de technologies standard, produites 
par le constructeur pour ses... voitures.
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La nouvelle BMW F650 
GS, la moins polluante 
des motos disponibles 

sur le marché.

1500
nouveaux 
emplois 

à Chambly
Cargill allonge 

50 millions 
pour une usine 

de transformation 
de viande

RENÉ LEWANDOWSKI 
LE DEVOIR

La multinationale américaine Cargill investira envi­
ron 50 millions pour la construction et l’aména­
gement d’une usine de transformation de viande 

dans le parc industriel de Chambly, a appris Le 
Devoir. L’usine créera 500 emplois dès cet automne, 
mais les effectifs pourraient grimper jusqu’à 1500 
personnes d’ici 18 mois. La nouvelle sera confirmée 
dans quelques semaines et la première phase de 
construction devrait débuter cet été, selon une sour­
ce proche de la municipalité. «Il ne mtr que quelques 
détails à régler avant de ficeler l’affaire», dit la source.

Parmi les détails à mettre au point, il y a les pro­
grammes de subventions et d’investissements gou­
vernementaux dont Cargill aimerait bien pouvoir 
profiter avant de conclure l'entente. Des discussions 
sont en cours mais aucune entente n’est pour le mo­
ment intervenue avec les deux niveaux de gouverne­
ment. Ij’ Devoir a cependant appris que ni Investisse­
ment-Québec ni la Société générale de financement 
n’étaient impliqués dans le projet.

«Ça fait plus d'un an que nous travaillons sur ce 
projet et nous sommes très heureux que Cargill ait choi-
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Lutte contre la pauvreté

La révolution 
annoncée 

n’aura pas lieu
Les nouvelles mesures 

de Québec laissent l’opposition 
et les groupes populaires 

sur leur faim

FRANÇOIS CARDINAL 
JEANNE CORRIVEAU 

LE DEVOIR

La révolution annoncée n’aura pas lieu. En matière 
de lutte contre la pauvreté, Québec a plutôt opté 
pour le déblocage immédiat de fonds afin de répondre 

à des besoins précis dans les domaines du logement et. 
de l’alimentation en attendant la conclusion d’une autre 
consultation a travers la province. \âx déception est 
grande chez les groupes populaires qui espéraient 
l’adoption de mesures d’aide directe aux plus démunis.

Ije gouvernement a dévoilé hier les mesures qu'il 
entend prendre pour diminuer la pauvreté au Qué­
bec. Le premier ministre Bernard Landry, le mi­
nistre de la Solidarité sociale, Jean Rochon, et la mi-
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Parce qu’avoir un enfant ce n’est pas être au chômage, le Québec a accouché du meilleur régime d’assurance parentale qui soit.

Plus généreux, plus accessible et plus souple que le régime d’assurance-emploi, il fait l’unanimité partout au Québec.

Il ne manque plus que la collaboration du fédéral pour qu’il puisse faire ses premiers pas. Il est temps 

d'offrir aux futurs parents un régime répondant parfaitement à leurs besoins. Au bout du compte, c’est toute la population 

québécoise qui en sortira grandie.

Régime fédéral actuel 
d'assurance-emploi

Régime québécois projeté 
d'assurance parentale

Délai d'attente 2 semaines aucun

Admissibilté 600 heures travaillées 2 000$ de revenu annuel
Travailleurs autonomes 
non admissibles

Travailleurs autonomes et 
à temps partiel admissibles

Taux de remplacement 
du revenu

55% 40 semaines à 75% (ou)
25 semaines à 70% puis
25 semaines à 55%

Québec
Ministère de la Famille 

et de l'Enfance

a ça
EU EE

www.mfe.gouv.qc.ca

http://www.mfe.gouv.qc.ca
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PERSPECTIVES Virus du Nil

Cent jours 
pour devepir 
un chef d’Etat

Bernard Landry a commencé en lion. Mais 
voilà, cette fougue intempestive a laissé 
derrière des chiffons rouges, soulevé des 
petites chicanes mal parties et contre-productives. In 

chronique des premiers 100 jours, c'est celle d’un ap­
prentissage, celui d'un homme qui voulait devenir 
premier ministre depuis fort longtemps et qui l’est 
devenu alors qu'il n’y croyait plus. L’élève est doué, il 
écoute, dit son entourage. Cent jours pour devenir 
un vrai chef d’Etat

Au Sommet des Amériques, les conseillers de Ber­
nard Landry ont réussi à le convaincre de prendre son 
trou, de s'en tenir à une déclaration sobre et mesurée, 

d’endurer avec dignité en serrant 
les dents son absence, imposée par 
Ottawa, à cet événement interna­
tional. La bataille de l’opinion pu­
blique fut gagnée par Québec: une 
majorité de Québécois désapprou- 
vaiçnt l’attitude d’Ottawa.

A son arrivée, c’est d’abord au 
Parti québécois que Bernard 
Landry a fait un grand bien. «La 
chape de plomb s’est soulevée», rap- 

Dut r i sac pgüg un militant La souveraineté 
♦ ♦ ♦ revenait à l’ordre du jour. Les pé- 

quistes pouvaient arrêter de mar­
cher sur des œufs. Contrairement à Lucien Bou­
chard qui ne pouvait pas déroger d’un iota de la ter­
minologie orthodoxe, le nouveau chef du PQ peut li­
brement parler d’union confédérale sans que les pé- 
quistes, même les purs et durs, bronchent 

L’affaire Michaud, dont il sera encore question en 
fin de semaine au Conseil national du PQ — c’en 
sera l’épilogue, espère Bernard Landry—, est venue 
corrompre ce souffle de renouveau. Ce fut de loin la 
situation la plus pénible que le nouveau premier mi­
nistre ait eu à subir, a-t-il confié. Mais Bernard Lan­
dry est toujours là, qui entend promouvoir tant que 
faire se peut la souveraineté. Systématique, il a placé 
son ami Raymond Bréard, un gestionnaire, à la direc­
tion du parti pour rebâtir l’organisation du PQ qui en 
a bien besoin. Il a confié au président du Conseil du 
trésor, Sylvain Simard, le mandat de créer quatre co­
mités sur la souveraineté traitant de l'économie, de la 
justice sociale, de la reconnaissance internationale et 
des clientèles-cibles.

Assermenté le 8 mars, le jour de son anniversaire, 
le premier ministre a procédé à la formation de son 
gouvernement sans coup d’éclat, à la faveur d’un 
exercice toujours difficile et délicat où il a joué de 
prudence. Il a opté pour la consolidation, suivant 
l’avis des «conservateurs» comme Jean Royer, Hu­
bert Thibault et Pierre Marois plutôt que celui des 
réformateurs comme Jean-Yves Duthel et Claude H. 
Roy. Ce n’est que partie remise: ce sera pour l'autom­
ne, affirme-t-on.

En mars, le budget Marois fut bien reçu. Le sonda­
ge de Léger Marketing qui a suivi donnait le PQ ga­
gnant avec 42 % des intentions de vote. Depuis, les 
sondages internes indiquent un tassement: légère 
avance des libéraux, ce qui placerait les deux partis à 
égalité quant au nombre de sièges. Des résultats mé­
diocres pour quelqu’un qui veut tenir un référendum 
gagnant après les prochaines élections.

Un élément important de menu du gouvernement 
Landry, la lutte contre la pauvreté, a cafouillé: l’élé­
phant a accouché d’une souris. Les mesures annon­
cées pour soutenir les régions-ressources furent plus 
conséquentes et elles ont fourni davantage de capital 
poljtique.

A 45 ans, Bernard Landry a appris l’espagnol, par 
lui-même, en six mois. Presque 20 ans plus tard, il 
apprend son rôle de premier ministre en 100 jours. Il 
ne lui reste maintenant qu’à montrer à tous les Qué­
bécois ce qu’un chef d’Etat de sa trempe peut faire 
pour le Québec.

On sort les gros canons 
pour tuer un maringouin

PAULINE GRAVEL 
LE DEVOIR

L> opposition aux epandages d'insecticides desti- 
r nés à contrôler les populations d’insectes sus­
ceptibles de transmettre le virus du Nil occidental se 

fait plus pressante. Jean-Marc Fournier, whip de Top- 
position officielle et porte-parole en matière de santé 
à l'Assemblée nationale, a proposé d'amender le pro­
jet de loi 15 qui fut récemment déposé afin de per­
mettre, en cas d'urgence, l'arrosage d’insecticide 
sans la tenue d'audiences publiques, comme le pré­
voit la législation environnementale.

«Le projet de loi est beaucoup trop large, déclare 
Jean-Marc Fournier. Il permettrait au gouvernement 
de faire des plans d’intervention utilisant des pesticides 
pour toutes sortes de menaces. Nous voulons limiter ce 
projet de loi au virus du Nil occidental [...] et qu'il soit 
clairement mentionné que l'usage de pesticides sera ex­
ceptionnel.» Le député de l’opposition souhaite égale­
ment que Ton privilégie l'emploi de bio-insecticides

et que les epandages massifs couvrant des super ti­
des excédant 600 hectares fassent l’objet d’un arrêté 
en conseil. En outre, il propose que le plan d’inter­
vention soit revu chaque année et que cette révision 
soit publique. «// serait notamment important que des 
spécialistes puissent commenter, “coptre-expertiser" ce 
que le ministère fera», ajoute-t-il. A ses yeux, il est 
bien sûr essentiel d'informer les citoyens qui seront 
visés par un épandage.

Ses propositions d'amendement comptent sur 
l’appui de plusieurs organismes, tels que l’Union 
québécoise pour la conservation de la nature, 
Greenpeace et la Coalition pour les alternatives 
aux pesticides, qui ont fait parvenir des pétitions à 
différents députés afin de protester contre le pro­
jet de loi. Rohini Peris, représentante de la Coali­
tion pour les alternatives aux pesticides, appuie la 
démarche de Jean-Marc Fournier, quelle qualifie 
d’«H« pas dans la bonne direction». «Iss pesticides, 
dit-elle, ne doivent toutefois pas être répandus sur 
les populations humaines. Des études ont clairement

montre que l'épandage d’insecticides s'avère beau­
coup plus dangereux que le virus du Nil occidental 
lui-même.»

Si les autorités procédaient néanmoins à des 
épandages, elle demande que les médecins, les ser­
vices d’urgence et le public soient informés des 
symptômes que jx*ut entraîner une exposition à ces 
insecticides. «Ces mêmes personnes devraient 
connaître tous les ingrédients de ces produits chi­
miques, autant les composés actijs que les substances 
gardées secrètes par les fabricants», précise-t-elle. À 
son tour, elle exige que tous les citoyens soient pré­
venus de tout épandage afin qu'ils protègent leur 
potager et se mettent à l’abri.

«Nous continuerons à combattre ce règlement car les 
pesticidis ne sont pas la solution au problème du virus 
du Nil occidental. Ils sont extrêmement nocifs et peu­
vent handicaper sérieusement les personnes allergiques 
et asthmatiques», conclut-elle.

Le ministre de l’Environnement a accueilli favora­
blement les propositions d’amendement

Réduction de la pollution agricole

Il était temps, C’est excessif,
disent les écologistes selon les agriculteurs

LOUIS-GILLES 
FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Après avoir salué ce «premier pas 
dans la bonne direction» que consti­
tue, à leur avis, le quasi-moratoire mis 

en place dans les 165 municipalités en 
situation de surplus de lisier, trois im­
portants groupes environnementaux 
québécois ont émis hier la crainte que 
les amendements annoncés par Qué­
bec la veille à la loi sur le «droit de pro­
duire» «ne viennent exacerber les pro­
blèmes de cohabitation déjà aigus dans 
plusieurs régions rurales».

Pour le Centre québécois du droit 
de l’environnement (CQDE), le Re­
groupement national des conseils ré­
gionaux de l’environnement (RNCRE) 
et l’Union québécoise pour la conser­
vation de la nature (UQCN), le resser­
rement des normes sur la gestion des 
fumiers et lisiers «était devenu inévi­
table afin de freiner l’accentuation des 
énormes problèmes de surplus de fu­
miers que connaissent plusieurs régions 
du Québec».

Ces mesures «transitoires», qui pré­
céderont une refonte de l’ensemble 
des mesures d’intervention en agricul­
ture prévue pour l’automne ou l’hiver 
prochain, «laissent présager enfin une 
volonté réelle du gouvernement de corri­
ger la situation, et ce, dans l’intérêt gé­
néral des citoyens», précise Harvey 
Mead, de TUQCN. Mais il était temps, 
renchérit Michel Bélanger, vice-prési­
dent du CQDE, après tous les avertis­
sements donnés par les milieux de la 
santé, le monde municipal, les groupes

écologistes et même dorénavant le mi­
lieu rural lui-même, où TUPA a perdu 
le monopole de représentation.

Mais les trois groupes indiquent 
que ces mesures, destinées à limiter 
l’expansion du cheptel porcin, ne font 
pas disparaître les «véritables Walker- 
ton à retardement» qui se sont consti­
tués au fil des ans avec les productions 
et les producteurs actuels.

Le règlement d’urgence introduit 
jeudi par le ministre de l’Environne­
ment ne touche que 165 municipalités 
mais, ajoutent les trois groupes, c’est 
400 au bas mot où il faudrait freiner l’ex­
pansion des cheptels parce que les ap­
ports en fertilisants naturels y dépas­
sent la consommation par les plantes.

«Comment parviendra-t-on à éviter 
que ces autres zones en surplus, non in­
cluses dans le règlement, ne basculent et 
ne se retrouvent dans le lot des munici­
palités officiellement classées en sur­
plus?», ajoute le communiqué conjoint

CLAUDE TURCOTTE 
LE DEVOIR

Union des producteurs agricoles 
i (UPA) réserve son jugement sur 

les modifications au règlement sur la 
réduction de la pollution agricole tant 
que la loi 184 sur le droit de produire 
ne sera pas adoptée. «Nous avons don­
né un appui global, pas morceau par 
morceau», déclarait hier Laurent Pelle- 
rin, président de TUPA qui s’adressait 
justement aux producteurs de porcs 
réunis pour leur assemblée générale 
annuelle.

M. Pellerin a insisté sur le caractère 
provisoire de ces modifications, qui de­
vraient prendre fin en décembre pro­
chain, comme le lui aurait déclaré le 
ministre André Boisclair. le président 
de TUPA a demandé une confirmation 
par écrit et le ministre a remplacé «dé­
cembre» par «le plus tôt possible». M. 
Pellerin assure cependant avoir un té­

moin sur l’engagement oral de M. 
Boisclair et ce témoin est le ministre 
de l’Agriculture.

les modifications annoncées hier 
ont fait l’objet de tractations entre le 
gouvernement, TUPA et les municipa­
lités depuis des années. L’UPA atten­
dait la publication d’une liste des muni­
cipalités critiques depuis 18 mois, mais 
le prédécesseur de M. Boisclair avait 
400 municipalités sur sa liste potentiel­
le. Elle a été ramenée à 165 municipali­
tés concentrées dans les trois régions 
où la production porcine est la plus in­
tense, soit la Beauce, Saint-Hyacinthe 
et Québec.

Clément Pouliot, président de la Fé­
dération des producteurs de porcs, 
considère pour sa part que les me­
sures annoncées sont excessives. «Les 
rejets calculés à partir du nombre d’uni­
tés animales est un concept désuet. On 
réglemente sur la base d’une fausse pres­
sion environnementale», avance-t-il. Se­
lon lui, il y a 15 ans, avec une produc­
tion de cinq millions de |X)rcs, la char­
ge environnementale était équivalente 
à celle d'aujourd’hui alors qu’il y a une 
production de sept millions de porcs.

I.a différence provient du fait que 
l’alimentation et les pratiques de pro­
duction ont évolué, si bien qu’aujour- 
d’hui les porcs rejettent 40 % moins de 
phosphore et 30 % moins d’azote. Il y a 
aussi les plans de fertilisation, l’utilisa­
tion du lisier à la place d’engrais chi­
miques qui est beaucoup plus fréquen­
te maintenant. Selon M. Pouliot, en 
prenant en considération les rejets 
réels, il ne devrait pas rester plus de 
1(X) municipalités sur la liste.VI

Conseil national du Parti québécois

Les jeunes défendront l’accès 
des universités aux étrangers

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Après les jeunes libéraux qui ont fait adopter le 
mois dernier par leur parti le gel des frais de 
scolarité, voilà que des jeunes du Parti québécois 

présenteront aujourd’hui une motion d’urgence en 
faveur du gel des frais forfaitaires réclamés aux étu­
diants étrangers.

Réunis en conseil national à Saint-Hyacinthe, les 
militants péquistes seront saisis de cette proposition 
émanant d’une circonscription montréalaise. L’objec­
tif est de maintenir ouverte la porte du Québec aux 
étudiants étrangers alors qu'une hausse de 9,1 % est 
prévue pour la rentrée scolaire.

À la Fédération étudiante universitaire du Québec 
(FEUQ), on se réjouit de la position défendue par 
des jeunes du PQ. La présidente de la FEUQ, Andrée 
Mayer-Périard, souligne toutefois que cela ne règle 
pas le fond du problème et dit souhaiter qu’une révi­
sion complète soit entreprise.

Outre ce dossier, ce conseil national prend surtout 
l'allure d’une occasion pour le nouveau président, Ber­
nard landry, de fouetter ses troupes. SymboliquemenL 
cette rencontre se tient alors que le gouvernement Lan­
dry complète ses cent premiers jours de règne.

Les militants étudieront un cahier de 42 résolu­
tions. Parmi celles-ci, on en retrouve deux concer­
nant l’affaire Yves Michaud, qui déchire le PQ depuis 
décembre dernier. Le Comité national des jeunes 
propose qu’une motion de blâme ne puisse être vo­
tée par l’Assemblée nationale que lorsqu’elle touche 
les élus eux-mêmes. Le comté de Bourassa déposera 
une résolution interdisant désormais que la 
Chambre prenne un vote contre un citoyen, «sauf 
dans des cas exceptionnels» définis à l’avance.

Par ailleurs, deux associations de comté revien­
nent à la charge avec le dossier de la carte d’électeur. 
Le ministre responsable de la réforme électorale, 
Guy Chevrette, avait promis aux militants de présen­
ter un projet de loi sur la question avant Tété. Or il a 
plutôt choisi de mandater le Directeur généra] des 
élections pour effectuer une étude de faisabilité sur 
la question. Toujours au chapitre électoral, les mili­
tants de Viau suggèrent de rendre obligatoire la par­
ticipation au scrutin comme cela existe déjà en Bel­
gique et au Luxembourg.

La même association locale amènera une proposi­
tion pour mener une étude sur l’établissement d’un 
revenu minimum garanti. La semaine dernière, le 
parti de gauche Rassemblement pour une alternative 
progressiste (RAP) a adopté le principe.

EN BREF

UAssociation de 
suicidologie rend hommage 
à Gilles Baril
(Le Devoir) — Le ministre des Régions, Gilles Ba­
ril, a reçu un prix honoris causa de l’Association 
québécoise de suicidologie (AQS) hier pour son 
engagement envers la prévention du suicide alors 
qu’il était ministre délégué à la Santé et aux Ser­
vices sociaux. «C’est en grande partie la sensibilité,

la compréhension et l’écoute du ministre Gilles Ba­
ril qui ont amené son gouvernement à déployer des 
efforts sans précédent pour la prévention du suicide 
au Québec», a déclaré la présidente Brigitte Lavoie 
lors de la cérémonie tenue à l’occasion de l’assem­
blée générale annuelle de TAQS. Au cours de son 
mandat, a-t-elle souligné, M. Baril a assuré un sou­
tien financier aux centres de prévention du suicide 
en plus d’avoir soutenu divers projets-pilotes et 
mis sur pied une ligne téléphonique panquébécoi- 
se, le 1 866 APPEiXE, qui entrera en service cet 
automne.

André Goulets
de l’Ecole Estienne de Paris

Fabriquer des livres 
n'est pas moins indispensable 

que de fabriquer du pain.
Péguy

Ami bibliophile,

quand vous verrez, au soir de la vie dans une boîte de bouquiniste, 
un très beau petit livre marqué aux armes des Éditions d’Orphée et 
que vous vous interrogerez sur la provenance de cet éditeur mécon­
nu, sachez que c’était la maison, la boîte, l’atelier de André Goulet, 
éditeur, typographe, imprimeur, relieur, bref un homme de carac­
tères, diplômé de l’École Estienne de Paris, et je le vois déjà au ciel 
causant tout bonnement avec Baskerville, assis sur un banc au parc 
des bacchanales fréquenté par le poète Louis Geoffroy.

Le 11 juin 2001 à Montréal, la littérature québécoise a perdu un 
esthète, un homme de sentiment et la bohème galante l’un de ses 
plus fidèles adorateurs.

Marc-Aimé Guérin,
Éditeur
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LES ACTUALITES
Les quatre CLSC de Laval pourraient fusionner

L’idée a surgi dans le cadre du débat sur la fusion des hôpitaux
, ISABELLE PARÉ

LE DEVOIR

Le rideau n’est pas encore tombé sur la saga du re­
groupement de la Cité de la santé et du Centre 
hospitalier ambulatoire de I>aval (CHARLj que déjà 

planent dans l’air des scénarios de fusion des quatre 
CLSC de Hie Jésus.

En effet, alors qu’on attend toujours que le minis­
tère de la Santé se décide sur le regroupement des 
conseils d’administration du CHARI, et de la Cité de 
la santé, il semble que ce soit maintenant au tour des 
CLSC d’être dans le collimateur.

Selon nos informations, le scénario d’un regrou­
pement des conseils d’administration des quatre 
CLSC de l’île de l^ival aurait été invoqué lors d'une 
récente rencontre de représentants du ministère

de la Santé concernant les établissements de la ré­
gion de Laval.

On se souviendra que le regroupement — re­
commandé en mars dernier par la Régie régionale 
de la santé et des services sociaux de Laval, des 
conseils d’administration et des conseils de méde­
cins, dentistes et pharmaciens du CHARL et de la 
Cité de la santé — a suscité bien des débats en sol 
lavallois ces derniers mois. Au terme d’une longue 
crise, un rapport d'experts proposait de construire 
l’hôpital destiné aux services ambulatoires dans 
l’Ouest mais d’assujettir sa gestion au même 
conseil d’administration et aux autorités médicales 
de la Cité de la santé pour assurer une cohésion 
dans les services médicaux régionaux.

C’est maintenant sur cette proposition, dénoncée 
par les quatre députés locaux du Parti québécois et

par la direction du CHARL, mais qui fait autrement 
consensus dans la région, qu’une décision du mi­
nistre de la Santé, Rémy Trudel, est maintenant at­
tendue. Le ministre est le seul à pouvoir modifier le 
statut actuel des hôpitaux.

Or ü semble que le souci d’harmonisation régional 
ait donné l’idée à Québec de procéder éventuelle­
ment au regroupement des directions des CLSC Mil­
le-Iles, Normand-Béthune, Sainte-Rose et du Mari­
got. Une idée qui ne fait certes pas l’unanimité, 
même si l’intégration des services est déjà au goût 
du jour entre les établissements de santé et de ser­
vices sociaux de Laval.

«On souscrit à une plus grande intégration des 
services de santé et des services sociaux, mais cela 
est déjà en train de se faire sans que les conseils 
d’administration soient fusionnés», précise Pierre

Hamelin, président du conseil d’administration du 
CLSC des Mille-Îles.

Selon ce dernier, des ponts existent déjà entre les 
CLSC et les centres jeunesse, notamment pour har­
moniser les services donnés à l’enfance et à la famil­
le. Fusionner les conseils d’administration des CLSC, 
croit M. Hamelin, ne changerait pas grand-chose à la 
situation actuelle, sinon d’éloigner les CLSC de leur 
clientèle.

«D’après nous, il y a des caractéristiques locales dans 
chaque quartier de Laval, insiste-t-il Pious sommes vrai­
ment des établissements de proximité! S'il y a une évolu­
tion vers des conseils d’administration unifiés, on ne voit 
pas la nécessité de faire cela tout de suite.»

La Régie régionale de la santé et des services so­
ciaux de laval n'a quant à elle pas voulu faire de com­
mentaires sur cette hypothèse hier.

Deux jours seulement 
les 16 et 17 juin 2001
Obtenez 15 % de rabais 
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Ecole pohtechnique

Le directeur 
général 

renonce à 
un deuxième 

mandat
SÉVERINE DEFOUNI 

LE DEVOIR

Réjean Plamondon ne renouvellera pas son mandat 
comme directeur général de l’Ecole polytech­
nique. M. Plamondon, en brouille avec la gente profes­

sorale de l’établissement universitaire qui réclamait sa 
peau, a renoncé jeudi soir à solliciter un deuxième 
mandat de quatre ans, a appris Le Devoir \\wr.

«M. Plamondon a informé le conseil d’administration 
jeudi qu’il ne renouvellerait pas son mandat. Il va cepen­
dant demeurer en poste jusqu’à la fin du présent mandat, 
qui se termine en janvier2002», s’est limité à dire le di­
recteur des communications, François Brochu. Un 
communiqué de presse sera émis à cet effet lundi.

Comme le rapportait Le Devoir dans son édition 
de mercredi, M. Plamondon était assis sur un siège 
éjectable. Lors de sa séance du 18 avril, le conseil 
d’administration avait résolu de donner un deuxième 
mandat au directeur général malgré le,s protestations 
de l'Association des professeurs de l’École polytech­
nique (APEP); le mois précédent, ces derniers 
avaient voté à 78,1 % contre le renouvellement Les 
membres du conseil avaient toutefois imposé des 
conditions au directeur général: il devait préparer un 
plan d’action, lequel devait leur être remis jeudi soir. 
De plus, il aurait été soumis à une évaluation annuel­
le qui aurait pu, advenant le cas où il n’aurait pas rem­
pli ses engagements, résulter en l’obligation pour lui 
de démissionner.

Cette proposition ne sera visiblement pas mise à 
l’essai. Réagissant à cette annonce, le vice-président 
de l’APEP, Jean-Paul Ballon, s’est dit satisfait du dé­
nouement du dossier. «La solution qu’avait apportée 
le conseil d’administration était boiteuse, voire 
ubuesque. Notre compte rendu [de l’administration de 
M. Plamondon] était tellement négatif que le conseil 
aurait dû agir dès février», au moment où s’enclen­
chait la procédure de renouvellement. M. Ballon 
croit cependant qu’il ne faut pas crier victoire. «Ce 
n’est pas réjouissant pour l’école, a-t-il poursuivi, car le 
degré de confiance entre les professeurs et la direction 
s’est passablement dégradé.» ,

Il ne reste que six mois à l’École polytechnique pour 
trouver un successeur. Selon nos informations, un co­
mité composé de membres du conseil d’administration 
et de professenrs sera créé sous peu afin de réviser la 
procédure de nomination, celle-ci étant trop longue.

Un bateau qui suscite des remous

REUTERS

life, il

Z/AURORA, le nouveau bateau néerlandais qui abrite une salle d’opération pour effectuer des 
avortements et au bord duquel on offre des conseils sur la planification familiale, s'est amarré au 
port de Dublin, en Irlande. Son arrivée a suscité beaucoup de remous, l’avortement dans ce pays 
étant illégal. La porte-parole a assuré que le bateau respecterait les lois irlandaises.

K N K K K K

Entente entre Québec 
et la nation Listuguj
tie Devoir) — Quebec a signe une enUntecadre avec 
la nation listuguj. hier, visant à favoriser le développe­
ment de cette communauté de la Gaspésie. le chef du 
Conseil de la nation listuguj Mi'gmaq, Allison Metallic, 
et le ministre délégué aux Affairée autochtones, (îuy 
Chevrette, ont annoncé la conclusion de cette entente, 
hier, qui vise notamment à harmoniser les relations 
entre les deux parties et à assurtr des partenariats ; ve­
rnis. Cette entente souligne également la nécessité du 
gouvernement de travailler au développement econo­
mique de listuguj, entre autres par un accès aux res­
sources foivsderes et une participation dos Micmacs 
de 1 istuguj à la gestion des ixtiviies lax's au saumon 
dims la rivière Ristigouche. Entin, dos ententes seront 
négociées dans les domaines de fa taxation, du trans­
port du tourisme, ainsi qu'en matière de santé et de 
services sixiaux. «Cest mttre intention de travailler en 
partenariat avec le gouvernement du Québec, a déclare 
le chef Allison Metallic. Us ententes scdoneUes d négo­
cier nprisentent un autre pas en avant pour promouvoir 
les intérêts <ies Micmacs de Ustuguj et pour développer da 
vantage notre base socioéconomique. »

Aide au transport adapté
(Le Devoir) — Le budget du transport adapté sera ac­
cru pour l’année financière en cours, a annoncé hier 
le ministre des Transports, Guy Chevrette, qui consa­
crera une somme additionnelle de 8,5 millions afin de 
répondre a la demande sans cesse grandissante pour 
le transport des personnes qui se déplacent en fair 
teuil roulant Cette mesure s’ajoute au montant de 1,4 
million accordé par le ministère pour l’adaptation d«-s 
taxis. Selon la Table de concertation sur le transport, 
qui représente les usagers du transport adapté, la 
somme accordée par le ministre est bien insuffisante 
pour éliminer les listes d’attente puisque, dans la seule 
région de Montréal, la STCUM réclamait 8,2 millions 
afin d’améliorer ses services.

Patrick Lebel 
à la barre du CPJ
(1 je Devoir) — Le Conseil permanent de la jeunesse a; 
un nouveau président. Patrick Lebel, anciennement ; 
président de fa Fédération des associations étudiantes; 
du campus de l'Université de Montréal (F’AKCUM), : 
vient en effet d’être nommé à la barre du CPJ pour un 
mandat de trois ans. 11 succède ainsi à Clairandrée Cau­
chy comme président de cet organisme dont le mandat 
est de conseiller le ministre de l'Éducation sur toute 
question relative à la jeunesse. Originaire de la Tuque, 
M. Lebel est étudiant en physique et en arts et sciences 
à ITJdeM. Au cours des douze dernières années, ce 
dernier s’est impliqué dans de nombreuses organisa­
tions vouées à fa jeunesse. «11 va sans dire qu’au sein du 
Conseil le président joue un rôle déterminant, et je n’ai 
aucun doute que M. Ijebel saura relever le défi avec 
toute la rigueur et tout le professionnalisme requis, et 
également avec toute l’énergie qui le caractérise», a dé­
claré le ministre François Ijegault, hier.

IVERSITE LAVAL
félicite ses 8 025 diplômés 2000-2001

L’Université Laval aura décerné 6316 diplômes à ses gradués lors des cérémonies de collation de grades 
qui se dérouleront aujourd’hui et demain et qui ont eu lieu les 9 et 10 juin au terme de l’année 2(XX)-2001.

L’Université Laval félicite chaleureusement
• les 227 récipiendaires de doctorat

• les 1 587 récipiendaires de deuxième cycle

• les 6 211 récipiendaires de premier cycle

L’Université Laval rend hommage
aux neuf récipiendaires d’un doctorat honoris causa

Raymond AJ. Chrétien
ambassadeur du Canada en France

Robert Després, président 
du Conseil d'administration 
de Produits forestiets Alliance

Henry George Friesen. endocrinologue, 
administrateur univereitaire et 
président du conseil d'administration 
de Génome Canada

Michèle Gendreau-Massaioux.

spécialiste des études hispaniques et 
rectrice de l'Agence universitaire de 
ia francophonie

Louis Lebel, juge 
à la Cour suprême du Canada

L Michel Portmann,
oto-rhino-laryngologiste et professeur 
honoraire de l'Université de Bordeaux

James M. Robinson, théologien 
et professeur émérite de la Claremont 
School of theology (Californie)

Yoav Talmi. directeur artistique 
et chef de l'orchestre symphonique 
de Québec

Liliane Voyé, sociologue 
et professeure à l'Université 
catholique de Louvain (Belgique i

» .

Première université francophone du 
continent américain, VUniversité Laval est 
fière de maintenir un des plus hauts taux de 
diplomation au sein des universités québécoises.

L’Université Laval reconnaît avec respect 
ses nouveaux professeurs émérites
Claude Bouchard, professeur à la Faculté de médecine

Peter Brook Gibbon, professeur à la Faculté d'aménagement, d'architecte et des arts visuels 

Charles Bujold. professeur à la Faculté des sciences de l’éducation 

Gilles Dagenais, professeur à la Faculté de médecine

Jacques Dufour, professeur à la Faculté des sciences de l’agriculture et de l’alimentation

Colette Gendron, professeure à la Faculté des sciences infirmières

André Gaulin, professeur à la Faculté des lettres

Fernando Lambert, professeur à la Faculté des lettres

Vincent Lemieux, professeur à la Faculté des sciences sociales

Lucien Robitaille, professeur à la Faculté de théologie et de sciences religieuses

Yves Roy, professeur à la Faculté des lettres

Radu Theodorescu, professeur à la Faculté des sciences et de génie

André Villeneuve, professeur à la Faculté de médecine

L’Université Laval salue les récipiendaires 
de médailles et de prix
Médaille d’or du Gouverneur général
Julie Turgeon, Doctorat en biologie 

Valérie Laflamme, Maîtrise en sociologie

Médaille d’argent du Gouverneur général
Evelyne ThifFault, Baccalauréat en aménagement et environnement forestiers 

Annie-Claude Bergeron, Baccalauréat en droit

Prix du Lieutenant-Gouverneur
Alexandra Armijo Fortin, Baccalauréat en science politique

UNIVERSITE
LAVAL

Aujourd’hui Québec, demain le monde.
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Trop chaud? Voyons donc!

, ■ v;

Le comité 
de transition 
s’impatiente

* JACQUES GRENIER LE DEVOIR

A CHALEUR étouffante, eau rafraîchissante. À Montréal, les 33,6 degrés d’hier (40 °C avec l’indice Humidex, un record) en ont incité 
plus d’un à se tremper les pieds ou, comme ces enfants, à transformer la pataugeuse municipale du parc Jeanne-Mance en réel camp de va­
cances! Si certains adultes pouvaient se plaindre de la chaleur accablante, pas un enfant — à moins de vouloir caricaturer ses parents — 
n’aurait songé à critiquer un seul de ces degrés Celcius.

ÉRIC DESKOSIERS 
LE DEVOIR

La patience du comité de transi­
tion de Montréal à l’endroit 
des municipalités qui refusent de 

coopérer avec lui arrive à sa fin. 
S’il se dit prêt à attendre encore 
que les tribunaux se soient pro­
noncés sur la contestation judiciai­
re de la loi sur la fusion, il provient 
qu’il n’accordera pas d’autre délai.

Rappelons que la loi 170 sur les 
fusions municipales stiixile que Un 
employes dos villt-s concernées doi­
vent fournir toute l’aide nécessaire 
aux comités de transition, sans quoi 
ils s'exposent à (It's poursuites. Il y a 
un peu plus d’un mois, une quinzai­
ne de municipalités avaient décidé 
de rompit' leur collaboration avec le 
comité de transition, histoire de 
marquer l’imminence de l’audition 
avec leur contestation de la loi d<v- 
vant la Cour supérieure. Kilos ve- 
naient ainsi se joindre à trois autres 
municipalités (Raie-d’Urfé, Senne- 
ville et Westmount) qui s’étalent 
toujours, quant à elles, refusées à 
toute forme de coopération.

Privé, par ce boycottage, de res­
sources humaines et de précieuses 
données dans son travail, le comité 
de transition s’est contenté, au 
cours des dernières semaines, d'ex­
primer par lettre son regret d’une 
telle dérision. la lettre envoyée aux 
trois villes les plus obstinées s’est 
avérée plus mordante, leur rappt^ 
Luit leur obligation juridique de col­
laborer. Plusieurs municipalités in­
terpellées ont récemment, à leur 
tour, envoyé une lettre répliquant 
que tant que les tribunaux ne se se­
ront pas prononcés sur la validité de 
la loi, elles ne se sentiront pas te­
nues de la respecter.

Constatant qu'il ne pouvait rai­
sonnablement pas en faire plus 
avant que ne soit rendu le juge­
ment de la Cour supérieure (cs|x-- 
ré d’ici la fin du mois), le comité 
de transition prévient qu'il risque 
fort, par la suite, d'employer des 
moyens plus musclés, des re­
cours juridiques par exemple.

Le maire (K' Westmount, Peter 
Trent, se veut rassurant à l’égard 
de ses employes qui pourraient se 
sentir menacés. «Notre conseil mu­
nicipal est souverain, a-t-il déclaré, 
et e'est lui qui a decide que les em­
ployes ne devaient pas coopérer. Ce 
sont les élus, et non les employés, 
qui portent la responsabilité de cet­
te décision.» De toute manière, a-t- 
il dit, la loi stipule que le travail 
des employes municipaux au sein 
du comité de transition doit 
d’abord faire l’objet d’une entente 
entre leur ville et le comité quant 
à la compensation à verser pour 
les frais encourus. «On n'a tou­
jours pas d'entente du genre avec le 
comité, alors on ne peut pas nous 
reprocher de ne pas coopérer *

Peter Trent se dit fier d’avoir 
garde jusqu’ici sa ville parfaite­
ment «indépendante et souveraine» 
du comité de transition. A ce ixiint 
indépendante, d’ailleurs, que 
Westmount est la seule municipa 
lite, avec Hampstead et Baie-d’Ur- 
fé, à ne pas lui avoir encore de­
mandé d’autorisation d’engage­
ment de crédit ayant un impact 
sur la nouvelle ville après le 1" jtm- 
vier. «Pour le moment, on réussit à 
tout financer à l'intérieur de la pré­
sente année», a-t-il expliqué. Il dit 
toutefois constater que cela ne 
pourra pas durer éternellement, 
plusieurs contrats, dont ceux dé 
déneigement, étant toujours sif 
gués pour des périodes d’aq 
moins un an.

Peter Trent a |ku ailleurs catégor 
riquement démenti les déclaration!! 
du maire de Verdun, Georges Bos­
sé, selon lesquelles il reconnaîtrait 
la nécessité de mettre en branle un 
plan B d’organisation de la pnx'hafc 
ne campagne électorale) en prévi­
sion de l'échec du pkin A (la contes­
tation judiciaire de la loi). «J'ai tou­
jours dit qu'on ne pouvait pas avoir 
un plan A et un plan H en même 
temps et que le seul plan que J'ai, c'est 
la défaite de la loi devant les tribu­
naux. Pour moi. le 4 novembre [jour 
des élections) reste un Jour d'autom­
ne comme les autres. »

Le RCM confirmera 
le choix de son chef

ÉRIC DESROSIERS 
LE DEVOIR

Réunis en congrès, les 
membres du Rassemblement 
des citoyens de Montréal (RCM) 

désigneront aujourd’hui leur can­
didat à la mairie aux prochaines 
élections municipales. Contraire­
ment à la fois précédente, cette in­
vestiture ne devrait pas provoquer 
trop de remous, le chef de l’oppo­
sition officielle à Thôtel de ville, 
Michel Prescott, s’avérant jusqu'à 
présent le seul candidat en lice.

Les militants se pencheront éga­
lement sur un document d’orienta­

tion concernant la nouvelle ville ain­
si que sur un projet de démocratisa­
tion des institutions municipales, 
deux textes qui inspireront le pro­
gramme électoral à venir. Tout de 
suite après le congrès, le parti met­
tra en branle une campagne intensi­
ve de financement Le candidat à la 
mairie commencera quant à lui une 
tournée estivale des futurs arrondis­
sements de la nouvelle ville.

Rappelons que, lors du congrès 
au leadership précédent en 1998, 
'Thérèse Daviault avait coiffé au 
poteau Michel Prescott au terme 
d’une lutte déchirante pour le par­
ti. L’histoire avait pris un tour dra­

matique peu de temps après 
lorsque la nouvelle chef avait déci­
dé d’abandonner le navire pour se 
rallier au parti d’un autre candidat 
à la mairie, Jacques Duchesneau.

Parlant d’alliance électorale, les 
négociations autour d’une éventuel­
le entente entre le RCM et TUnion 
de Hie de Montréal pour ûure front 
commun contre Pierre Bourque se­
raient toujours au point mort. Les 
deux formations partisanes se di­
sent confiantes de voir se rallier à 
elles plusieurs candidats une fois 
que la Cour supérieure aura rendu 
son jugement sur la contestation de 
la loi 170 sur les fusions.

Un nom sans prétentionf*/ / Meuble /Jc/cawzfma
(S LtéeUne entreprise familiale à votre service depuis plus de 30 i

ARMOIRE, CHAMBRE ET CUISINE 
EN PIN MASSIF FAIT À LA MAIN
Mobilier de salon tout cuir

Mlch«ll« Côté

L’envers 
du décor

QvMk, entre la Grande noirceur et la 
RMitlon tranquille . Une femme «oit 
ta «la boulevende par une révélation 
qui remet en quetUon la quiétude bour 
geotee qu elle avait construite avec un 
mari Lui taudra t ll compromettre un 
réueu de rotattom sociales et familiales 
ou s'installer dans l'hypocrisie pour 
o«ttar It scandale ? 1 'fevers du décor sa 
ht i 11 Ms comme un récit dé vie ut une 
pagé de l'Mstefre du Québec. ^
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POLITIQUE
Les rivières ne sont pas des génératrices, disent les chasseurs

LOUIS GILLES FRANCŒUR 

LE DEVOIE

La Fédération québécoise de la faune (FQF) s’in­
quiète de voir les rivières du Québec ravalées 
au rang de •simples génératrices électriques» par le 

gouvernement dans le cadre de sa relance de la 
production privée au moyen de petites centrales 
hydroélectriques.

Le FQF, qui représente 250 OOÛ chasseurs et pé­
cheurs, qualifie les impacts des 36 projets planifiés 
par Québec de •menaçants» pour la faune aqua­
tique. Elle constate aussi •avec amertume» que

Québec a ignoré une grande partie des demandes 
quelle avait adressées à la commission Doyon, qui 
avait passé au peigne fin le dossier des petites cen­
trales en 1996 et 1997.

Pour la FQF, l’octroi de droits hydrauliques par le 
gouvernement sur des cours d’eau publics devrait se 
limiter à des sites où il est impossible d’occasionner 
une perte nette de productivité faunique et d’habi­
tats. la FQF estime par ailleurs que les promoteurs 
devraient s’engager dès le départ à rehausser par 
des aménagements la qualité des habitats des cours 
d’eau ciblés.

•Ce qui est déplorable, selon la fédération des

chasseurs et pécheurs, c'est que les offres reçues 
pour la construction et la gestion des nouvelles cen­
trales seront analysées selon des critères écono­
miques implicites: le prix de vente de l'électricité, la 
qualité technique et financière de la soumission, 
l’insertion du projet dans le milieu et les retombées 
économiques régionales. Les promoteurs ne seront 
donc nullement tenus de respecter cette responsabili­
té de protection et d'aménagement des habitats au 
moment du choix des projets», a commenté Annie 
Guertin, porte-parole de la FQF.

Cette fédération, a-t-elle ajouté, estime que 
•tous» les projets et non seulement ceux au-dessus

de cinq mégawatts devraient faire l’objet d’une 
évaluation publique devant le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE). Quatre 
projets sur la Côte-Nord, un au Saguenay-Lac- 
Saint-Jean et un en Mauricie vont échapper à la 
nouvelle règle des cinq mégawatts sans que le pu­
blic, a dit Mme Guertin, puisse juger de la rigueur 
des études en cause, non publiques.

Certes, a-t-elle ajouté, on consultera les élus et 
les institutions publiques sur le choix des sites, 
mais •pas les centaines de milliers de pêcheurs qui 
pourraient devoir vivre avec les conséquences de ces 
choix».

Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340 AVIS LEGAUX ET APPELS D’OFFRES Sur Internet:

www.offres.ledevoir.com

AVIS LEGAUX & 
APPELS D'OFFRES

HEURES DE TOMBÉE
Les réservations doivent être faites avant 16hOO 

pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi:
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Té/ 985-3344 Fax 985-3340
Sur Internet : www.offres.ledevolr.com 

Courriel : avisdev@ledevoir.com

Ville de Pointe-Claire
Service des finances 
Division des approvisionnements 
451, boulevard Saint-Jean 
Pointe-Claire (Québec) H9R 3J3

APPEL D’OFFRES
La Ville de Pointe-Claire demande des soumissions pour:

Le projet : PT10013 Restauration de conduite d’aqueduc 
(alésage, décolmatage, enduit 
protecteur, protection cathodique).

Informations: Travaux publics, (514) 630-1230

Les documents de soumission peuvent être obtenus, au coût 
de 50 t,(TPS no: 122285620RT et T.V.Q, no: 
1006125456TQ0004 incluses), payable en argent comptant 
ou par chèque visé, non remboursable au nom de la Ville 
de Pointe-Claire, à compter de lundi le 16 juin 2001 au 
comptoir du service des finances de l’hôtel de ville, au 
rez-de-chaussée, aux heures d’ouverture des bureaux, soit

Du lundi au vendredi inclusivement 
de OShOOà 16h00

La Ville de Pointe-Claire ne s'engage è accepter ni la plus basse, 
ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucun trais 
d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Les soumissions dans les enveloppes scellées, fournies par 
la Ville de Pointe-Claire, seront reçues au comptoir du 
service des finances de l’hôtel de ville, jusqu’à mardi le 
3 juillet 2001, llhOO, et seront ouvertes publiquement le 
même jour, soit à 11h05. dans la salle du conseil de l’hôtel de 
ville de Pointe-Claire (deuxième étage).

JWlÜMÜÔÜMC

WÆ 345, AVENUE VKTCHtlA 
SUITE 400, WESTMOUNT 

(QUÉBEC) H32 2N2
HL: (514) 463-2303 
TAX : (S 14) 463-2373

DANS L AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE :

LE COMMERCE 
MAHARAJA INC., un
corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, 
faisant affaires dans la 
ville de St-Laurent, cistrxJ 
de Montréal, Province de 
Québec, au 5505, Côte 
de Liesse.

Compagnie débitrice

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE U PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE

AVIS est par les pré­
sentes donné que LE 
COMMERCE MAHA­
RAJA INC. a déposé 
une cession le 8" jour de 
juin 2001 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue 
le 28- jour de juin 
2001, à 11 h de l’avant- 
midi au bureau du 
Syndic, 345, av. Victoria, 
bureau 400, Westmount, 
Montréal (ClC).

Daté à Westmount (QC), 
ce Wjour de juin 2001.

H S M Diamond S 
Associés Inc. Syndics

CANADA, PROVINCE DE 
QUÉBEC, DISTRICT DE 
TERREBONNE, NO: 8999- 
00004393, COUR MUNICIPALE 
VILLE DE SAINTE-AGATHE-DES- 
MONTS. Partie demanderesse. C. 
BENOIT PILON. Partie 
défenderesse. Avis public est lar la 
présente, donné que les effets 
mobiliers de la partie défenderesse 
saisis en cette cause seront 
vendus au: 9, rue Des Horizons au 
Lac Carré à 10:00 heures, le 28 
juin 2001, é savoir f appareil de 
conditidnnement physique, 1 
pushing bag: I véhicule Chevrolet 
Camaro, t véhicule Honda EX-1 
blanc: f véhicule Oldsmobile 4 
portes bourgogne; 1 boite de 
camion F5000, noir et rouge, 1 
chaloupe en fibre de verre; 2 
Motors hors-bord; 1 bateau 16 
pieds avec remorque el moteur 
Evinrude; 1 motoneige Polaris; 1 
motoneige Grand Touring SE: 1 
véhicule Jeep Cherokee gris. 
Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou au plus oltrant 
et dernier enchérisseur Donné à 
St-Jérome ce 13 juin 2001. 
PATRICIA FAUBERT, HUISSIER 
DE JUSTICE 110 rue de Martigny 
Ouest, Sl-Jéréme. Québec, J7Y 
2G1. Tel : (450) 436-8282 Fax: 
(450)436-6634.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE 
MONTREAL, COUR
SUPÉRIEURE. No 500-05-061642- 
003. SOUS-MINISTRE DU 
REVENU DU QUÉBEC, Partie 
demanderesse, FRANTZI 
JOSEPH. Partie défenderesse 
AVIS DE VENTE JUDICIAIRE. 
PRENEZ AVIS que le 28/06/2001 à 
14:00 au: 10373, AV. HEBERT 
MONTRÉAL-NORD. District de 
MONTRÉAL, seront vendus par 
autorité de justice, les biens el 
effets de FRANTZI JOSEPH, saisis

Avis de la première 
assemblée

Dau l'Wfain *, U Malta 4» :

9069-9956 QUÉ6EC INC. 
«REaClEMUSIK», corporation 
légalement constituée ayant sa 
place d'affaires au 1405, rue 
des Cascades ouest, St- 
Hyacinthe (Quebec) J2S3H6.

Faillie
Avis est par les présentes 
donné que 9089-9956 
QUÉBEC INC. «RECVELE MUSIK. 
a fait cession le 6' jour de juin 
2001 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 26‘ jour <b juin 
2001, à 11 h 00, au bureau 
du SYNDIC

Ce 1T jour de juin 2001.

PRINEAU PROOUt PIGEON 
6 ASSOCIÉS INC. 

SYNDIC

SYLVAIN PROULX, CA, CIP 
Syndic Administrateur

101. Roland -Therrien. 
bureau 380, Longueutl 

(Québec) J4H 4B9 
Tel. : (450) 670-1040 

1 877 670-1040 
Téléc. : (450) 670-1542

Avis de la première 
assemblée

Dam t'rffair* 4a M faflNta 4e :

9011-SI 30 QUÉ5EC INC 
«MATELAS IDEAL», corpora­
tion légalement constituée 
ayant sa place d'affaires au 
760. rue Vachon, VBe lasalle 
(Québec) H8P2V1.

Faillie
Avis est par les présentes 
donné que 9011-5130 QUÉBEC 
INC, «MATELAS IDEAL- a fait 
cession te 5' jour de juin 2001 
et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue te 
26' jour de jvi* 2001, 4 
10 h 00, au bureau du 
SYNDiC

Ce 1V jour de juin 2001.

ntIHEAU PROULX PIGEON 
A ASSOCIÉS INC. 

SYNDIC

SYLVAIN PROULX. CA, CIP 
Syndic Administrateur

101. Roland-Therrien. 
bureau 380. Longueull 

(Québec) J4H 4B9 
Tel. : (450) 670 1040 

1 877 670 1040 
Téléc. : (450) 670-1542

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

.Veuillez, sll vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s’y se/ait glissée.

En cas d'erreur de l'éditeur, sa 
responsabilité se limite au coût 
de la parution.

ERSIIOC inc.1
APPELS D’OFFRES 

APPROVISIONNEMENT 
EN BIENS ET SERVICES

PROJET
COMPLEXE HÔTELIER 

CASINO DE HULL
Les fournisseurs de biens et services peuvent 
obtenir l’information sur les appels d'offres en 
visitant quotidiennement le site Internet de 
Loto-Québec :

www.loto-quebec.com
ou en se présentant à :

Direction de l'approvisionnement 
de Loto-Québec

500, rue Sherbrooke Ouest, 18" étage 
Montréal (Québec) H3A 3G6

Du lundi au vendredi entre 9 h et 12 h et 
entre 13 h 30 et 16 h

AVIS PUBLIC
Projet d'implantation d'un Lieu d'enfouissement sanitaire à Rouvn Noranda

Avis est donné au public qu'il peut consulter le dossier afférent du prqiet susmentionné, qui eomprend notamment une 
étude d'impact sur l’environnement en vertu de la section 1V.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c.Q-2).

BRÈVE DESCRIPTION DE PROJET

Le projet consiste en l'aménagement d'un lieu d'enfouissement sanitaire d'une capacité maximale de 1 500 000 t.m et 
occupant une superficie de 2(X) 200 nv. 11 vise l'enfouissement des résidus ne pouvant être valorisés ou recyclés par les 
infrastructures actuellement en place dans la MRC de Rouyn-Noranda et éventuellement dans les MRC limitrophes. 
Pour plus d'informations, consultez notre site Internet www.multigsi.net

L’étude d’impact sur l’environnement a été présentée au ministre de l'Environnement qui la rendra publique à partir du 
12 juin 2001. Ce dossier sera disponible pour consultation par le public, aux endroits suivants, tout comme les rensei- 
gnements sur les lots touchés par ce projet.

CENTRES DE CONSULTATION
Bibliothèque municipale 
de Rouyn-Noranda
201, avenue Dallaire 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4T5 
Téléphone: (819) 762-0944

Bibliothèque de Val D'Or
600,7e Rue
Val D’Or (Québec) J9P.W 
Téléphone: (819) 824-2666

Hôtel de ville de Ville-Marie
2a, me Maisonneuve - CP. 730 
Ville-Marie (Québec) JOZ 3W0 
Téléphone: (819) 629-2881

Université du Québec à Montréal 
Bibliothèque centrale. Pavillon Hubert-Aquin 
Section des publications gouvernementales 
1255. me Saint-Denis, local A.M 100 
Téléphone: (514) 987-4392

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT
Québec
Edifice Lonter-Gouin
575, rue Saim-Amable. bureau 2.10
Québec GIR 6A6
Téléphone: (418)643-7447

1 800 463-4732 (sans frais)

Montréal
500, Bout. René-Lévesque ouest
bureau 7.300 C.P.23
Montréal. H27. IW7
Téléphone: 1 800 463-4732 (sans frais)

SEANCE D'INFORMATION

Le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement tiendra une rencontre d'information à laquelle seront également 
présents des représentants du ministère de l’Environnement du Québec et du Consortium Multitech-GSl 
Environnement. Cette rencontre se tiendra:

Mardi, le 19 juin à compter de 19h30

Centre de congrès Rouyn-Noranda 
Salle La Capitale
121, nie Murdoch 
Rouyn-Noranda

Entre le 12 juin 2001 et le 17 août 2001 toute personne, groupe ou municipalité peut transmettre une demande d’au­
dience publique relativement à ce projet au ministre de l'Environnement du Québec, monsieur André Boisclair, Edifi­
ce Marie-Guyart. 675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage. Québec (Québec) GIR 5V7.

Cet avis est publié par le Consortium Multitech-GSl Environnement conformément au Règlement sur l'évaluation et 
l'examen des impacts sur 1 environnement (R.R.Q.. 1981 c. Q-2.. r.9) adopté en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'Environnement (L.R.Q.. c. Q-2)
Émis par le Consortium Multitech-GSl Eminmnement. le S juin 2001 
Monsieur Renaud Lapierre. Administrateur et porte-parole du Consortium

en cette cause, soit: sac de golf, 
mini chaine stéréo, caméra vidéo 
photocopieur, etc. CONDITIONS: 
ARGENT OU CHEQUE VISÉ. St- 
Eustache, ce 14 juin 2001 ALAIN 
TRUDEL, huissier de justice. 
PHILIPPE, TREMBLAY, DION i 
ASS. 165, rue Du Moulin. St- 
Eustache, Québec J7R 2P5. Tél.: 
(450)491-7575, lax (450)491-3418.

PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, NO DE 
COUR. 500-22-041663-009. COUR 
DU OÉBEC ASSOCIATION PE LA 
CONSTRUCTION DU QUEBEC, 
Partie demanderesse, -vs- TUILES 
ST-MICHEL INC., Partie 
défenderesse. Le 27 juin 2001. à 
tOhOO de l'avant-midi, à la place 
d'affaires de la défenderesse au 
numéro 1886, Cunard à Laval, 
district judiciaire de Laval, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de la partie 
défenderesse saisis en cette 
cause, consistant en: 1 Fax Brother 
MFC4550; 1 photocopieur Mita DC- 
145, el autres biens saisis en cede 
cause. CONDITIONS: ARGENT 
COMPTANT OU CHEQUE VISÉ. 
Montréal, le 13 juin 2001. 
BENEDETTO DELLA SERRA. 
HUISSIER DE JUSTICE. 
GRENIER & ASSOCIES, 
HUISSIERS, TEL: (514)397-9277.

PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE IBERVILLE, NO DE 
COUR: 755-22-002782-004. COUR 
DU QUEBEC. LES ASSOCIES 
SERVICES FINANCIERS DU 
CANADA LTÉE, Partie 
demanderesse, -vs- RAFEL 
MICHEL GUERRERA. Partie 
détenderesse. Le 28 juin 2001, à 
10hOO de I avant-midi, au domicile 
du détendeur, au numéro 6573, 
Chammade, en la ville de St- 
Léonard, district judiciaire de 
Montréal, seront vendus par 
autorité de justice, les biens et 
effets de la partie défenderesse 
saisis en celte cause, consistant 
en: 1 camion Ford Ranger, couleur 
beige. Pick Up. CONDITIONS: 
ARGENT COMPTANT OU
CHEQUE VISE. Lemoyne, le 13 
juin 2001 CAMILLE BERNARD, 
huissier de justice GRENIER, 
POISSANT & ASSOCIES, 
HUISSIERS. TEL,: (450)466-2628.

CANADA, PROVINCE DE
QUÉBEC,. DISTRICT DE
TERREBONNE, COUR DU 
QUÉBEC (CIVILE), 700-02- 
012871-019. MADELEINE LEDUC, 
Partie demanderesse, KAZAROS 
PETROSSIAN, Partie
défenderesse AVIS PUBLIC DE 
VENTE EN JUSTICE. PRENEZ 
AVIS qu'en vertu d’un brel 
d'exécution, les biens de 
KAZAROS PETROSSIAN seront 
vendus par huissier le 28 juin 2001 
à 10:00 heures, au 280. 99e 
Avenue. Laval, Qc, conformément 
audit bref. Lesdits biens consistent 
en 1 ensemble patio & acc., 1 
micro-ondes Samsung 6 acc., 1 jeu 
Nintendo 64 et acc., etc... 
Conditions: argent comptant ou 
chèque visé. CLAUDE LAJOIE, 
huissier de justice. Dislrict de 
Laval. LATRAVERSE 8, 
ASSOCIES, huissiers de justice, 
1717 boul. St-Martin ouest, bureau 
235, Laval Qc, H7S 1N2. Té! : 
(450)978-8869, tax: (450)978- 
9013.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO : 500-22-058765-010 

COUR DU QUÉBEC 

PRÉSENT GREFFIER 
ADJOINT

COMMISSION DES NORMES 
DU TRAVAIL
Partie demanderesse
c.
FRANÇOIS LACHAINE ET 
MARC NAOEAU
Parties défenderesses 
conjointes et solidaires

ASSIGNATION

ORDRE est donné à MARC 
NADEAU de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 
1. rue Notre-Dame Est, chambre 
1.100, Montréal, dans les trente 
(90) jours de la date de publica­
tion dans le journal Le Devoir 

Une copie de la présente 
Déclaration allégée, avis à la 
partie défenderesse, liste de 
pièces et pièces P-l à P-5 a été 
remise au greffe à l'attention de 
MARC NADEAU 

Lieu : Montréal 
Date 13 juin 2001 

MICHEL PELLERIN 
GREFFIER ADJOINT

District de MONTRÉAL, N0: 500- 
32-054988-003. NATHALIE 
BRISSETTE ET RONALD MORIN 
C. AUTO LOCARA INC. Le 28 juin 
2001 à 13:00 heures, au 9171 
Lajeunesse à Montréal, seront 
vendus par huissier, les biens 
saisis en cette cause, soit: f 
véhicule Volkswagen Passai 1991,
1 Ford Windstar 1995, 1 Mazda 
MPV 1995, 1 Ford Dakota bleu, 1 
Ford Taurus 1992, 1 Mazda 626 
noir, t Mercedez brun, f Suzuki 
Swift 1993, 1 BMW 1988 noir, 1 
Honda Acord Ex 1991,1 Pontiac 
Gram Am 1991,1 Chevrolet Monte 
Carlo 1995 et plusieurs autres 
véhicules Conditions: Conditions: 
argent comptant ou chèque visé. 
Jean-François Tremblay H.J., 
BÉLANGER i ASS. (450)759- 
5556.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
NO: 500-02-096196-014

COUR OU QUÉBEC
PRÉSENT:

LE GREFFIER ADJOINT 
Honda Canada Finance Inc.

Partie requérante
c.

Nissim Mouyal
Partie intimée

ASSIGNATION
Prenez avis que les procureurs 
de Honda Canada Finance Inc. 
ont déposé au greffe de la Cour 
du Québec du disthct judiciaire 
de Montréal, 10 rue St-Antoine 
est, Montréal, une requête en 
résiliation d'un contrat de 
location de véhicule automobile. 
Cette requête sera présentée le 
24 juillet 2001 à la Cour du 
Québec du district de Montréal, 
en salle 2,12 à 9h15 ou aussitôt 
que conseil pourra être entendu. 
Une copie de la requête en 
résiliation d’un contrat de 
location de véhicule automobile 
a été remise au greffe à 
l’intention de Nisim Mouyal.
Lieu: Montréal 
Date: 8 juin 2001

Michel Pellerin
Greffier-adjoint

PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, NO DE 
COUR 686223462, 679390401. 
COUR MUNICIPALE. LE 
PERCEPTEUR COUR
MUNICIPALE DE MONTRÉAL, 
partie demanderesse VS 
WILLIAMS ROHAN, partie 
détenderesse. Le 28 JUIN 2001 A 
11H00 heures de l'avant-midi, au 
domicile du défendeur au 2200 
GOLD *108, en la ville de ST- 
LAURENT, district judiciaire de 
Montréal, seront vendus par 
autorité de justice les biens et 
effets de la partie détenderesse 
saisie en cette cause, consistant 
en: -1 VAISSELLIER EN BOIS DE 
COULEUR CHENES. ETC. 
CONDITIONS ARGENT 
COMPTANT Montréal, le 14 juin 
2001. DENIS TEASDALE, 
HUISSIER DE JUSTICE. 
GRENIER & ASSOCIES, 
HUISSIERS, TEL.: (514)397-9277.

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 

(paragraphe 102(4))
Dans rattaina de la tame de : 

WALTER COROEIRO
Avis est par les présentes 
donné que la faillite de 
Walter Cordeiro, résidant 
au 3131, Paul-Pau, Mont­
réal (Québec) H1L 4M2, 
est survenue le 2" jour de 
mai 2001, et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
26' jour de juin 2001 à 
10 h 00 de l'avant-midi, au 
bureau du Surintendant 
des faillites, 5, Place Ville- 
Marie, 8' étage, Montréal 
(Québec).
Daté à Ile Perrot (Québec), 
ce 7* jour de juin 2001.

Richard Lapointe. CIP 
Syndic
PIERRE ROY & 
ASSOCIÉS INC. 
SYNDIC
10, Grand Boulevard 
Bureau 202
fie Penot (QC) J7V7P6 
Tél. : (514) 453-9857 
Ligne MH : (514) 497-9290 
Téléc. : (514) 453-2134

m Ville de Pointe-Claire
Service des finances 
Division des approvisionnements 
451, boulevard Saint-Jean 
Pointe-Claire (Québec) H9R 3J3

APPEL D’OFFRES
La Ville de Pointe-Claire demande des soumissions pour:

Les projets: PT10011 Fournir et livrer deux fourgonnettes et 
une camionnette neuves fabnquées 
par General Motors

Description : Chevrolet Silverado 1500; Cargo,
modèle G21405; Astro M 11006

PT100Q12 Fournir et livrer un camion neuf 
Chevrolet modèle C5B-C3500HD 
châssis-cabine, roues doubles avec 
benne basculante.

Informations: Travaux pubis - garage: 514630-1230

Les documents de soumission peuvent être obtenus, 
au coût de 25$. (TPS. no: 122285620RT et T.V.Q. 
no: 1006125456TQ0004 incluses), payable en argent 
comptant ou par chèque visé, non rCITtDOUrsallIe. au nom de 
la Ville de Pointe-Claire, à compter de lundi I* Il juin 2001 
au comptoir du service des finances de l’hôtel de ville, au 
rez-de-chaussée, aux heures d’ouverture des bureaux, soit :

Du lundi au vendredi inclusivement 
de 08h00 a 16000

La Ville de Pointe-Claire ne s’engage à accepter ni la plus basse, 
ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucun frais 
d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires 

Les soumissions dans les enveloppes scellées, fournies par 
la Ville de Pointe-Claire, seront reçues au comptoir du 
service des finances de l’hôtel de ville, jusqu'à mercredi le 
27 juin 2001. 111)00, et seront ouvertes publiquement le 
même jour, soit à 111)05 dans la salle du conseil de l’hôtel de 
ville de Pointe-Claire (deuxième étage)

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE LAVAL, 
COUR DU QUÉBEC (CIVILE), 
540-32-010366-019. GESTION 
METROMONT, Partie
demanderesse. STEPHEN 
SUNDERLAND, Partie
défenderesse. AVIS PUBLIC DÉ 
VENTE EN JUSTICE. PRENEZ 
AVIS qu'en vertu d’un bref 
d'exécution, les biens de 
STEPHEN SUNDERLAND seront 
vendus par huissier le 29 JUIN 
2001, à tOhOO. au 2129, 
BÉLANGER, MONTREAL, QC, 
conformément audit bref. Lesdits 
biens consistent en 1 machine 
multi exercices Wetder et acc.: 1 
système inlormatique complet et 
autres items. Conditions: argent 
comptant ou chèque visé. MICHEL 
PANNETON, huissier de justice. 
District de Terrebonne. ÉTUDE 
DESJARDINS, huissiers de justice. 
10 rue de Martigny ouest, Si- 
Jérome, Qc J7Y 2E9. Té!.: 
(460)569-9596, fax: (450)569- 
9718.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE 
TERREBONNE, COUR DU 
QUÉBEC (CRIMINELLE), 700-01- 
029084-009. LE PERCEPTEUR 
DES AMENDES, Partie 
demanderesse, STEEVE 
CLOUTIER, Partie détenderesse. 
AVIS PUBLIC DE VENTE EN 
JUSTICE. PRENEZ AVIS qu’en 
vertu d’un bref d'exécution, les 
biens de STEEVE CLOUTIER 
seront vendus par huissier le 28 
JUIN 2001, à 14h00.au 1031, DE 
LA CANADIENNE,
BELLEFEUILLE, QC,
conformément audit bref. Lesdits 
biens consistent en f piscine hors 
terre 24' avec acc.; t B.B.Q. au 
gaz; 1 Nintendo 64 et acc.; et 
autres items. Conditions: argent 
comptant ou chèque visé. MICHEL 
PANNETON, huissier de justice. 
District de Terrebonne. ÉTUDE 
DESJARDINS, huissiers de justice, 
10 rue de Martigny ouest, St- 
Jérome, Qc J7Y 2E9. Tél.: 
(450)569-9596, tax: (450)569- 
9718.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE 
TERREBONNE. COUR DU 
QUÉBEC (PROCÉDURES 
ALLÉGÉE), 700-22-004617-998. 
CENTRE JEUNESSE DES 
LAURENTIDES, Partie
demanderesse, CLAUDE 
DELISLE, Partie défenderesse. 
AVIS PUBLIC DE VENTE EN 
JUSTICE. PRENEZ AVIS qu'en 
vertu d'un brel d'exécution, les 
biens de CLAUDE DELISLE seront 
vendus par huissier le 27 JUIN 
2001, à 14h00, au 150, 
TERRASSE PAUL-COMTOIS, 
APP. 2, LAVAL, QC, conformément 
audit bref. Lesdits biens consistent 
en t véhicule Chevrolet Vanra 
rouge et acc.; 1 appareil multi- 
exercices York et autres items. 
Conditions: argent comptant ou 
chèque visé. MICHEL PANNETON, 
huissier de justice. District de 
Terrebonne. ÉTUDE
DESJARDINS, huissiers de justice, 
10 rue de Martigny ouest, St- 
Jérome. Qc J7Y 2E9 Tél.: 
(450)569-9596, tax: (450)569- 
9718.

AVIS DE CLOTURE 
D’INVENTAIRE

Avis est donné conformément au 
Code civil du Québec de la 
clôture de l'inventaire en regard 
de la succession de Alphonse 
Plessis-Bélair. né le 8 septembre 
1905, en son vivant domicilié et 
résidant au Manoir Fleury, 2145 
est rue Fleury, appartement 27, 
en la ville de Montréal, province 
de Québec, et décédé le 5 
décembre 1999. à Montréal. Cet 
inventaire peut être consulté par 
toute personne ayant un intérêt à 
l’étude Beauchamps et Gilbert, 
notaires, au 390 Boul. St-Joseph 
est, Montréal, province de 
Québec, H2T1J6.
Montréal, le 13 juin 2001 
Par Cindy Gilbert, notaire

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, OOE-017207. VILLE DE 
ST-ANTOINE, Partie
demanderesse, MATHIEU
CHALIFOUX, Partie défenderesse 
AVIS PUBLIC DE VENTE EN 
JUSTICE. PRENEZ AVIS qu en 
vertu d’un bref d’exécution, les 
biens de MATHIEU CHALIFOUX 
seront vendus par huissier le 27 
JUIN 2001, à tOhOO, au 7320,19E 
AVENUE. LAVAL OUEST, QC, 
conformément audit bret. Lesdits 
biens consistent en f véhicule 
Dodge Shadow 90 rouge et acc.: 1 
planche à neige K2; f cuisinière 
verte. Conditions: argent comptant 
ou chèque visé. MICHEL 
PANNETON, huissier de justice. 
District de Terrebonne ÉTUDE 
DESJARDINS, huissiers de justice, 
10 rue de Martigny ouest, St- 
Jérome, Qc J7Y 2E9. Tél.: 
(450)569-9596, fax:(450)569- 
9718.

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, 99J-245899, 95J- 
029226, 98J-230688.
PERCEPTEUR DES AMENDES, 
Partie demanderesse, SYLVIE 
MARIE ALATORRE CHASTANG, 
Partie défenderesse. AVIS PUBLIC 
DE VENTE EN JUSTICE. PRENEZ 
AVIS qu'en vertu d'un bref 
d’exécution, les biens de SYLVIE 
MARIE ALATORRE CHASTANG 
seront vendus par huissier le 28 
JUIN 2001, à 12h30, au 335, RUE 
LEBEL, NEW GLASGOW, QC, 
conlormément audit brel. Lesdits 
biens consistent en t véhicule 
Dodge Colt blanc et acc.: t 
ensemble de patio en PVC, blanc; 
f piscine hors-terre avec filtreur et 
autres items. Conditions: argent 
comptant ou chèque visé. MICHEL 
PANNETON, huissier de justice. 
District de Terrebonne. ÉTUDE 
DESJARDINS, huissiers de justice, 
10 rue de Martigny ouest, St- 
Jérome, Qc J7Y 2E9. Tél.: 
(450)569-9596, tax: (450)569- 
9716

CANADA,
QUEBEC,

PROVINCE
DISTRICT

Days lattaikk de la 
FAILUTE DE:

9045-1537 QUÉBEC INC.

17 776, rue Thivierge, 
Pierrefonds (Qué) H9J 3R6 
AVIS est par les présentes 
donné que 9045-1527 
Québec Inc. a fait cession 
de ses biens le 12 juin 
2001, et que la première 
assemblée a lieu le 3 juillet 
2001, à 14 h OO, au 7100, 
rue Jean-Talon Est, 
Bureau 600, Anjou 
(Québec) HIM 3S3.

Daté le 13 juin 2001.

Johanne Serpent. CIP 
Le Groupe Serpent, 

Syndic dm Faillltt Inc. 

7100, nia Jean-Talon Bat 
Bureau 600, ANJOU 
(Québec) HIM 3S3 

Tél. : 355-6553 
Téléc. : 355-6433

MONTREAL. COUR MUNICIPALE 
DE ST-LÉONARD, 350129. VILLE 
DE ST-LÉONARO, Partie 
demanderesse, MAHAMED AYED, 
Partie détenderesse. AVIS PUBLIC 
DE VENTE EN JUSTICE. PRENEZ 
AVIS qu’en vertu d'un bref 
d’exécution, les biens de 
MAHAMED AYED seront vendus 
par huissier, le 27 JUIN 2001 A 
10:30 au 6280 DESPREAUX APP. 
4, ST-LÈONARD, QC, 
conformément audit bref. Lesdits 
biens consistent en 1 télé RCA 
Color Track et access., 1 vidéo 
cassette VHS Panasonic et accès. 
Conditions: argent ou chèque visé. 
Michel Di Fiore, H.J., District de 
Montréal. MACERA S ASSOCIÉS, 
HUISSIERS DE JUSTICE, 31, rue 
St-Jacques ouest, r.c., Montréal, 
Québec H2Y 1K9. Tél.: (514)048- 
0979. fax: (514)848-7016.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

COUR DU QUÉBEC
Chambre de la jeunesse 

En matière d'adoption 
DOSSIER#: 525-43-002670- 
012
A: Nathalie BELLEMARE 
et
Bobby BÉRUBÉ 
(adresse inconnue)

ORDONNANCE
Le Tribunal vous ordonne de 
comparaître dans un délai de 
trente (30) jours à compter de la 
publication de la présente 
ordonnance à la COUR DU 
QUÉBEC, Chambre de la 
jeunesse, au 410, rue de 
Bellechasse à Montréal, et vous 
avise qu'une copie de la 
demande en déclaration 
d'admissibilité à l'adoption 
concernant l’enfant Shawn 
BÉRUBÉ né le 4 mai 2000 a été 
déposée à votre intention au 
greffe de l’adoption.
Vous êtes avisés qu’à défaut de 
produire votre comparution ou 
votre contestation dans les 
délais légaux, il pourra être 
obtenu contre vous un jugement 
par défaut.
Montréal, le 5 juin 2001

C. Meunier, 
Greffier-adjoint

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO: 700-04-008644-012

COUR SUPÉRIEURE
CÉLINE LABRECQUE

Requérante
-c-

MALICK PAPA SEYE, d'adresse 
inconnue,
d’adresse inconnue

intimé
-et-

DIRECTION DES REGISTRES 
DE L’ÉTAT CIVIL

Mis-en-cause
AVIS A LA PARTIE INTIMÉE
PRENEZ AVIS que la partie 
intimée Malick Papa Seye est

Société de* casinos ou Québec inc

APPEL DE PROPOSITIONS N° 01-503 
QUALIFICATION DE FIRMES SPÉCIALISÉES 
POUR LA RÉALISATION DE RECHERCHES 

QUALITATIVES ET QUANTITATIVES 
CLÔTURE: LE 12 JUILLET 2001,11 H, HEURE LOCALE

La Société des casinos du Québec inc., filiale de 
Loto-Québec, désire retenir les services 
professionnels d'une ou plusieurs firmes spécialisées 
pour la réalisation de recherches qualitatives et 
quantitatives.

Les fournisseurs peuvent obtenir l'information sur 
l'appel de propositions en visitant le site Internet de 
l'entreprise:

www.lotQ-Quebec.com

ou en se présentant à:

Direction de I'approvisionnement de Loto-Québec 
500. nie Sherbrooke Ouest, 18* étage 

Montréal (Québec) H3A 3G6

Du lundi au vendredi entre 9 h et 12 h 
et entre 13h30et16h

Émis le 16 juin 2001

par les présentes requise dde 
comparaitre dans un délai de 30 
jours à compter de la publication 
de cet avis au Greffe de la Cour 
Supérieure de Terrebonne:
Une copie de la déclaration en 
déchéance d'autorité paentale et 
changement de nom ainsi qu'un 
avis de dénonciation de pièces 
ont été laissés au Greffe de cette 
Cour à votre attentran.
PRENEZ DE PLUS AVIS, qu’à 
défaut par vous de signifier et de 
déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais 
susdits, le requérant procédera à 
obtenir contre vous, par défaut 
un jugement.
Saint-Jérôme, le 8 juin 2001

CAROLLE RAYMOND 
Greffière adjointe 

MES MASSOL & CHATEL 
procureurs de la partie 

requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-12-023451-019

COUR SUPÉRIEURE
Chambre de la famille 

ANNE-MARIE NYSTROM
Requérante

C.
OUALID OUESLATI

Intimé
ASSIGNATION

ORDRE est donné à M. OUALID 
OUESLATI de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 1111 
rue Jacques-Cartier Est, 
Longueuil, salle RC-31, dans tes 
30 jours de la date de la 
publication du présent avsi dans 
le journal Le Devoir,
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de M. Oualid Ouesiati. 
Longueuil, ce 28 mai 2001

Lorraine Rocheteau 
GREFFIER

.....—a i sasaMaM——.....=

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No 500-12-258278-013

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille/Divorces) 

PRÉSENT:
LE GREFFIER-ADJOINT 

THERESE KABONGO
Partie demanderesse

c.
JUSTIN KAMBA MBUYI

Partie détenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à JUSTIN 
KAMBA MBUYI de comparaître 
au greffe de cette cour situé au 
Palais de Justice de Montréal, 
10 St-Antoine est, salle 1.100 
dans tes 30 jours de la date de la 
publication du présent avis dans 
Le Devoir.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de JUSTIN KAMBA 
MBUYI.
Lieu: Montréal 
Date: 2001 JUIN 12

Michel Martin 
Greffier adjoint

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LAVAL 
NO: 540-12-008524-019

COUR SUPÉRIEURE
WILHEMS FRANCKLIN,

Partie demanderesse 
c.

MYRNA CASIMIR,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à madame 
Myrna Casimir de comparaître 
au greffe de cette Cour, situé au 
2800, boulevard Saint-Martin 
Ouest, Laval, district de Laval, 
dans les quarante (40) jours de 
cette publication dans le journal 
"Le Devoir".
Une copie de l'action en divorce 
a été remise au greffe à 
l'intention de Myrna Casimir.

Laval, le 8 juin 2001 
Francine Clément Audette

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compagnie 
9063-0450 Québec Inc., ayant 
son siège social au 3ff5, rue 
Paul Contant à Ville Saint- 
Laurent, Québec H4K 2H5. 
demandera à l'Inspecteur 
Général des Institutions 
financières de la Province de 
Québec la permission d'obtenir 
sa dissolution.
Montréal ce 29 mai 2001

Samir JAOUICH 
Président de la compagnie
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POLITIQUE
.Alliance canadienne

Un autre député réclame 
le départ de Day

Ma n o n
Cor nellier

Doutes et 
ambiguïtés

S
tockwell Day est-il sincère quand il dit 
vouloir s'entendre avec les conserva­
teurs? Et Joe Clark? L’est-il quand il par­
le de dialogue avec l’Alliance canadienne dans le 

but de créer une grande coalition capable de for­
mer le gouvernement?

Les deux hommes prétendent l’ètre. Mais ils sont 
en même temps convaincus de la mauvaise foi de 
leur vis-à-vis. Dans son discours devant l’Empire 
Club de Toronto, jeudi, Stockwell Day ne s’est pas 
privé d’attaquer Joe Clark qui, lui, s’est empressé de 
lui répondre en le jugeant désespère.

Depuis quelques semaines, M. Clark dit qu’il n’a 
aucun interlocuteur à la tète de l’Alliance, que M. 
Day n’a pas de crédibilité pour discuter au nom de 
son parti, étant donné ses difficultés. Le chef 
conservateur n’a pas entièrement tort. M. Day, de 
son côté, soutient que M. Clark ne veut pas discu­
ter, pas avec lui en tout cas. M. Day n’a pas tort 
non plus. Le chef conservateur a rejeté toutes les 
avances alliancistes.

Les choses vues sous ce jour, on pourrait croire 
volontiers que la droite piétine sous la botte de ses 
chefs, et ce, malgré les pressions de plus en plus 
grandes venant de la base et des milieux d’affaires.
Le fond du problème est que les deux hommes ne 
voient pas la route à suivre de la même manière.

Pour M. Day, qui trouve que le temps presse, il 
faut d’abord régler les questions de structure et de 
leadership d’ici la fin 2002, question d’être prêt 
pour les prochaines élections fédérales. C’est du 
moins la proposition-surprise qu’il a faite cette se­
maine. Les politiques, elles, sont déjà claires dans 
sa tête. Elles devront respecter les principes fon­
damentaux du «conservatisme démocratique», com­
me il l’a répété à Toronto.

M. Day est persuadé qu'une fois créée, la nouvelle 
entité aura une force d’attraction telle quelle jouira 
d’un soutien supérieur à la simple somme des appuis 
de l’Alliance et du PC. «Le fait qu’une solution de re­
change claire aux libéraux apparaîtra sur le bulletin de 
vote permettra probablement d’attirer certains suppor­
ters bloquistes et libéraux et de motiver les quelque 40 
% d’électeurs qui n’ont pas voté la dernière fois. Créer 
une alternative conservatrice n'est pas un jeu à somme 
nulle», a-t-il dit cette semaine.

Joe Clark croit, quant à lui, qu’il faut commencer 
par une coopération sur des questions précises afin 
de montrer qu’il existe des solutions de rechange 
aux politiques des libéraux. En somme, ce sont les 
idées qui attirent les gens vers un parti, pas ses 
structures, semble-t-il croire. Ce n’est qu’après avoir 
établi cette coopération et démontré le, désir de tra­
vailler ensemble que l’électorat suivra. A travers tout 
cela se présentera bien le moment de parler d’organi­
gramme. C’est pour cette raison que M. Clark est ar­
rivé cette semaine avec son idée de tables rondes 
thématiques, sans offrir, notons bien, d’informations 
sur les étapes subséquentes.

Le point de vue de M. Clark suppose une dé­
marche plus lente que celle de M. Day, ce qui pose 
le risque, vu l’habitude des libéraux d’écourter 
leurs mandats, de ne pas être prêt à temps. Cette 
lenteur de M. Clark, ses hésitations et son manque 
de précision stratégique nuisent à sa crédibilité 
dans ce dossier.

Le chef conservateur juge nécessaire d'avoir 
une seule force contre les libéraux. 11 prétend 
avoir un plan pour y parvenir, un plan par étape, 
soutenu et cohérent. Son leader parlementaire, Pe­
ter MacKay, répétait cette semaine qu’««« plan 
pragmatique, bien élaboré, mènera à quelque chose 
de cohérent et de solide».

Le problème est que personne ne connaît vrai­
ment le plan conservateur. La raison est simple: il 
n’est pas complété. «Nous sommes en train de tra­
vailler sur notre plan plus spécifique», a reconnu M. 
MacKay lui-même. Il y a bien eu une consultation 
d’un peu plus de 2000 membres. M. Clark a annoncé 
cette semaine la tenue de tables rondes thématiques 
auxquelles participeront des représentants des 
autres partis. Cette annonce était toutefois empreinte 
d’improvisation et de confusion, M. Clark devant lui- 
même corriger son affirmation voulant que le chef 
bloquiste copréside une de ces rencontres.

lis conservateurs disent aussi dialoguer avec 
des membres de l’Alliance, mais ces interlocuteurs 
sont presque tous des députés suspendus du cau­
cus ou, s’ils y sont encore, sont très critiques à 
l’endroit de M. Day. Des gens qui, par le dosage 
bien mesuré de leurs déclarations, ont donné prise 
aux accusations de complot, accusations que per­
sonne n’a encore prouvées. M. Clark affirmait cet­
te semaine qu’il ne voulait pas agir de façon à ren­
forcer la position du chef allianciste. En entrevue, 
il ajoutait ne pas vouloir en faire davantage pour 
les dissidents. Mais il est de plus en plus clair qu’il 
cherche ses alliés auprès d'eux.

Tous ces faits, ajoutés à ses tergiversations sur son 
propre avenir, ont donné des munitions à ceux qui 
l’accusent déjà de vouloir étirer le processus pour 
être encore là aux prochaines élections. Mais le pro­
blème de crédibilité qui risque d’affecter Joe Clark si 
ça continue n’est rien à côté de celui dont souffre 
déjà Stockwell Day.

Le moment choisi pour faire sa proposition de 
référendum et de course au leadership d’un éven­
tuel nouveau parti enlevait tout sérieux à l’exerci­
ce. En s'avançant de la sorte, alors que son leader­
ship est au cœur de la tourmente qui secoue l’Al­
liance, il n’a fait que renforcer l’impression d’une 
vulgaire manœuvre de diversion. Le non des 
conservateurs était plus que prévisible.

Si les deux chefs cherchent secrètement à sau­
ver leur peau, Joe Clark, ce faisant, a au moins 
l’avantage de ne pas lacérer celle de son parti. Du 
moins pas encore, mais il y a une limite à surfer 
sur la vague de sa propre popularité. Il faut un jour 
répondre aux attentes.

Si le chef conservateur ne présente pas rapide­
ment un plan de match plus étoffé pour appuyer ses 
promesses de dialogue, on conclura qu'il ne cherche 
qu'à gagner du temps en espérant l'autodestruction 
de l’Alliance. Ce ne serait pas une très bonne façon 
de s’y faire des amis.

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — le leader de l'Alliance canadienne, Stock­
well Day, s’est assuré le soutien de l'une de ses 
ineilleures députées aux Communes hier mais a égale­

ment perdu l'un de ses deputes les plus influents.
A la suite d’un entretien prive avec son chef, Diane 

Ablonczy, députée de Calgary, n'affichait pas son en­
train habituel. Elle n’en a pas moins appuyé M. Day, 
quoique sans réel enthousiasme.

Mme Ablonczy, qui avait fait part de son intention 
de se joindre au comité anti-Day la semaine dernière, 
est revenue sur sa position, affirmant qu’elle soutien­
drait «autant que possible» le leader allianciste.

«Je crois que nous devrions faire preuve de franchise 
et reconnaître que le moment est peut-être venu de jeter 
un regard neuf sur la personne qui serait la plus apte à 
faire avancer le programme», déclarait-elle pourtant 
la semaine dernière.

Hier, la députée a indiqué «soutenir le leader en 
tant que leader».

De son côté, cependant, le député Monte Solberg

Québec — Satisfait des excuses du député libéral 
de Brome-Missisquoi, Pierre Paradis, la majori­

té péquiste a accepté hier de retirer la procédure de 
blâme qu’elle avait amorcée contre lui.

«Nous souhaitons tous que plus jamais de tels évé­
nements ne se reproduisent», a déclaré le leader 
parlementaire du gouvernement, le ministre 
Jacques Brassard.

«J’ai accepté ma part de responsabilité, et je l’ai fait par 
respect pour l’Assemblée nationale du Québec», a de son 
côté affirmé le principal concerné, le député Paradis.

Vendredi soir dernier, lors d’un débat orageux, le 
député Paradis avait à cinq reprises traité de menteur 
le vice-président de la Chambre et député péquiste 
de Saint-Maurice, Claude Pinard, qui présidait aux 
délibérations. Excédé, M. Pinard avait fini par expul­
ser le député Paradis de la Chambre.

M. Paradis avait toutefois refusé de quitter l’en­
ceinte de l’Assemblée nationale, provoquant, par son 
refus, une suspension des débats parlementaires. 

L’altercation a été d’une telle virulence que l'As-

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Réunis à Cotonou, au Bénin, les ministres de la 
Culture de la Francophonie ont adopté une dé­
claration ferme en faveur de la diversité culturelle, 

préconisant que les pays membres s’abstiennent de 
s’engager à toute libéralisation du commerce tou­
chant les produits culturels devant l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC).

Cette troisième conférence ministérielle sur la 
culture prépare le terrain pour le prochain Som­
met de la Francophonie, qui aura lieu à Beyrouth 
en octobre et portera sur le dialogue des cultures. 
Les ministres de la Culture ont convenu du princi­
pe «d’un cadre réglementaire international à carac­
tère universel» pour la diversité culturelle. Cet ins­
trument international confirmerait le droit des 
Etats d’adopter des politiques de promotion de 
leur culture. Mais en attendant l'adoption d’un tel 
instrument, ce qui pourrait prendre plusieurs an­
nées, les ministres appuient les initiatives de 
l’UNESCO portant sur la diversité culturelle et 
soulignent son rôle privilégié en la matière. La 
France, avec l'appui du Québec, souhaite que 
l’UNESCO devienne, pour l’heure, l’organisation 
qui défende la diversité culturelle.

•La Francophonie est la première organisation 
mondiale à avoir une déclaration sur la diversité cul­
turelle», a souligné hier la ministre d’Etat à la Culture 
et aux Communications, Diane Lemieux, au cours 
d'un entretien téléphonique alors qu’elle était tou­
jours à Cotonou. La position du Québec de ne pas né­
gocier la culture au sein de l’OMC est confirmée par 
un consensus au sein de la Francophonie, tout com­
me l'idée d’un instrument international pour enca-

a à son tour reclame la démission de Stockwell Day.
Critique de l'Alliance en matière d'affaires étran­

gères, M. Solberg a explique que la proposition-sur­
prise d'un référendum portant sur une éventuelle fu­
sion avec les conservateurs, formulée jeudi par M. 
Day, a été la goutte d’eau qui a fait déborder le vase.

«Cette dernière initiative m'a démontré qu il ne peut 
plus assurer la direction de notre parti», a declare le 
depute de Medicine Hat, en Alberta.

«Non seulement il a fuit abstraction du caucus, du 
conseil et du groupe de dialogue de l'Alliance, charge 
de discuter avec les conservateurs, il a egalement [...) 
pourfendu Joe Clark et les conservateurs d'un côté tout 
en feignant d'esperer qu'ils se joignent à nous de 
l’autre. Je ne puis supporter cela. »

D‘ député a juge dommageable pour l'Alliance la 
proposition de regroupement faite par M. Day. «Je 
crois qu 'il devrait démissionner»

M. Solberg a par ailleurs dit ne pas se soucier de 
perdre son poste de critique ou d’être expulsé du 
caucus allianciste. «Si je suis relevé du caucus ou de 
mon rôle de critique, soit», a-t-il lancé.

semblée nationale a été immédiatement saisie d’une 
motion émanant de la majorité péquiste. Cette mo­
tion avait pour effet de convoquer une commission 
parlementaire afin d’analyser la conduite du député 
lors de la séance de la semaine dernière.

Cette commission parlementaire aurait par la suite 
pu recommander des sanctions contre le député fautif.

Entre-temps, le député Paradis a accepté de retirer 
les propos injurieux qu’il avait tenus à l'endroit du 
vice-président Pinard. C'est pourquoi le gouverne­
ment a accepté de retirer la motion de blâme hier.

Le ministre Brassard a reconnu que les débats 
parlementaires sont parfois l'occasion d’échanges 
«vifs, vigoureux et même passionnés. Cela n’a rien 
d’anormal, à condition que tout se déroule dans le plus 
grand respect de la présidence», a-t-il poursuivi.

«Le retrait des paroles (par M. Paradis] n’est pas 
un fait négligeable ou anodin. C’est en quelque sor­
te, pour le commun des mortels, ce qu'on appelle des 
excuses. C’est même un geste plus important et plus 
signifiant que des excuses», a dit le ministre Bras­
sard avant de retirer la motion de blâme contre le 
député Paradis.

drer la diversité culturelle, s'est-elle réjouie.

Don Boudria
À cette conférence des ministres de la Culture, le 

gouvernement fédéral a dépéché son ministre d’Etat 
et leader à la Chambre des communes, Don Bou­
dria, en remplacement de Ronald J. Duhame), mi­
nistre des Anciens combattants et secrétaire d’Etat à 
la Diversification de l'économie de l'Ouest canadien 
et à la Francophonie. Ce n'est pas a Sheila Copps, mi­
nistre du Patrimoine, l’équivalent d’un ministère fé­
déral de la Culture, qu’il revient d’assister a ce type 
de réunion internationale.

«Les délégations Canada, Canada-Québec et Cana­
da-Nouveau-Brunswick, les trois délégations cana­
diennes s’entendent parfaitement sur ces dossiers» de la di­
versité culturelle, a dit M. Boudria. Quant a la libéralisa­
tion du commerce sur la culture devant l’OMC, M. 
Boudria n’a pas voulu commenter la position de la Fran­
cophonie, qui s’y oppose, en contradiction avec la volon­
té exprimée par les Etats-Unis. «Cette partie-là, je la lais­
serai la poser à mon collègue, le ministre du Commerce 
international [Pierre Pettigrew]», at-il répondu.

Dans la déclaration des ministres de la Culture, la 
Francophonie s'engage à consolider le multilinguis­
me dans les enceintes où ces 51 pays siègent. Elle se 
penchera en outre sur l’interdiction de l’importation 
et de l’exportation illicites des biens culturels et sur 
des mécanismes pour le retour de ces biens dans 
leur pays d’origine.

Tout en mettant en garde contre «la tentation d’un 
repli protectionniste», les ministres ont souligné la 
menace que représente l’émergence des grands 
«opérateurs commerciaux» pour les particularismes 
culturels et pour les créateurs, producteurs et diffu­
seurs indépendants.

REUTERS LE DEVOIR
Stockwell Day a perdu la confiance d’un autre député. Monte Solberg, que l’on voit aux côtés du 
chef allianciste, a réclamé sa démission hier.

Excuses acceptées
La motion de blâme contre Paradis est retirée

PRESSE CANADIENNE

Diversité culturelle

La culture ne doit pas 
se négocier devant l’OMC

Landry
ne peut compter 

sur Chrétien 
pour entrer à la 
Maison-Blanche

JULES RICHER
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — 11 faudra que Bernard Landry ait une 
bonne raison d’aller à Washington s’il veut 
qu’Ottawa lui facilite les contacts avec les dirigeants 

américains, a laissé tomber le premier ministre Jean 
Chrétien, hier.

Il n’est donc pas question pour le gouvernement 
fédéral d’ouvrir les portes de la Maison-Blanche au 
premier ministre québécois si celui-ci concocte des 
projets qui ne plaisent pas à M. Chrétien.

«Ça dépendra des circonstances, a souligné le pre­
mier ministre canadien, à sa sortie d’une réunion du 
conseil des ministres. Ft si c’est seulement pour alter 
faire une visite à Washington, bien, je dirai non. S’il y 
a quelque chose de sérieux, on verra.»

Québec a exigé cette semaine d’obtenir le traite­
ment qui a été réservé au premier ministre albertain, 
Ralph Klein, lors de son passage récent à Washing­
ton. Avec1 la bénédiction d’Ottawa, celui-ci a pu s'en­
tretenir en tête-à-tète avec le vice-président améri­
cain, Dick Cheney, pour lui vanter les ressources 
énergétiques de la province, en particulier les ré­
serves des sables bitumineux.

Deux poids, deux mesures
M. Chrétien s’est défendu en soutenant que la de­

mande était venue du vice-président Cheney lui-même.
«J'étais surpris de me rendre compte, quand j’étais à 

la Maison-Blanche, qu’il ne savait pas que dans les 
sables bitumineux de l'Arthabaska il y a plus de pétrole 
qu’il y en a en Arabie Saoudite», a-t-il avancé.

«Et il y a eu une réunion organisée entre lui et le 
premier ministre de l’Alberta, qui était tout à fait lo­
gique dans les circonstances», a-t-il ajouté.

Selon M. Chrétien, il n’y a pas deux poids, deux 
mesures avec le Québec. Néanmoins, il a clairement 
laissé entendre que c’est Ottawa qui jugera de la né­
cessité d’organiser d’éventuelles rencontres entre M. 
landry et les dirigeants américains. «On verra si c’est 
nécessaire», a-t-il dit.

Mais il semble que ce ne sera pas demain la veille, 
parce que après tout, a noté M. Chrétien, le Québec 
«ne vend pas beaucoup de gaz naturel» aux Améri­
cains. Bien sûr, il y a l’hydroélectricité. Mais dans ce 
cas, le Québec n’a pas besoin de l'assistance du fédé­
ral. «// [M. Landry] peut en vendre, ce n’est pas un 
problème», a fait valoir le premier miniatre fédéral.

Le cadenas diplomatique
À Québec, la ministre des Affaires internationales, 

Louise Beaudoin, a souligné que M, Chrétien, avec ses 
déclarations, s’était «surpassé dans l’arbitraire».

«Cela confirme l’existence du cadenas diplomatique 
pour nous», a-t-elle dit. À ses yeux, M. Chrétien 
confirme par ses propos qu’Ottawa a sciemment blo­
qué l’accès du premier ministre québécois aux lea­
ders étrangers.

Ce fut notamment le cas lors d’une visite de M. 
Bouchard au Mexique, où il n’avait pas pu s’entrete­
nir avec le président Vicente Fox, puis, plus récem- 
ment, pendant le Sommet de Québec, où M. landry 
a été réduit à jouer un rôle de figurant. Mme Beau­
doin a dit qu’elle tenait M, Chrétien «personnellement 
responsable de ces échecs».

l>es remarques du premier minjstre sont d’autant 
plus difficiles à digérer que les Etats-Unis sont le 
principal partenaire économique du Québec, a dit la 
ministre. la crise de l’énergie qu’ils traversent pour­
rait aussi en faire d’excellents clients pour l’électricité 
québécoise. Ralph Klein n’est pas le seul à avoir 
quelque chose à vendre aux Américains, avance 
Mme Beaudoin.

Elle prie finalement Ottawa de respecter les com­
pétences constitutionnelles du Québec en matière 
d’énergie. «Nous, ce qu’on veut, c’est l’équité, affirme-t- 
elle. Cest la Constitution, en effet, qui doit être respec­
tée, c’est la moindre des choses.»

Le jeu rapporte 
9 milliards aux 
gouvernements

PRESSE CANADIENNE

Toronto — Les jeux de hasard ont rapporté une 
somme record de neuf milliards aux gouverne­
ments provinciaux et territoriaux du Canada l’an der­

nier. Ce chiffre représente une augmentation de plus 
de 230 % par rapport aux revenus de 2,7 milliards réa­
lisés en 1992, indiquent des données récentes de Sta­
tistique Canada.

Et tout semble indiquer que les revenus provenant 
des casinos, des loteries et des jeux de pari vidéo 
sous contrôle gouvernemental continueront de s’ac­
croître au cours des prochaines années, précise l’or­
ganisme fédéral. L’importance des revenus prove­
nant des jeux de hasard dépasse de loin la croissance 
des autres industries depuis huit ans, constate l’étu­
de de Statistique Canada.

Les Manitobains, qui mènent le peloton, ont en 
moyenne dépensé 488 $ par personne pour les jeux 
de hasard en 1999, comparativement à 185 $ en 1992.

I>a moyenne nationale était de 370 $ l’an dernier. 
En .1998, la moyenne était de 355 $ au Québec et de 
330 $ en Ontario.

Les profits directs aux gouvernements (après dé­
duction des coûts liés aux gains et à l’exploitation) 
ont atteint cinq milliards en 1999, sur des revenus de 
8,6 milliards attribuables aux jeux de hasard. En 
1992, ces profits s’élevaient à 1,7 milliard. Les profits 
réalisés en 2000 ne sont pas disponibles.

Le pays est divisé sur l’éthique des jeux de hasard, 
qui ont permis aux gouvernements d'accorder des 
baisses d’impôts mais aussi entraîné des suicides, des 
faillites et des actes criminels parmi les joueurs compul­
sifs. Lors d’un référendum tenu au Nouveau-Bruns­
wick, une faible majorité de citoyens se sont prononcés 
contre l’abolition des appareils de loterie vidéo.
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LE MONDE
UAlgérie au bord de l’insurrection

FLORENCE AUBENAS 
LIBÉRATION

En Algérie, les lendemains de manifestations res­
semblent parfois à des romans noirs, et pas seu­
lement à cause des bilans (sept morts, selon Wa­

shington). «I^esgens parient, chacun raconte ce qu'il a 
vu, suivant l’endroit où il se trouvait. C’est d’abord 
comme un jeu de piste à travers les témoignages qui 
s’accumulent, et puis, d’un coup, il faut bien l’avaler: 
après avoir soufflé sur le terrorisme islamiste, le régime 
nous joue le Kosovo.»

Dans une association d’Alger, le secrétaire n’en finit 
pas de recueillir les données après le rassemblement 
contre la répression et l’injustice, qui a réuni jeudi plu­
sieurs centaines de milliers de personnes à l’initiative 
des comités de villages de la Kabylie. Elles montrent 
clairement que les autorités ont tout fait pour transfor­
mer en affrontement ethnique la contestation qui 
s’étend dans le pays après avoir fait plus de 80 morts 
en Kabylie. Cette stratégie du pire se met en place sur 
fond de terreur, rappelant les premières heures de la 
sale guerre, au début des années 90. Après la manifes­
tation, les familles ont établi une liste d’au moins une 
centaine de jeunes, «disparus» après avoir été conduits 
au commissariat Parmi ceux qui ont été relâchés, la 
plupart ont été très violemment tabassés, plusieurs 
même torturés. Jeudi, aux urgences de l’hôpital Musta­

pha, des scènes d’une violence incroyable se sont dé­
roulées publiquement Parmi les très nombreux bles­
sés (au moins 400), certains ont été roués de coups par 
des policiers avant d’être embarqués.

Dans la nuit des jeunes armés de couteaux et mêlés 
a des policiers intimident menacent dans les couloirs 
de l'hôpital. Un autre groupe en uniforme trie les mani­
festants qui sortent des urgences. Ceux qui portent le 
bandeau noir, signe de deuil arboré par les manifes­
tants venus de la Kabylie, sont arrêtés.

Pour Mourad, professeur à Tizi Ouzou, «l'horrible 
soupçon est né mercredi, à la veille du défilé, lorsque 
l’ENTV [la télévision publique algérienne) s’est mise à 
passer en boucle un communiqué sur le changement de 
trajet de la manifestation. Depuis quand un régime qui 
vient de réprimer deux cortèges fait-il la promotion d’un 
troisième qui a exactement les mêmes revendications?». 
A Alger, au matin de la marche, deux communiqués 
contradictoires paraissent Celui du ministère de l’Inté­
rieur affirme avoir rencontré les organisateurs (sans 
date ni noms) et convenu avec eux qu’ils marcheraient 
vers la place des Martyrs. Les comités de village, eux, 
jurent n’avoir vu aucun officiel et maintiennent le cap 
sur la présidence. «Les organisateurs n'avaient pas le 
choix. S’ils avaient changé d’avis, ils auraient été désa­
voués. Pour des centaines de milliers de gens, il était hors 
de question d’aller ailleurs qu’au palais.»

Dans la ville, un quadrillage policier exceptionnel a

été déployé. «Voyant que leur tentative de contrôler les 
choses avait échoué, les brigades antiémeutes n’ont eu de 
cesse de déclencher des violences avant même que le cor­
tège ne démarre.» A 12h30, une heure avant le départ 
officiel, la place du Premier-Mai est un champ de ba­
taille. La grande marche pacifique est mort-née. «Du­
rant toute la journée, dès qu'un groupe de gens devenait 
trop nombreux, la police intervenait pour l’éclater», re­
prend un ambulancier. Dans la ville tournent des cen­
taines de petits groupes, beaucoup venus de la Kabylie, 
sans but ni encadrement

«Vers 14h, près de Bab el Oued, a surgi devant nous 
une centaine de jeunes entourés de policiers. Quand ces 
derniers nous ont vus, ils ont crié: ‘Voilà des Kabyles! 
C’est eux, les casseurs!” Les jeunes nous ont lancé des 
pierres», continue un groupe de Bejai'a. Beaucoup de 
mapifestants racontent des scènes similaires.

A l’ENTV, l'événement dévore le journal télévisé. «À 
l’époque du FIS, les ministres passaient leur temps à légi­
timer la dictature en se prétendant le “de' nier rempart 
contre l’islamisme”.» Là, le ministre de l’Intérieur a affir­
mé solennellement «avoir permis d’éviter le pire», ex­
plique une employée de banque algéroise. Suivent les 
témoignages «spontanés» des habitants de la capitale. 
«Tous ne disent qu’une chose, comme une propagande: 
“On en a marre des Kabyles!”» Hier, Washington s’est 
déclaré «profondément préoccupé» par l’évolution de la 
situation et a appelé «toutes les parties à la retenue et à

la fin des violences». Et d’ajouter «Le dialogue constitue 
la meilleure manière de désamorcer la tension et de ré­
pondre aux inquiétudes.»

Nouveaux heurts en Kabylie 
après les violences d'Alger

Des heurts entre manifestants et forces de sécurité 
ont de nouveau éclaté hier en Kabylie, théâtre depuis 
avril de manifestations quasi quotidiennes contre le 
gouvernement algérien, ont rapporté des habitants.

Les troubles à Bejaïa sont survenus au lendemain 
de violents affrontements à Alger. Des habitants ont 
rapporté que des centaines d’émeutiers avaient mis 
le feu à un bureau de poste et à une agence de la 
compagnie aérienne nationale, Air Algérie.

Les forces de police ont tiré des gaz lacrymogènes 
pour disperser les manifestants qui avaient érigé des 
barricades et mis le feu à des pneus.

Des centaines de manifestants, jeunes pour la plu­
part, ont affronté la police et se sont répandus dans la 
capitale, pillant bâtiments publics et magasins et in­
cendiant des bars. Aucun blessé ni aucune arresta­
tion n’ont été signalés.

«Les gens ici sont très en colère au sujet de la maniè­
re avec laquelle la marche d’Alger a été réprimée», a 
dit un habitant contacté par téléphone.
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des transports

Avis de la Commission des transports du Québec

RENSEIGNEMENTS 
GÉNÉRAUX :
Cet espace est réservé par la Commis­
sion des transports du Québec pour infor­
mer les personnes Intéressées par les 
demandes introduites à la Commission, 
et qui doivent être publiées conformé­
ment au Règlement sur la procédure de 
la Commission des transports du Québec 
(art. 17). Cette rubrique contient égale­
ment l'information concernant les entre­
prises sanctionnées par la Commission 
des transports du Québec en vertu de la 
Loi sur les transports, la Loi sur le trans­
port par taxi, la Loi concernant les pro­
priétaires et exploitants de véhicules 
lourds et des règlements en découlant. 
Dans la section “Avis divers", la Commis­
sion publie les renseignements utiles à la 
clientèle.
LE TEXTE COMPLET ET INTÉGRAL 
D’UNE DEMANDE OU D'UNE DÉCISION 
PEUT ÊTRE CONSULTÉ ÉGALEMENT 
À NOS BUREAUX.
TOUTE PERSONNE QUI DÉSIRE PRÉ­
SENTER DES OBSERVATIONS POUR 
APPUYER OU S'OPPOSER à L'UNE OU 
L’AUTRE DES DEMANDES FIGURANT 
CI-DESSOUS, DISPOSE D’UN DÉLAI 
DE 10 JOURS DE LA DATE DE LA PU­
BLICATION POUR LE FAIRE EN 
S'ADRESSANT AUX BUREAUX DE LA 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
CES OBSERVATIONS DOIVENT ETRE 
ACCOMPAGNÉES DES FRAIS REQUIS 
La Commission vous permet d'obtenir la 
cote des personnes inscrites au Registre 
des propnétaires et des exploitants de vé­
hicules lourds de trois façons différentes :
• en visitant notre site web;
• en utilisant notre système de réponse 

vocale interactive aux numéros 
habituels du service à la clientèle;

• en contactant notre personnel préposé 
aux renseignements durant les heures 
d'ouverture de nos bureaux.

Bureau de Québec : (418) 643-5694 
200, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec) G1R5V5
Bureau de Montréal : (514) 873-6424 
545, boulevard Crémazie Ést, 
bureau 1000
Montréal (Québec) H2M 2V1 
Ligne sans frais : 1-888-461-2433 
Site web : www.ctq.gouv.qc.ca 
Nos heures d'ouverture sont, du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30 exception 
faite du mercredi où les services à la 
clientèle sont offerts de 10 h à 16 h 30.

SANCTIONS : PERMIS

André Jodoin de Longueuil 
M-204071-001A, agglomération A02 - 
Longueuil
Suspension du permis de taxi du 18 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00277

Michel Caron de Neuville 
M-205952-001A, agglomération A05 - Est 
de Montréal
Suspension du permis de taxi du 9 au 12 
juillet 2001
Décision MPTC01-00282

Armand Aflalo de Saint-Laurent
M-210722-001 A, agglomération A11 -
Montréal
Suspension du permis de taxi du 4 au 9 
juillet 2001luille
Déciilsion MPTC01-00267

Marques Antero Rodrigues de Montréal 
M-213793-001 A. agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 4 au 9 
juillet 2001
Décision MPTC01-00274

Dieula Philemon de Montréal 
M-219656-001A, agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 18 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00266

Yun Hee Hwang de Montréal 
M-218875-001A, agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 18 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00268

José Filipe de Saint-Hubert 
M-209768-003A, agglomération A11 • 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 18 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00269

9062-5930 Québec inc. de Longueuil 
M-218599-002A, agglomération Ail - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du t8 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00272

Claire Leblanc de Montréal 
M-214944-001 A. agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 18 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00275

Robert Thériault de Montréal
M-212848-001 A, agglomération A11 •
Montréal
Suspension du permis de taxi du 18 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00276

Gina Jules de Montréal 
M-218484-001 A, agglomération A11 -

Montréal
Suspension du permis de taxi du 18 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00278

Metellus Ormejuste d'Anjou
M-211002-001 A, agglomération Ail -
Montréal
Suspension du permis de taxi du 9 au 12 
juillet 2001
Décision MPTC01-00283

Rose-Laure Cange de Montréal 
M-219213-001 A, agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 9 au 12 
juillet 2001
Décision MPTC01-00286

Abdelhamid Benmakhlouf de Longueuil 
M-218685-001A, agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 20 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00270

Léonidas Daras de Saint-Laurent 
M-204246-002A, agglomération Ail - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 20 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00271

Michael Dydyk de Montréal
M-219044-001 A, agglomération Ail -
Montréal
Suspension du permis de taxi du 20 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00273

Marc-Joseph Badère de Montréal 
M-219266-001 A, agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 27 au 
28 juin 2001
Décision MPTC01-00279

Todor Ivanov de Verdun
M-214588-001 A, agglomération A11 -
Montréal
Suspension du permis de taxi du 9 au 10 
juillet 2001
Décision MPTC01 -00284

Hugues Desmarattes de Montréal 
M-215348-001A, agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 9 au 10 
juillet 2001
Décision MPTC01-00285

2950-8058 Québec inc. de Montréal 
M-215670-001 A, agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 27 au 
28 juin 2001
Décision MPTC01-00292

Jean-Paul Eugène Chery de Montréal 
M-219321-001 A, agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 9 au 10 
juillet 2001
Décision MPTC01-00289

J.M. Goulet limitée de Mont-Royal 
M-201932-001A. agglomération A11 - 
Montréal
Suspension du permis de taxi du 16 au
17 juillet 2001
Décision MPTC01-00316

Michel Aboujaoude de Laval 
M-215376-001A, agglomération A12 - 
Ouest de Montréal
Suspension du permis de taxi du 18 au 
21 juin 2001
Décision MPTC01-00280

Yvon Lacoste de Terrebonne 
M-218825-001 A, agglomération A17 - 
Terrebonne
Suspension du permis de taxi du 9 au 12 
juillet 2001
Décision MPTC01-00288

Transport R.G. Chayer inc. de Terrebon­
ne
M-219265-001 A, agglomération A17 - 
Terrebonne
Suspension du permis de taxi du 9 au 10 
juillet 2001
Décision MPTC01-00291

André Godbout de Charlesbourg 
Q-203046-001 A. agglomération A25 - 
Charlesbourg
Suspension du permis de taxi du 9 au 10 
juillet 2001
Décision MPTC01-00294

Salim Fazel Abbas de Québec 
Q-206569-001 A, agglomération A36 - 
Québec
Suspension du permis de taxi du 16 au
17 juillet 2001
Décision MPTC01-00317

Rêjean Vignola de Rimouski 
Q-205574-001 A, agglomération A37 - Ri­
mouski
Suspension du permis de taxi du 9 au 12 
juillet 2001
Décision MPTC01-00293

Vianney Chartrand de Blainville
M-214551 -001 A, agglomération A54 -
Sainte-Thérèse
Suspension du permis de taxi du 16 au
17 juillet 2001
Décision MPTC01-00321

Territoire;
1. Zone 1: Communauté urbaine de 
Montréal.
2. De l’Aéroport de Montréal (Mirabel) et 
de l'Aéroport de Montréal (Dorval) pour 
un service unidirectionnel de transport ex­
tra-provincial jusqu'à la Frontière Québec 
- Ontario à destination de l'Aéroport Inter­
national Lester B. Pearson (Mississauga).
3. De l'Aéroport de Montréal (Mirabei) et 
de l'Aéroport de Montréal (Dorval) pour 
un service unidirectionnel de transport in­
ternational jusqu'à la Frontière Québec - 
Etats-Unis à destination des aéroports de 
New-York (Newark et John F. Kennedy). 
Clientèle: Groupes de touristes euro­
péens dans le cadre de forfaits de touris­
me d’aventure.
Horaire/fréquence: Sur demande. 
Catégorie: À6 
Durée: 364 jours

MOI-03380-7
9070-6391 QUEBEC INC 
250, rue St-Venant
Sainte-Agathe-des-Monts QC J8C 2Z7 
DEMANDE : NOLISÉ 
Territoire : Aéroport de Montréal (Dorval) 
Horaire/fréquence : Sur demande. 
Clientèle : Groupes de personnes exclusi­
vement.
Conditions/restrictions : La titulaire renon­
çant aux droits prévus aux articles 43 et 
61 du Règlement sur le transport par au­
tobus n’est pas autorisée, en vertu du 
présent permis, à effectuer un voyage no­
lisé à partir d’un endroit sis sur le territoire 
de la Communauté-urbaine-de-Montréal 
autre que l'Aéroport international de 
Montréal à Dorval 
Catégorie : Al 
Durée : 5 ans.

DEMANDES DE 
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AUTOBUS

MOI-03382-3 
JTÉRÉGI

M01-03361-7
LES AVENTURES MAKWA INC 
4079-B, rue St-Denis 
Montréal QC H2W 2M7 
PROC.: Me Louis Lavoie 
DEMANDE: NOLISÉ

TRANSPORT MÉDICAL MONTÉRÉGIE INC. 
3400, boul. Losch, bureau 35 
Saint-Hubert QC J3Y 5T6 
DEMANDE : ABONNEMENT 
Territoire : Dans : Brassard, Verchères, 
Saint-Hubert, Saint-Bruno-de-Montarville, 
Greenfield Park, Boucherville, La Prairie, 
Saint-Basile-le-Grand, Longueuil, Cham- 
bly, Saint-Lambert. Richelieu, Varennes, 
Marieville. Saint-Mathias-sur-Richelieu, 
Saint-Hyacinthe de : les municipalités 
vers la Communauté-Urbaine-de-Mont- 
réal
Horaire/fréquence : Sur appel, 7 jours par 
semaine
Clientèle : Personnes à faible mobilité et
handicapées
Catégorie : A7
Durée : 5 ans •

M01-03383-1
AUTOBUS UNCLE HARRY INC 
4010, bout. Dagenais 
Laval QC H7R1L2 
DEMANDE : ABONNEMENT 
Territoire : De : l'Université McGill à Mont­
réal au Campus MacDonald à 
Sainte-Anne-de-Bellevue 
Horaire/fréquence : Du lundi au vendredi, 
du 5 septembre au 21 décembre 2001, 
sauf pas de service le 8 octobre et du 7 
janvier au 30 avril 2002, sauf pas de ser­
vice les 29 mars et 1er avril. Départs si­
multanés du Campus MacDonald et de 
l'Université McGill à 7 h 20, 8 h 40,12 h 40. 
13 h 40, 16 h 40, et 17 h 40, dépendam- 
ment du contrat.
Clientèle : Professeurs et étudiants de 
l'Université McGill
Conditions/restrictions ; Lors de l’utilisa­
tion des autobus de catégorie A-2, le titu­
laire sera restreint aux véhicules de type 
scolaire construits sur un châssis de ca­
mion dont le moteur ne fait pas saillie au- 
delà de l'habitacle (flat nose).
Catégorie : A2
Durée : du 5 septembre 2001 au 30 avril 
2002.

M01-03387-2
AUTOCAR IMPÉRIAL INC.
195, rue St-Charles O. bureau 201
Longueuil QC J4H 1L8
PROC. : POTHIER DELISLE s.e.n.c.
MODIFICATION DES PERMIS
1-M-001192-005A
TRANSPORT TOURISTIQUE
Territoire : Montréal-Westmount-Outre-
mont-Lachlne-Saint-Laurent
PARCOURS A : TOUR DE VILLE DE
LUXE: TOUR 1
suivant entente avec les autorités munici-

Sîles
êpart du centre-ville de Montréal-Square 

Dorchester, Metcalfe, boul. René- 
Lévesque. Jeanne-Mance. Ste-Catherine, 
St-Urbain. Viger, Square Victoria. Notre- 
Dame, Place d'Armes. St-Jacques, Notre- 
Dame. St-Laurent, de la Commune. Berri, 
Viger. Autoroute Ville-Marie ouest. Auto­
route Bonaventure. rue Chemin des Mou­
lins. Pierre-Dupuy, avenue du Casino, 
Pierre-Dupuy, Chemin McDonald, Pont 
Jacques-Cartier Nord, Sherbrooke est. 
Chambly, Hochelaga, Bourbonnière, Pier- 
re-de-Coubertin. Viau, Sherbrooke ouest, 
Rachel, St-Michel, St-Joseph. St-Laurent. 
Laurier. Côte Ste-Catherine, Vincent- 
D'Indy. Édouard-Montpetit. Louis-Collin, 
Queen Maiy. Côte-des-Neiges. Mont- 
Royal, Ste-Catherine, rue du Parc, ave­
nue des Pins, Peel et Square Dorchester. 
Principaux sites visités : Place Ville-Ma­
rie, Place des Arts, quartier montréalais 
résidentiel ou financier, le Vieux-Port de 
Montréal, quartier chinois, Palais des 
Congrès. Place Jacques-Cartier, Basi­
lique Notre-Dame, Parc Jean-Drapeau. 
Ile Notre-Dame. Casino de Montréal. La 
Ronde. Parc Olympique, le Biodôme, 
l'Insectarium, le Jardin Botanique. l'Uni­
versité de Montréal. l'Oratoire St-Joseph, 
le belvédère du Mont-Royal. l'Université 
McGill
durée : maximum 3 heures 

réque
tobre : 9 h 30. 10 h 30, 13 h 30 et 15 h 30 
Du 29 octobre au 30 avril :
10 h.13 h
PARCOURS B CARROUSEL DE MONT­
RÉAL EN AUTOBUS À DOUBLE

ÉTAGES : TOUR 2
suivant entente avec les autorités municipales 
Départ du centre-ville de Montréal-Squa­
re Dorchester. Metcalfe, boul. René-Lé­
vesque, Mansfield, Cathcart, avenue 
McGill College, Sherbrooke, avenue du 
Parc (route alternative Ste-Famille) rue 
Duluth (rue alternative St-Urbain à Ra­
chel), Laval, Rachel, St-Denis, boul. Mai­
sonneuve, St-Urbain, Côte de la Place 
d'Armes, Notre-Dame, boul. St-Laurent, 
King Edward, de la Commune, Pont du 
Canal lachine, Mills, voie de service auto­
route Bonaventure, boul. Pierre-Dupuy, 
Pont de la Concorde, avenue du Casino, 
avenue du Casino, Pont de la Concorde, 
boul. Pierre-Dupuy, voie de service auto­
route Bonaventure, autoroute Bonaventure, 
Wellington, Duke, Université, Gauchetière, 
Peel, Square Dorchester.
Principaux sites visités : La vie des mon­
tréalais, quartier latin, quartier chinois, 
quartier portugais, Plateau Mont-royal, 
Centre des sciences de Montréal, Basi­
lique Notre-Dame, Mosaicultures interna­
tionales de Montréal, Casino de Montréal, 
Vieux-Port de Montréal 
Durée minimale : 2 heures (billet valide 2 
jours consécutifs) Montez et descendez à 
volonté durant cette période 
Horaire/fréquence : Du 18 mai au 17 juin 
(vendredi, samedi et dimanche) 11 h, 12 h,
13 h, 14 h, 15 h et 16 h
du 18 juin au 2 septembre (tous les jours) 
10 h, 11 h, 12 h , 13 h, 14 h, 15h et16h 
Du 3 septembre au 7 octobre (vendredi, 
samedi et dimanche) 11 h, 12 h, 13 h,
14 h, 15 h, 16 h
PARCOURS J: COMBO CARROUSE(. 
DE MONTRÉAL EN AUTOBUS A 
DOUBLE ÉTAGES ET CROISIERE : 
TOURS
suivant entente avec les autorités municipales 
départ du centre-ville de Montréal-Square 
Dorchester, Metcalfe. René-Lévesque, 
Mansfield, Carthcart, avenue McGill Col­
lege, Sherbrooke, avenue du Parc (route 
alternative Ste-Famille), rue Duluth (rue 
alternative St-Urbain a Rachel), Laval, 
Rachel, St-Denis, boul. Maisonneuve, 
St-Urbain, Côte de la Place d'Armes, 
Notre-Dame, boul. St-Laurent, King Ed­
ward (débarquement pour croisière-quai 
Jacques-Cartier), de la Commune, Pont 
du Canal Lachine, Mills, voie de service 
autoroute Bonaventure, boul. Pierre- 
Dupuy, Pont de la Concorde, avenue du 
Casino, avenue du Casino, Pont de la 
Concorde, Boul. Pierre-Dupuy, voie de 
service autoroute Bonaventure, autoroute 
bonaventure, Wellington, Duke, Universi­
té. Gauchetière. Peel, Square Dorches­
ter.
Sites visités : La vie des montréalais, 
quartier latin, quartier chinois, quartier 
portugais, Plateau Mont-Royal, Ponts de 
Montréal. Centre des sciences de Mont­
réal, Basilique Notre-Dame, Mosaïcul- 
tures internationales de Montréal, Casino 
de Montréal
Sites visités en croisière : croisière sur le 
St-Laurent jusqu'au village de Verchères 
sur le Dauphin du St-Laurent 
Durée minimale : 2 heures (billet valide 2 
jours consécutifs) montez et descendez à 
volonté durant cette période. La croisière 
est d'une durée de deux heures 
Durée maximale des 2 activités : 8 heures 
Horaire/fréquence : du 18 mai au 23 juin 
(vendredi, samedi et dimanche) 10 h, 12 h, 
14 h •
Du 24 juin au 31 août (tous les jours) 10 h, 
12 h, 14 h
du 1er septembre au 7 octobre (vendredi, 
samedi et dimanche) 10 h , 12 h , 14 h 
PARCOURS H : MONTRÉAL... DE NUIT : 
TOUR 8
suivant entente avec les autontés municipales 
Départ du Vieux-Port(quai King Edward), 
rue de la Couronne, Mcgill, St-Jacques, 
Université, Peel, Ste-Catnerine. Jeanne- 
Mance, Sherbrooke. St-Denis, Notre- 
Dame, Berri, de la Commune et King Ed­
ward
Durée maximale : 1 h 30 
Horaire/fréquence : du 28 juin au 31 août 
(jeudi et vendredi). Départ : 20 h et 21 h 30 
Clientèle : public en général 
Conditions/restrictions : 1. la détentrice 
aura le droit de transférer, à demande 
seulement, aux points de départ de ses 
parcours touristiques situés au Square 
Dorchester à Montréal, à l'aller et au re­
tour les passagers des hôtels, motels et 
campings de la Communauté urbaine de 
Montréal, de Laval, de Longueuil, de Le- 
moyne, de Boucherville, de Brassard, de 
Greenfield Park, de Beloeil, de St-Ma- 
thieu-de-Beloeil. de St-Philippe de La 
Prairie
2. Le titulaire pourra aussi débuter le tour 
de visite tounstique avec les passagers 
provenant des hôtels, motels et campings 
ci-haut indiqués, si, selon le titulaire, le 
nombre de passagers est suffisant Dans 
ce cas. le retour s'effectuera à l'hôtel ou 
motel ou au camping ayant servi de point 
de départ.
3. Aucun service de navette pour le par­
cours H- Montréal... de nuit: Tour 8 
PERMIS 1-M-001192-007A 
TRANSPORT TOURISTIQUE 
territoire : de Montréal à Saint-Sauveur. 
Ste-Agathe des Monts. Ste-Marguerie du 
Lac-Masson, Mont-Tremblant 
PARCOURS : LES LAURENTIDES : LE 
PARC DU MONT-TREMBLANT TOUR 7 
suivant enente avec les autorités municipales 
départ du centre-ville de Montréal-Square 
Dorchester, Metcalfe, boul. René- 
Lévesque. du Fort, autoroute 720 Ouest, 
autoroute 15 Nord, autoroute 117 Nord, 
Chemin du Lac-supérieur, Parc du Mont- 
Tremblant, Chemin du Lac-Supérieur, 
autoroute 117 Sud. autoroute 15 Sud. 
autoroute 720 Est. rue du Fort, boul. 
René-Lévesque. Metcalfe. Square 
Dorchester
Principaux sites visités : Passez une jour­
née inoubliable au coeur de la nature 
québécoise. Faites une randonnée 
pédestre de 2 heures en compagnies de 
naturalistes chevronnés qui expliquent la

faune et la flore du Parc du Mont-Trem­
blant. En après-midi, faites des activités 
sportives. Arrêt à la Station touristique du 
Mont-Tremblant. Le toyr est présenté en 
collaboration avec la SEPAQ.
Durée maximale : 12 heures 
Horaire/fréquence : du 1er juillet au 5 
octobre (vendredi) départ 8 h , retour
19 h 30
Clientèle : public en général 
Conditions/restrictions : 1. la détentrice 
aura le droit de transférer aux points de 
départ de ses parcours touristiques situés 
au Square Dorchester à Montréal, à l'aller 
et au retour les passagers des hôtels, 
motels et campings de la Communauté 
urbaine de Montreal, de Laval, de Lon- 
queuil, de Lemoyne, de Boucherville, de 
Brassard, de Greenfield Park, de Beloeil, 
de St-Mathieu-de-Beloeil, de St-Philippe 
de La Prairie.
2. le titulaire pourra aussi débuter le tour 
de visite touristique avec les passagers 
provenant des hôtels, motels et campings 
ci-haut indiqués, si, selon le titulaire, le 
nombre de passagers est suffisant. Dans 
ce cas, le retour s'effectuera à l'hôtel ou 
motel ou au camping ayant service de 
point de départ.
PERMIS 1-M-001192-011A 
TRANSPORT TOURISTIQUE 
Territoire : de la Communauté urbaine de 
Montréal à la Communauté urbaine de 
Québec et Boischatel 
PARCOURS ESCAPADE D'UN JOUR À 
QUÉBEC : TOUR 3
suivant entente avec les autorités municipales 
départ du Centre-ville de Montréal-Square 
Dorchester, Metcalfe, St-Jacques, auto­
route Bonaventure, Pont Champlain, au­
toroute 10, autoroute 30, autoroute 20 
Est, Pont Pierre-Laporte, boul. Cham­
plain, Place Royale, Côte de la Mon­
tagne, Grande-Allée, Plaine d’Abraham, 
Cote Gilmour, boul. Champlain, retour, 
Pont Pierre-Laporte, autoroute 20 Ouest, 
autoroute 132 Ouest, Pont Jacques-Car­
tier, boul. René-Lévesque et retour Square 
Dorchester
Principaux sites visités : Château Fronte­
nac, Place d'Armes, la Grande-Allée, le 
Parlement de Québec, l'Hôtel de ville, 
l'Université Laval, les Plaines d'Abraham, 
la Citadelle, Place royale, le Petit-Cham- 
plain, l'escalier Casse-Cou, la Chute- 
Montmorency, Vieux-Québec.
Cette escapade à la ville de Québec com­
prend notamment une visite guidée à 
pied de 2 heures et une visite de la Chute- 
Montmorency
Durée maximale : 12 heures 
Horaire/fréquence : Du 1er mai au 31 octo­
bre, tous les jours, départ à 8 h , retour à
20 h . Du 1er novembre au 30 avril, mer­
credi et samedi, départ à 8 h , retour à 20 h 
PARCOURS COMBO QUÉBEC ET 
CROISIÈRE: TOUR 4
suivant entente avec les municipalités 
municipales
départ du centre-ville de Montréal-Square 
Dorchester, Metcalfe, St-Jacques, auto­
route Bonaventure, Pont Champlain, au­
toroute 10, autoroute 30. autoroute 20 
Est, Pont Pierre-Laporte, boul. Cham­
plain, Place Royale, Côte de la Mon­
tagne. Grande-Allée. Plaine d'Abraham, 
Côte Gilmour, boul. Champlain, retour, 
Pont Pierre-Laporte, autoroute 20 Ouest, 
autoroute 132 Ouest, pont Jacques-Cartier, 
boul. René-Lévesque et retour Square 
Dorchester
Cette escapade à la ville de Québec com­
prend notamment une visite guidée à 
pied de 2 heures et une visite de la Chute- 
Montmorency
Croisièere guidée à bord du M/V Louis- 
Joliet de 1 h 30 ou l'on vous amène jus­
qu'à l'île d'Orléans
Horaire/fréquence : du 18 juin au 4 sep­
tembre, tous les jours. Départ à 8 h , 
retour à 20 h . Croisière à 14 h 
Clientèle : Public en général 
Conditions/restrictions : 1. la détentrice 
aura le droit de transférer aux points de 
départ de ses parcours touristiques situés 
au Square Dorchester à Montréal, à l'aller 
et au retour les passagers des hôtels, 
motels et campings de la Communauté 
rubaine de Montreal, de Laval, de Lon­
gueuil, de Lemoyne, de Boucherville, de 
Brossard. de Greenfield Park, de Beloeil, 
de St-Mathieu-de-Beloeil. de St-Philippe 
de La Prairie
2. le titualire pourra aussi débuter le tour de 
visite touristique avec les passagers prove­
nant des hôtels, motels et campings ci-haut 
indiqués, si. selon le titulaire, le nombre de 
passagers est suffisant. Dans ce cas, le 
retour s'effectuera à l'hôtel ou motel ou au 
camping ayant servi de point de départ.
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TAXI

Montréal QC H2A 1M2 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Abou Chrouche. Elias 
5450, rue de Salaberry, app 302

Montréal QC H4J 1J6 
TRANSFERT : 4-M-216391-001A 
A-11 Montréal

M01-03351-8
Mardini, Charles 
(Charles Taxi)
730, rue Montpellier, app. 802 
Saint-Laurent QC H4L 5B3 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Di Taddeo, Pietro 
8047, rue Comtois 
Saint-Léonard QC HIP 2N8 
TRANSFERT : 3-M-206211-002A 
A-12 Ouest de Montréal

MOI-03356-7
9103-7739 QUÉBEC INC.
9082, rue de Bretagne 
Anjou QC HU 1V9
DEMANDE 1 PERMIS LIMOUSINE DE 
GRAND LUXE 
La Province de Québec

M01-03358-3
Belarbi, Raia 
5882, rue Brossard 
Saint-Léonard QC H1T 3R7 
PROC. : Me Jean-Marc Palazzo 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Valade, Michel 
109, boul. de la Marine 
Varennes QC J3X 1Y1 
TRANSFERT : 2-M-212988-002A 
A-11 Montréal

M01-03363-3
Bouvier, Jason 
24, rue des Cèdres 
L’Ile-Bizard QC H9C 1N9 
DEMANDE 1 PERMIS SPÉCIALISÉ 
RESTREINT PAR AUTOMOBILE AN­
TIQUE
La Province de Québec 
Durée : 6 mois

Bouvier, Jonathan 
24, rue des Cèdres 
L'lle-Bizard QC H9C 1N9 
DEMANDE 1 PERMIS 1 
RESTREINT POUR BAPTI 
GE, FUNÉRAILLES 
La Province de Québec

M01-03364-1

iPÉCIALISÉ 
:ME, MARIA-

M01-03306-2
HOULE-ET-FLEURY TAXI
3950, rue Sir-Wilfrid-Laurier, unité 304
Saint-Hubert QC J3Y 5Y9
PROC. : Me Jean Chayer
ET DEMANDEUR-CÉDANT
Houle, Jocelyn
3950, rue Sir-Wilfrid-Laurier, lot 304 
Saint-Hubert QC J3Y 5Y9 
DEMANDE DE TRANSFERT 
6-M-214410-002A 
A-11 Montréal

MOI-03348-4
2854-8592 QUEBEC INC.
4297. rue Venise 
Saint-Léonard QC HIS 1G2 
AVIS D'ACQUISITION D'INTÉRÊTS 
8-M-215118-002A-004A

M01-03349-2
Lakhal. Boudjemaa 
7453. rue François-Perreault, app 2

M01-03366-6
Estave, Joseph 
1930, rue LO. David 
Montréal QC H2E 1K6 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Denis, Frantz-Louis 
4319, rue Charleroi 
Montréal-Nord QC H1H 1T4 
TRANSFERT : 2-M-206311-005A 
A-11 Montréal

M01-03370-8

Momo, Jean-Romel
6440, bout Maurice Duplessis, app. 1
Montréal-Nord QC H1G 1Z1
PROC. : Me Jean Chayer
ET DEMANDEUR-CÉDANT
Tarraf, Gaby
11955, rue Lachapelle, app. 506 
Montréal QC H4J 2M2 
TRANSFERT : 4-M-217266-001A 
A-11 Montréal

MOI-03381-5

TAXI CLÉMENT INC.
150. boul. A-Paquette
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LE MONDE
Bush tend la main à Poutine Sommet à Goteborg, en Suède

Une visite chargée 
de symboles

Les casseurs volent la vedette 
aux dirigeants de ITJnion européenne

REUTERS
Un manifestant brûle le drapeau de l’Union européenne devant 
les barricades érigées par la police suédoise sur la place 
principale de Goteborg.

AGENCE FRANCE-PRESSE 
REUTERS

Varsovie — Le président amé­
ricain, George W. Bush, a 
tendu la main au président rus­

se, Vladimir Poutine, hier à Var­
sovie, à la veille de leur premier 
sommet à Ljubljana, et invité la 
Russie à rejoindre la nouvelle 
Europe du XXL siècle.

M. Bush a saisi l’occasion d’une 
brève visite d’Etat en Pologne, 
avant-dernière étape de sa premiè­
re tournée européenne, pour souli­
gner devant la presse et dans une 
allocution à l’Université de Varso­
vie, sa volonté de bâtir des relations 
de confiance constructives avec M. 
Poutine aujourd'hui, pendant leur 
rencontre dans la capitale Slovène.

«fl s’agit en priorité et avant tout 
de développer la confiance entre 
nous, fl ne me connaît pas et je ne 
le connais pas très bien, a expliqué 
M. Bush devant la presse. L'Amé­
rique n ’est pas l'ennemie de la Rus­
sie. Nous rechercherons des rela­
tions constructives avec la Russie 
pour le bénéfice de nos peuples [...], 
et l’Europe que nous construisons 
doit être ouverte à la Russie» ainsi 
qu’à l’Ukraine, a-t-il ajouté dans 
son discours à l’université.

«Im définition de cette relation 
évoluera avec le temps, mais le 
plus important est qu'elle doive 
commencer avec le mot 
tout simple d^ami”», a- 
t-il dit.

Le président améri­
cain a également dé­
claré qu’à Ljubljana, il 
tenterait de convaincre 
M. Poutine de la «né­
cessité de dépasser les 
doctrines de guerre 
pour assurer la sécurité 
réciproque de leurs pays 
face aux menaces crois­
santes des armes de des­
truction massive et des 
missiles aux mains d’E­
tats irresponsables».

«Un nouveau concept 
de dissuasion devrait in­
clure des défenses suffi­
santes pour protéger nos peuples, nos 
forces, nos alliés et reposer moins sur 
les armes nucléaires», a-t-il dit 

Mais M. Bush a clairement indi­
qué qu’il n'avait pas l’intention de 
marchander le ralliement de M. 
Poutine à son projet de systèmes 
de défense antimissiles en renon­
çant à l’élargissement de l’Alliance 
atlantique aux anciens membres 
du bloc de l’Est. Neuf d’entre eux 
sont candidats à l’adhésion.

«Les Etats-Unis seront prêts pour 
prendre des décisions concrètes, histo­
riques, avec leurs alliés pour faire 
avancer l’élargissement de l’OTAN», 
a-t-il dit en soulignant que «toutes les 
nouvelles démocraties de l’Europe, de

la mer Baltique à la mer Noire, et 
toutes celles qui sont situées entre 
elles devraient avoir les mêmes 
chances [...] pour rejoindre les insti- 
tutipns de l’Europe».

A Ljubljana, le président améri­
cain n'avancera pas de plan spéci­
fique pour tenter de rallier Moscou 
à ses projets de défense stratégique 
contre les nouvelles menaces ve­
nant de pays irresponsables.

Mais il proposera à M. Poutine 
l’ouverture de nouvelles discus­
sions à haut niveau, tant sur la mise 
en place d’un système de défense 
antimissiles que sur les questions 
de non-prolifération, a indiqué sa 
conseillère pour la sécurité nationa­
le, Condoleezza Rice.

Or le président russe Vladimir 
Poutine a déclaré hier qu’il s’ap­
prêtait à rencontrer le président 
américain «dans un bon état d’es­
prit» avec l’espoir de dessiner les 
contours d’une «approche commu­
ne de la sécurité intenationale».

«J’espère que nous réussirons à 
imaginer une approche commune 
en vue de définir un futur système 
de sécurité international», a décla­
ré le président russe.

Soutien polonais
au bouclier antimissiles
Pour M. Bush, le choix de Varso­

vie pour cette première visite dans 
un ancien pays communiste ne de­

vait rien au hasard.
Le président améri­

cain a rendu hommage 
à la Pologne, dont il a 
salué le rôle dans l’ef­
fondrement du com­
munisme et le succès 
des réformes. «Elle est 
aujourd'hui plus proche 
de l’Irlande que de l’Ou­
ral», a-t-il dit 

Bush s’est entretenu 
avec son homologue po­
lonais, l’ex-communiste- 
Aleksander Kwasniew­
ski, qui a apporté son 
soutien au projet améri­
cain de bouclier antimis­
siles, critiqué par plu­
sieurs alliés européens 

de Washington et par la Russie.
Selon Kwasniewski, contraire­

ment au projet américain de 
«guerre des étoiles», au début 
des années 1980, ce bouclier vise 
à renforcer la sécurité et non à 
provoquer les adversaires.

Comme lors des étapes précé­
dentes, la visite de M. Bush a été 
légèrement perturbée par des 
manifestations anti-américaines 
de mouvements de gauche. Des 
échauffourées ont opposé 
quelque deux cents militants 
hostiles ou favorables à la venue 
du président américain, George 
W. Bush, obligeant la police à les 
séparer.

CHRISTIAN SP1LLMANN
AGENCE FRANCE-PRESSE

Goteborg, Suède — l.a ville de 
Goteborg a été hier le théâtre 
de scènes d’émeutes provoquées 

par des groupes de vandales mêlés 
aux mouvements antimondialisa­
tion qui ont volé la vedette aux diri­
geants européens réunis dans cette 
vüle du sud-ouest de la Suède.

Ces affrontements ont conduit 
les organisateurs du sommet euro­
péen à modifier leurs plans pour la 
soirée, qui ont dû déplacer le dîner 
officiel des quinze chefs d'Etat et 
de gouvernement de l’Union euro­
péenne prévu initialement dans un 
restaurant du jardin botanique, au 
centre de la ville, les services de sé­
curité n’étant plus en mesure de ga­
rantir leur sécurité.

Les dirigeants européens de­
vront se contenter de dîner au 
centre de conférence, véritable 
forteresse dans laquelle ils ont 
discuté toute la journée des 
moyens de résoudre le casse-tête 
provoqué par le rejet du traité de 
Nice par les Irlandais tout en trou­
vant le moyen de rassurer les 
pays candidats à l’adhésion à l’UE.

Les membres de quatre déléga­
tions (Finlande, Belgique, Pays- 
Bas et Luxembourg) ont par 
ailleurs été priés hier soir d’éva­
cuer leur hôtel du centn^ville.

Les baies vitrées de leur hôtel 
ont en effet volé en éclats sous les 
jets de pavés des manifestants, 
tout comme la plupart des vitrines 
de cette avenue commerçante de 
Goteborg, transformée en champ 
de bataille entre casseurs et poli­
ciers à cheval ou accompagnés de 
chiens d’attaque.

Selon les derniers chiffres de la 
police, 150 personnes ont été in­
terpellées hier à la suite de ces 
violences, qui ont fait 36 blessés, 
dont trois par balles. L'un des trois 
blessés par balle admis hier soir à

l'hôpital de la ville a été griève­
ment atteint à la poitrine et subis­
sait une intervention chirurgicale 
en milieu de soirée, a-t-on appris 
de source hospitalière.

U“s jeunes vandales, venus no­
tamment de l'Allemagne, du l)an<v 
mark et des Pays-Bas, se sont atta­
qués, dans la principale avenue 
commerçante, à quelques sym­
boles de la mondialisation, comme 
les restaurants de la chaîne McDo­
nald. Ils s’en sont également pris à 
de nombreux cafés, hôtels et maga­
sins, dont les vitrines ont été brisées 
et le mobilier brûlé en pleine rue.

Le premier ministre suédois, 
Goeran Persson, a qualifié de «tragé­
die» les affrontements, déplorant 
que des «groupes criminels» aient 
«pris le pouvoir dans la rue». «Im si­
tuation est sérieuse parce qu’ils met­
tent au défi la démocratie elle-même. »

C'est un signal d’alarme pour 
les dirigeants européens qui vont 
organiser prochainement d’impor­
tantes réunions internationales,

notamment celle du G8, du 20 au 
22 juillet, à Gênes, en Italie. Un 
premier avertissement avait été 
donné jeudi pendant le sommet 
euro-américain où des groupes 
d'opposants à la venue du prési­
dent américain George W. Bush 
s’étaient déjà heurtés aux forces 
de l’ordre.

Ije calme semblait revenu hier 
soir alors que quelque 14 (KX) per­
sonnes ont défilé pacifiquement 
dans le centre de Goteborg à l’ap­
pel de mouvements antieuropéens.

le cortège, composé essentiel­
lement d’adultes, s’est dirigé vers 
une place proche du centre de 
conférence où sont réunis les diri­
geants de l’Union européenne, 
scandant des slogans hostiles à 
l’Europe. Beaucoup réclamaient la 
sortie de la Suède de l’Union eu­
ropéenne. D’autres proclamaient 
«Hors de Schengen!» ou «Le socia­
lisme, oui, le capitalisme, non».

Parmi les manifestants figu­
raient en bonne place les euros­

ceptiques du Parti social-démo­
crate du premier ministre suédois 
Goeran Persson. «Im plus grande 
menace pour l’élargissement de 
l’Europe, c'est l’euro», a affirmé 
Fredrik Stroemqvist, 31 ans. l,a 
monnaie unique européenne, se­
lon lui, «pose d'énormes exigences 
aux pays candidats».

«Nous wulons garder le ton paci­
fique» de la manifestation, a souli­
gné Ingjald Gaare, membre du syn­
dicat norvégien du bâtiment, dési­
gné par son organisation comme 
observateur à Goteborg.

Aucun casseur, aucun drapeau 
anarchiste n’étaient en vue.

Toutes les rues adjacentes à 
l'avenue empruntée par le cortège 
ont été bloquées par de grands 
conteneurs, les forces de l’ordre 
craignaient de nouveaux heurts 
après les violents affrontements 
de la journée.

h‘s dirigeants européens qui ter­
minaient leur seconde session de 
travail étaient entrés dans le vif du 
sujet dès l’ouverture du sommet en 
donnant la parole au premier mi­
nistre' irlandais Bertie Ahern.

Invité à s’exprimer sur la victoi­
re du non la semaine dernière en 
Irlande, M. Ahern a réclamé une 
«période de réflexion approfondie» 
avant de pouvoir revenir devant 
les électeurs irlandais pour un se­
cond référendum.

«Le résultat de notre référendum 
montre, chiffres à l’appui, ce que 
beaucoup d'entre nous autour de cette 
table savent déjà: qu’il y a, malheu­
reusement, un sentiment très répan­
du de rupture entre les institutùms de 
l'Union et ses citoyens», a-t-il ajouté.

priorité restait de rassurer 
les pays candidats à l’adhésion, un 
exercice délicat, les Européens 
étant toujours divisés hier soir sur 
l’opportunité de fixer des dates 
précises sur la fin des négocia­
tions d’adhésion et l’entrée de 
nouveaux pays membres.

Élections législatives demain en Bulgarie

Le temps est venu pour un revirement
AGENCE FRANCE-PRESSE

Sofia — L’ex-roi bulgare Siméon II s’est enga­
gé hier à «travailler pour un changement es­
sentiel du niveau de vie» et «affranchir de la cor­

ruption» la Bulgarie frappée par '<une pauvreté ra­
rement rencontrée en Europe», dans une déclara­
tion précédant les élections législatives demain.

«Le temps est venu pour un revirement», a souli­
gné Siméon II dans une déclaration à la radio na­
tionale privée Darik avant d’annoncer «trois enga­
gements catégoriques». Si le Mouvement national 
Siméon II (MNS ID gagne les élections, il tra­

vaillera pour «atteindre les critères d’une économie 
de marché et de concurrence, soit une condition à 
l'appartenance à l’Union européenne».

Siméon II s’est porté candidat aux législatives 
à la tête d’une formation récemment constituée, 
le Mouvement national Siméon II (MNS Ifi.

«Des exigences plus élevées» seront d’autre part 
appliquées à «tous ceux qui exercent le pouvoir». 
Les députés ne pourront notamment plus partici­
per à la gestion de compagnies et de banques, a 
indiqué Siméon II. Un conseil de contrôle exami­
nera toutes les plaintes éventuelles contre des 
députés du MNS II sur «des activités incompa­

tibles avec leur mandat de parlementaires».
Le premier ministre bulgare Ivan Kostov a par 

ailleurs accusé hier le roi Siméon II de vouloir 
«rouvrir l'usine des illusions» après plusieurs an­
nées de rigueur économique.

«Mnts n’avons encore jamais eu un tel adversai­
re qui ouvre aussi franchement l'usine des illu­
sions», a déclaré M. Kostov au cours d’une ré­
union électorale hier soir à Sofia 

Selon sept instituts de sondages hier, le Mou­
vement national Siméon 11 remportera les élec­
tions législatives de demain mais n’aura proba­
blement pas la majorité absolue.
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Et maintenant...
Bernard Landry a franchi jeudi le cap de ses cent premiers 
jours à la tête du gouvernement québécois. Cent jours au 
cours desquels il a avancé prudemment, se gardant d’affir­
mer trop rapidement la personnalité de la nouvelle équipe 
gouvernementale.

0

Bernard 
Uescôteaux 
❖ <> ❖

n sait l’homme fonceur, déterminé, désireux 
de bouger et d’agir rapidement. Ministre des 
Finances, il multipliait les actions tous azimuts 
tant il était impatient d’obtenir des résultats. 
Devenu premier ministre, question de s’habi­
tuer à ses nouveaux habits, il s’est fait plus me­
suré, même trop, au goût de certains. Com­
prenons que ces trois premiers mois lui 
étaient nécessaires pour s’adapter à son nou­

veau rôle de chef de gouvernement dans lequel il apparaît de 
plus en plus à son aise.

D’entrée de jeu, M. I^andry a voulu situer l’action de son gou­
vernement dans la continuité, mot passe-partout qui référait aus­
si bien aux grandes réformes du gouvernement Bouchard qu’il 
n’entendait pas remettre en cause, qu’aux orientations fonda­
mentales de son parti que sont la souveraineté et le progrès so­
cial. I.a continuité pour le nouveau premier ministre se trouve 

avant tout dans ces deux mots phares, qui ont 
toujours animé son action au cours de sa car­
rière politique et sont devenus les destinations 
proposées depuis son assermentation. Main­
tenant qu’il est bien en selle, il lui faut com­
mencer à nous dire par quelles routes il en- 
teHd nous Y mener.

y
 La faute qu’a pu commettre Bernard Lan-
—dry au cours de ces trois premiers mois est 

d’avoir semblé davantage préoccupé par la 
souveraineté que par ce deuxième pilier du 
programme péquiste qu’est le progrès social. 
Son désintérêt relatif pour cet élément a paru 

ÿe confirmer lors du dépôt du budget, qui n’a pas su combler les 
attentes de l’aile gauche du mouvement souverainiste. Ce fut la 
déception que l’on sait et qui se traduit aujourd’hui par des velléi­
tés de plus en plus sérieuses de se tourner vers un nouveau parti 
de gauche.

Le premier ministre est ici confronté à une difficulté réelle qui, 
s’il ne la surmonte pas au cours des prochains mois, pourra 
s’avérer l’écueil sur lequel son gouvernement risquera de 
s’échouer. défi consiste à réparer la fracture qui s’est créée 
entre le gouvernement péquiste et l’aile gauche du Parti québé­
cois à l’occasion de la lutte contre le déficit. Manifestement, cette 
fracture est profonde. Davantage que des paroles, les militants 
de gauche veulent des gestes concrets qui, malheureusement, 
ne viennent pas au rythme et avec l’ampleur souhaités comme 
on l’a encore vu hier, alors que le gouvernement faisait connaître 
un lot de mesures contre la pauvreté.

Pour Bernard Landry — et pour plusieurs de ses ministres 
qui, à une autre époque, constituaient cette aile gauche du Parti 
québécois —, il est difficile de comprendre que certains puis­
sent penser déserter un parti dont l’engagement envers le pro­
grès social demeure au cœur de son programme. On s’explique 
encore plus mal que, tout à coup, ces gens puissent mettre de 
côté leur engagement souverainiste. La coupure vient surtout du 
fait que quelques années au gouvernement, surtout les der­
nières, ont transfonné le parti à mesure qu’il était confronté aux 
exigences de la réalité économique et financière. La cohabitation 
avec des militants dont la priorité est de transformer la société 
devient de plus en plus difficile. Ces derniers le comprennent 
d'autant plus mal qu’ils se souviennent d’une autre époque où le 
rêve et la réalité faisaient malgré tout bon ménage.

Ce qui est vrai pour les militants de la gauche sociale l’est aus­
si pour les régionalistes et les environnementalistes. On sent l’in­
quiétude de M. Landry lorsqu’il leur dit que leur désaffection 
risque de mettre en cause la réélection du Parti québécois, et 
donc la réalisation de la souveraineté. L’observation est juste 
mais elle n’est pas la réponse qu’attendent ces militants, dont 
bon nombre ne demanderaient pas mieux que de renouer avec 
le Parti québécois. Ces militants ont toujours été portés par leur 
idéalisme et ils veulent avoir la preuve que ce gouvernement 
partage toujours leur volonté de changer la société. Il va de soi 
que le gouvernement Landry sera jugé sur les politiques so­
ciales qu’il mettra de l’avant ces prochains mois, mais encore 
faudrait-il reconnaître que cent jours, c’est peu pour porter un ju­
gement définitif.

♦ ♦ ♦
La consultation qu’entend mener l’automne prochain le mi­

nistre de la Solidarité sociale, Jean Rochon, en vue de l’adoption 
d’une stratégie nationale de lutte contre la pauvreté, pourrait 
être l’occasion de réaliser la réconciliation espérée par M. Lan­
dry. Il faudra toutefois, condition essentielle, que son gouverne­
ment soit à l’écoute. Sans cela, il ne convaincra aucun de ces 
groupes qui ne cessent de lui reprocher de faire trop peu.

Un autre de ces forums que devrait créer le premier ministre 
sans hésiter est cette commission sur la citoyenneté qui, depuis 
que l’idée en a été lancée dans nos pages par le professeur Alain- 
G. Gagnon, suscite de plus en plus d’intérêt. Encore là. il faut 
que ce soit l’occasion pour le gouvernement de se mettre à 
l’écoute des groupes de citoyens de toutes tendances et de 
toutes origines. Attention, cependant, à ne pas en faire un instru­
ment partisan servant à animer le débat autour de la souveraine 
té en attendant que se présente le moment propice pour tenir un 
nouveau référendum.

Cette démarche, que propose le professeur Gagnon et qu’il ex­
posait de façon plus précise dans notre édition d’hier (voir lede- 
voir.com, section politique, «Plaidoyer pour une commission natio­
nale sur la citoyenneté québécoise»), vise à engager un dialogue 
sur la citoyenneté et la diversité culturelle de notre société. Il 
s’agit en quelque sorte de redéfinir les rapports entre la majorité 
francophone, les groupes minoritaires et les autochtones. L’exer­
cice qui pourrait déboucher sur la révision des politiques, des 
lois et des institutions relatives à la citoyenneté ne peut réussir 
que s’il réunit tous les acteurs sociaux et politiques, ce qui exclut 
d’emblée qu’on lui donne une coloration partisane.

Un tel projet offre un intérêt politique évident pour un gouverne­
ment, quel qu’il soit, puisqu’il en résulterait une consolidation du 
lien social. Ce serait une contribution appréciée si, au cours de son 
mandat, le gouvernement Landry parvenait à resserrer ce lien et à 
renforcer ainsi tout autant la société que l’Etat québécois.

L’étape des premiers 100 jours étant passée, c’est le genre 
d’initiatives que l’on attend du premier ministre landry. Son ob­
jectif à court terme n’est pas de tenir un référendum mais de ga­
gner les prochaines élections. Il lui faut maintenant afficher ses 
couleurs.

bdescotetiuxialedevoir.ca
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Des géniteurs 
de métastases

Comme un nombre sans cesse grandissant 
d’Américains, je souffre d’une surcharge pon­
dérable, et ce, depuis la fin de mon adolescen­
ce, moment de ma vie qui correspond au dé­
but de ma consommation de bière. Dix ans 
plus tard, je remarque que le menton des 
membres de mon cercle d’amis tend à se dou­
bler et à s’épaissir, ainsi (il va sans dire), que 
leur tour de taille. Il fallait agir, et vite. Étant 
déjà pas mal actif, j’ai compris il n’y a pas si 
longtemps que c’était plutôt mon alimentation 
qui ne s'entendait pas avec mon métabolisme. 
Il fallait donc s’éloigner, au plus vite, des 
quatre «p»: pain, pâtes, patates et pâtisseries.

Suivant mon désir ardent de brûler le man­
teau de graisses m’enrobant, je décidai d’élimi­
ner de ma consommation le produit trônant au 
sommet de la colonne des sucres: la bière. 
Après trois semaines de traversée du désert, 
une couche de la membrane couvrant mes

perceptions s’est retirée: j’ai alors remarqué 
qu’un message pénétrait insidieusement mon 
esprit par de multiples et omniprésents ca­
naux. Cette voix me répète, tel un mantra: «ha 
bière est la clé vers la jouvence et la joie convi­
viale.» L’entendez-vous? Le voyez-vous, vous 
aussi? Toute la publicité incitant à boire de la 
bière n’est rien d’autre qu’un outil de socialisa­
tion visant à générer et entretenir des alcoo­
liques, invitant aussi le plus de monde possible 
à adopter des variations de ce comportement 

Dans la pub de bière, on est jeune, beau, aux 
dents blanches et au teint santé. On a toujours 
une belle jeune femme à chaque bras. On est 
engagé dans des activités jull cool comme dan­
ser sur la plage, frencher avec une inconnue ou 
descendre une pente enneigée dans une caba­
ne en bois rond, frenchant une belle inconnue 
tout en dansant avec une autre à chaque bras. 
Jamais n’observe-t-on ces êtres aux visages 
mornes, déprimés, sirotant leur bière, cher­
chant désespérément à s’anesthésier le corps 
et l’esprit. Ça vendrait pas fort, ça, me direz- 
vous. En effet, par la combinaison irrésistible

REVUE DE PRESSE

de la répétition et du symbolisme, un nouveau 
code est généré, permettant de convaincre ces 
10 % de gens qui consomment 60 % de l’alcool 
en Amérique du Nord que seule cette potion 
magique pourra les transporter dans une vie 
meilleure. D n’y a pas que le corps qui subisse 
l’empâtement dû à la bière.

Que faire alors lorsqu’un message publicitai­
re impose une perception menant éventuelle­
ment à un comportement destructeur? Légifé­
rer, contrôler et bannir. la télévision élève en 
grande partie les enfants. Il est criminel d’inci­
ter à l’alcoolisme les prochaines générations : on 
a déjà causé suffisamment de tort aux précé­
dentes. L’espace public doit aussi être libre de 
tout message visant à susciter des comporte­
ments pathologiques. H est temps de nettoyer 
nos cultures de ces incantations quotidiennes 
disgracieuses. Il faut purger ces géniteurs de 
métastases à la source : la publicité dangereuse 
est une tumeur qu’il faut irradier au nom de la 
santé de nos corps et de nos esprits.
Paul Therrien 
Montréal, 10 juin 2001

linda la Canadian, 
entre Washington et l’Europe

Antoine Robitaille

e ne peux m’empêcher de croire que les 
grandes brasseries, aujourd'hui, perçoi­
vent mieux les préoccupations des gens 

que les politiciens», écrivait jeudi Unda 
Williamson, chroniqueuse et vice-directrice du 
Toronto Sun. A preuve, selon elle, la publicité 
«Joe Canadian» de Molson, vedette de la der­
nière saison estivale.

Notons d’abord que Linda adore — et le 
mot est faible — le monde de la pub. Contrai­
rement à ce qui se passe sur la scène poli­
tique. dans la pub, affirme-t-elle, «les bonnes 
idées nejbnt peur à personne». Même que «la 
pensée la plus créative», de nos jours, viendrait 
de ce domaine, lequel serait aussi une source 
de plus en plus importante de «bonne mu­
sique». Les bons «spots» peuvent «faire les 
manchettes de nos jours», écrit Linda William­
son, et ce sont davantage les politiciens qui 
nous font changer de chaîne.

Ce qui nous ramène à Joe Canadian : elle ne 
tarit pas d’éloges pour ce message où l’on 
voyait un quidam Canadian hurler sa fierté 
identitaire face à l'indifférence et aux préten­
dus préjugés des Américains. Non, vraiment, 
ce message, «c’était mieux que n’importe quel 
discours politique», dit Williamson. S’il a si 
bien marché, c’est que Molson avait fait des 
«recherches» qui lui ont révélé que les Cana­
diens sont, comme Joe, «fiers» de leur pays. 
«Ah, si seulement nos élus se souciaient autant 
de ce que nous pensons, affirme linda William­
son. Je parierais que le monde, aujourd'hui, est 
davantage intéressé par le prochain événement 
dans la vie de Joe Canadian que dans celle de 
Joe Clark.»

Et il y a du nouveau de ce côté, jubile-t-elle. 
Car les grandes brasseries veulent remettre 
ça. «À l'approche du Canada Day, Molson espè­
re déchaîner de nouveau les patriotes qui som­
meillent en nous.» Mais, cette fois, l’idée génia­
le de Molson va bien au delà de «notre fierté» et 
s’attardera à «un aspect négligé de notre 
identité: notre histoire». C’est le «plus important 
projet de pub jamais entrepris par une brasse­
rie», exulte Williamson. Think big : sept jours 
de tournage dans onze endroits différents, 255 
acteurs; des message de 90 secondes. Et que 
commémorera-t-on ainsi, de la broue dans le 
toupet? Le chemin de fer transcontinental, 
complété en 1885; le retour victorieux de nos 
troupes en 1945; le premier lever de l'unifolié

en 1965. Des épisodes moins solennels aussi, 
comme le but gagnant de Paul Henderson lors 
du tournoi de hockey Canada-URSS en 1972.

Sans doute pour ne pas se faire accuser de 
partisanerie, Linda Williamson consacre un 
paragraphe à Labatt, qui a aussi exploré de 
nouveaux horizons pour la pub en réclamant 
officiellement au gouvernement de l’Ontario 
un jour férié supplémentaire en juin. La brasse­
rie était armée d’une pétition de 125 000 noms 
et a présenté des études comparatives prou­
vant que les travailleurs canadiens ont moins 
de congés que ceux de 12 autres pays indus­
trialisés. Le gouvernement Harris n’a pas 
bronché, mais «Blue Light déclarera unilatéra­
lement le 15 juin comme étant une journée fé­
riée». Somme toute: «En surpassant les politi­
ciens pour ce qui est des idées, de la recherche et 
de la capacité à écouter le peuple, les élus de­
vraient prendre conscience qu’ils doivent chan­
ger.» Autrement dit: les brasseries au pouvoir!

La visite en Eurqpe de «Doublevé», ci-de­
vant président des États-Unis, a provoqué des 
réflexions stratégiques intercontinentales dans 
le ROC (rest of Canada).

Richard Gwynn constatait hier, dans le To­
ronto Star, que, depuis la fin de la guerre froi­
de, une importante distance s’est créée entre 
notre voisin du Sud et l'Europe, entre le Nou­
veau et l’Ancien Monde.

John Lloyd allait dans le même sens dans 
le Gobe and Mail mercredi. Ancien directeur 
de la revue britannique The New Statesman, il 
relatait une récente conversation avec Henry 
Kissinger: «Je crois toujours, lui confia l’an­
cien secrétaire d'État, que l’Europe et l’Amé­
rique doivent avoir un destin commun.» Mais, 
rapporte Lloyd, Kissinger fit tout de suite re­
marquer que «c’était plus facile lorsque nous 
avions un ennemi commun». Lloyd se deman­
de pour sa part si les deux continents ne sont 
pas devenus ennemis l’un de l'autre. Du 
moins, ils ne regardent plus tellement dans la 
même direction. Le Vieux Continent est per-

Sj comme «socialiste» par les Américains. Les 
uropéens voient dans Bush un «isolationnis­

te» suspect à la solde des entreprises. L’Euro­
pe redécouvre ses voisins, à l’est, qq’elle 
pourrait éventuellement intégrer. Les États- 
Unis, eux, regardent au sud-ouest cherchent 
à unir les pays des Amériques et lorgnent 
vers le Pacifique.

Richard Gwyqn note pour sa part qu’entre 
l’Europe et les États-Unis, les guerres com­
merciales se multiplient: des OGM (orga­
nismes génétiquement modifiés) à l’industrie 
de l’acier en passant par le bœuf aux hor­
mones, etc. L’élection de Doublevé n’a rien 
fait pour améliorer les choses, propulsant au 
pouvoir une nouvelle doctrine américaine en 
matière de relations internationales, «l’unila­
téralisme», qui signifie, dans les mots de 
Gwynn, «faire ce que vous voulez et ne pas fai­
re ce qui ne vous rapporterait rien». Le chro­
niqueur donne des exemples: «Non à l’ac­
cord de Kyoto. [...] Non aux traités internatio­
naux comme celui sur les missiles antibalis­
tiques — préférer son propre bouclier antimis­
siles. (...] Se retirer de Bosnie.» Bref, être une 
hyperpuissance simplement, pour soi-même. 
«Utiliser son pouvoir pour se retirer du mon­
de», écrit Gwynn brillamment en concluant 
sur une question que les Québécois pour­
raient faire leur: «Si les Etats-Unis et l’Europe 
ne font maintenant plus partie de la même fa­
mille, voulez-vous me dire où les Canadians 
devraient situer leur “maison” [“should find 
their home”] ?»

En éditorial, le Toronto Star écrivait mercre­
di que les Canadiens devraient se sentir soli­
daires des Européens et incitait le premier mi­
nistre Chrétien à rejeter officiellement les dé­
cisions de l’administration Bush sur le bouclier 
antimissiles, sur Kyoto et quant à la réduction 
des troupes en Bosnie. Il y a de l’espoir, note 
ironiquement le Star: «Les voyages élargissent 
l’esprit. Après tout, ce président n’a pas accumu­
lé beaucoup de points sur la carte fidélité de sa 
compagnie aérienne. »

♦ ♦ ♦
Réaction d’Anthony Wilson-Smith, du 

Mclean’s, au rapport des Etats généraux sur 
le français: «Les faucons de la bataille linguis­
tique ont décidé de dire quelque chose en fa­
veur de la paix (...].» Wilson-Smith loue «l’ou­
verture» des commissaires qui ont dit que 
«les anglophones qui ont choisi de rester tra­
vailler au Québec sont parmi les meilleurs am­
bassadeurs de la province».

Réactions de William Johnson, dans le Go­
be, au même rapport: «Un Big Big Brother 
(sic) surveille la langue française au Québec. 
[...[Ce qui est stupéfiant, c’est la philosophie gé­
nérale [de ce rapport], la vision qui la sous- 
tend, qui est essentiellement totalitaire.»
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Adieu aux Indiens imaginaires

Les alibis idéologiques bloquent le développement 
et Vépanouissement des milieux autochtones

Les
autochtones 

et nous
JEAN-JACQUES SIMARD

ne fresque imaginaire sert de 
toile de fond aux débats actuels 
sur la question autochtone, de­
puis les colloques universi­
taires jusqu'aux pages édito­
riales et des cours de justice 
aux tréteaux internationaux. 
(Puisque ce texte sort dans un 
quotidien, je n’y fournirai aucu­
ne référence à l’appui de mes 
dires. Mais je répondrai volon­
tiers aux objections par la 

bouche de mes canons bibliographiques.)
Bien que courent encore maints préjugés déroga­

toires sur les descendants des premiers occupants, 
l’opinion éclairée, sympathique à la cause, converge 
vers la lecture suivante, dont on pourra retracer la plu­
part des éléments çà et là dans le magnétophone de 60 
millions de dollars mieux connu sous le titre de Rap­
port de la Corfimission royale d’enquête sur les peuples 
autochtones (Erasmus-Dussault). Rappelons succincte­
ment ces convenances reprises de tous bords.

Jusqu’à l’arrivée des Européens, le Canada actuel 
était habité par une cinquantaine de nations politi­
quement souveraines, enracinées chacune depuis la 
nuit des temps dans un territoire défini et une cultu­
re distincte. Partout, on y vivait en intime fusion com­
munautaire, dans le respect du Créateur, de la sages­
se des aînés, des mères de clan ou des chefs désinté­
ressés, en harmonie cosmique avec la Terre Mère 
dans le Grand Cercle de la vie.

Et puis, le pays a été renversé (pour emprunter un 
mot à mon collègue Denys Delâge).

Pourtant accueillis généreusement, dans un pro­
fond esprit de partage, les Blancs se sont emparés de 
la terre pour l’exploiter et la polluer. Mus par un eth­
nocentrisme dominateur confinant au racisme géno- 
cidaire, ils n’ont eu de cesse, à ce jour, d’imposer leur 
culture aux autochtones, par les armes, la guerre mi­
crobiologique (i.e. les épidémies), le reniement des 
traités, la scolarisation obligée, l’assujettissement ad­
ministratif et des mesures encourageant la migration 
vers les villes. Les misères matérielles et les bles­
sures morales dont souffrent aujourd’hui encore trop 
d’autochtones découlent de la négligence séculaire 
des gouvernements et de leurs vaines politiques d’as­
similation. Car elles n’ont pas réussi à briser l’échine 
des Premières Nations. Le processus de guérison est 
amorcé, les gens retrouvent leur estime de soi et, 
bjentôt, ils feront reconnaître leur droit inhérent, ja­
mais aliéné, à se gouverner entre eux sur leurs 
terres et suivant leurs valeurs immémoriales.

Je ne nierai pas que ce condensé du Reader’s Di­
gest résume en très gros traits le drame amérindien 
au nord du continent, quitte à écarter les acquis em­
piriques ou théoriques des sciences humaines qui 
permettraient d’en contester presque chaque détail. 
Une idéologie doit être vraisemblable pour se ga­
gner l’adhésion des esprits et les convier à l’action. 
Il peut aussi arriver, surtout en contexte colonial et 
comme l’a tant de fois souligné Fernand Dumont à 
propos d’une certaine conception de la «survivan­
ce» canadienne-française, qu’elle serve de justifica­
tion à une impuissance collective, d’alibi face au 
monde où l’on vit, faute d’y trouver prise par ses 
propres moyens et de pouvoir ainsi y imprimer sa 
signature. Je crains que ce risque ne pèse sur les 
discours autochtonistes bien-pensants qu’on vient 
d’évoquer. Ils postulent une dichotomie double­
ment simpliste qui, après avoir divisé l’histoire en 
deux temps des origines, «avant» et 
«après» la conquête occidentale de 
l’Amérique, réduit l’autochtone du se­
cond temps à se définir par la fidélité à 
celui du premier, comme perpétuel en­
vers d’un Blanc qui demeure le même 
depuis le contact d’un côté, des collec­
tivités vouées à conserver une essence 
culturelle ineffaçable, intemporelle, 
fixée pendant les 10 000 ans d’«avant»; 
de l’autre et «après», comme s’ils appar­
tenaient en propre au Blanc, tous les 
changements sociaux survenus depuis 
cinq siècles sur la planète.

La moitié des Indiens inscrits habi­
tent en ville, et même dans les ré­
serves périphériques ou les villages 
inuits, on vit dans la même société que 
vous et moi, emporté par les mêmes 
tendances, modes, institutions, aspira­
tions, etc. Laisser croire que les au­
tochtones puissent mettre à leur main 
ces réalités inédites en puisant les re­
cettes dans un mode d’emploi de la vie 
fixé à l’époque précolombienne, cela frôle le conte 
à dormir debout. Répéter, comme on le fait 
constamment, qu’ils possèdent toujours un «mode 
de vie» singulier, radicalement distinct de celui 
des «Blancs», c’est faire comme si leur destinée 
collective n’avait pas été arrimée depuis des 
siècles aux transformations sociales environnantes 
et comme si ces interactions déterminantes 
n’avaient rien changé à leurs visions du monde,
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Originaire du Saguenay-Lac-Saint-Jean, Jean-Jacques Simard est professeur de sociologie à 
l’Université Laval depuis 1976. Débarqué à 22 ans, soit en 1967, dans le hameau cri de 
Wemindji, sur la baie James, comme agent local du gouvernement québécois, il y animera la 
fondation d’une coopérative et sera ainsi amené à tisser des affections durables avec la Fédération 
des coopératives du Nouveau-Québec. En 1978, il devient chef du Bureau de développement à la 
Direction générale du Nouveau-Québec, l’organisme qui a précédé le Secrétariat aux affaires 
autochtones dans l’administration provinciale. Il pilotera peu après le premier projet moderne 
d’autonomie gouvernementale autochtone au Canada. Critique du développement hydroélectrique 
de la Baie-James, il quitte ensuite la fonction publique et sert de conseiller auprès des Inuits 
dissidents à la fameuse Convention de la Baie-James. C’est à lui que la commission Bélanger- 
Campeau fait appel pour traiter de la question autochtone. En 1995, il publie Tendances 
nordiques - Les changements sociaux, 1970-1990, chez les Cris et Inuits du Québec, ouvrage-bilan 
qui fait autorité.

La moitié 
des Indiens 

inscrits habitent 
en ville, 

et même dans 
les réserves 

périphériques 
ou les villages 
inuits, on vit 

dans la même 
société que 
vous et moi

leurs habitudes ou leurs références identitaires. 11 
n’existe pas d’êtres humains téflon de ce genre.

Les conséquences de la modernité
Incontestable et authentique, la «différence» des 

milieux autochtones contemporains est une mémoi­
re vivante, cumulative: d’antiques empreintes men­
tales et coutumières, certes, mais tout autant des 
conditions qui ont successivement défini leur place 
dans les structures économico-politiques d’en­
semble dominées par les Autres, je le regrette au­

tant que vous, de sorte qu’être Indien 
ou Inuit dans le monde d’aujourd’hui 
n’est qu’une manière particulière parmi 
d’autres d’appartenir à la société moder­
ne, capitaliste et technobureaucratique, 
de consommation et d’Etat-providence, 
version canadienne à deux champs lin­
guistiques et plusieurs sous-cultures de 
classe, d’ethnie, de «styles de vie» — un 
modèle sociétal dont, soit dit en pas­
sant, les «Blancs» ont perdu le brevet 
depuis belle lurette.

Allez voir les maisons en duplex 
d’Ivujivik, le centre commercial de Chi- 
sasibi, les bureaux de la Fédération des 
coopératives du Nouveau-Québec, le 
barrage hydroélectrique de Wemindji, 
l’école secondaire de Betsiamites, le 
tournoi annuel des pee-wee cris, à Val- 
d’Or, quand les parents en profitent 
pour faire leurs emplettes de Noël, ou 
le camp des Innus nord-côtiers à Sain- 
te-Anne-de-Beaupré, le 26 juillet vous y 
trouverez des tas de bonnes gens plu­

tôt joviaux qui paraissent ignorer que l’intégration 
des emprunts culturels à leur ordinaire porte une 
menace de dissolution et d’aliénation.

À l’inverse, toutefois, la survivance relativement 
plus tardive des mœurs traditionnelles ne semble 
pas protéger davantage les communautés de l’arriè- 
re-pays que les ghettos urbains contre le mal de 
vivre, la violence domestique, les grossesses adoles­
centes, l’abandon scolaire, l’obésité épidémique, les

méfaits des drogues et de l’alcool («en train de tuer le 
peuple», s’indignait récemment le chef de police d’un 
bourg montagnais). Qui n’a pas en mémoire les 
images déchirantes des enfants du hameau délabré 
de Davis Inlet, au labrador, le nez dans une canette 
d’essence, qui ont forcé Ottawa à investir 90 millions 
dans l’érection d’un nouvel établissement? Mais dans 
ce cas comme ailleurs, rien n’assure que l’améliora­
tion de l’habitat et des services suffise, par elle- 
même, à endiguer les misères psychosociales.

Dans la foulée de la Convention de la Baie-James 
et du Nord québécois, les 14 villages inuits du Nuna- 
vik ont été rebâtis ou rénovés de fond en comble et 
dotés des équipements publics les plus à jour: aéro­
ports, hôpitaux et dispensaires, écoles, arénas, salles 
de loisirs, etc. Or, depuis 25 ans, les indicateurs des 
divers malaises psychosociaux n’ont cessé de mon­
ter dans ces localités, voire à un rythme plus raide 
que chez leurs cosignataires cris ayant profité de me­
sures semblables mais exposés depuis bien plus 
longtemps et intensément que les chasseurs de l’Arc­
tique au paternalisme commercial de la redoutable 
Hudson’s Bay Company, à l’incurie de la bureaucra­
tie fédérale des Affaires indiennes, au travail salarié 
dans l’industrie primaire et aux attraits sournois des 
villes voisines du Moyen-Nord, alors assez couram­
ment agrémenté d’un certain mépris raciste (rentré 
sous terre depuis que les dépenses des Cris rani­
ment le commerce à Chibougamau ou Val-d’Or). 
Faut-il ajouter à ces paradoxes que les collectivités 
régies par cette convention disposent de toutes 
sortes de moyens institutionnels et financiers pour 
protéger les traditions de chasse et pêche, investir 
dans l’économie locale et régionale, élaborer des pro­
grammes scolaires ou sanitaires adaptés au milieu, 
promouvoir le développement culturel, défendre 
leurs droits inhérents ou issus du traité de 1975, bref, 
se gouverner elles-mêmes à leur manière?

Quand vous conversez avec des Indiens ou des 
Inuits d’âge canonique, la plupart feront tourner leur 
destin collectif autour des années 1950-60 plutôt 
qu’au moment fondateur de l’irruption des Blancs 
dans leur éden immémorial. Ils vous confieront tran­
quillement des choses du genre: «Avant, on avait

faim; depuis, on n 'a plus faim •> (Inuit); «Maintenant, 
on vit toute Tannée comme durant Tété», c'est-à-dire 
en socialisant beaucoup et en pêchant un peu, 
contrairement à l'hiver, où il fallait traveller s;ms re­
lâche (Atikamekw); «Sais-tu ce qui ne va pas dans la 
reserve? Ilya trop de gens qui ne travaillent plus: nous 
autres (sous-entendu: dans les années 50], on avait 
toujours de l'ouvrage à faire en se levant le matin» 
(Montagnais); «Iss jeunes se tirent assez bien d'affai­
re. fl condition d’avoir appris à faire leur part des tra- 
vaux domestiques» («(fyou give them chores» (Navajo], 
car c’est pareil aux Etats-Unis).

En somme, depuis trois ou quatre décennies, les 
conditions de vie matérielles se sont beaucoup amé­
liorées, entraînant une très forte croissance démo­
graphique et un allongement de l’espérance de vie; 
mais en même temps, l’économie de subsistance 
s'est écroulée sans que se créent suffisamment de 
nouveaux emplois salaries pour absorber la deman­
de d’embauche toujours croissante; les pro­
grammes de secours direct, autrefois occasionnels, 
se sont institutionnalises dans l'Ktat-providence^ 
avec ses services de toute espèce, et sont large­
ment passés dans les mœurs.

Auparavant, les Indiens et les Inuits étaient 
presque tous pauvres et devaient se contenter de 
[X'u; ils profitaient des douceurs passagères mais se 
résignaient devant l’adversité. Avec la télévision, le 
cinéma, les magazines de vedettes, les virées en ville, 
l’exemple des classes moyennes en émergence fai­
sant étalage de leurs possessions, les envies légi­
times de toutes sortes s’émancipent des normes 
communes qui les limitaient autrefois, sans que les 
façons conventionnelles de les satisfaire soient aussi 
aisément accessibles. Encore une fois, les plus 
jeunes sont davantage exposés à ces tiraillements in­
térieurs; plusieurs cherchent des raccourcis, des 
faux-fuyants, des gratifications instantanées: 
drogues, trafics louches, plaisirs faciles mais sans 
avenir, à moins qu’ils ne tournent leurs frustrations, 
leur ennui, leur désespérance, contre leurs proches 
ou eux-mêmes. Bien enten­
du, je dégage ici des ten­
dances générales qui n’em­
portent pas également tou­
tes les communautés.

On y aura tout de même 
reconqu les symptômes de 
ce qu’Emile Durkheim a dé­
signé, il y a 100 ans, par le 
concept d’anomie dans un 
ouvrage classique sur la 
hausse des taux de suicide 
en France, qu’il reliait entre 
autres à l’urbanisation fulgu­
rante des masses rurales.
Robert Merton l’appliquera 
|X)iir sa |>art aux mouvances 
de la criminalité et de la dé­
linquance juvénile aux 
Etats-Unis des années 50, in­
sistant plus précisément sur 
le décalage entre la hausse 
générale des attentes (rising 
expectations) et l’accès aux 
moyens légitimes de les rat­
traper. Il me semble que la 
révolution enclenchée par 
l’çxpansion formidable de 
l’État-providence dans les 
milieux autochtones à partir 
de la fin de la décennie 1950 a conjugué d’un seul 
coup ces diverses tendances de la modernité avan­
cée: le déboussolement soudain des repères cultu­
rels familiers, l’écart entre l’émancipation des désir? 
et les possibilités effectives de les réaliser, à cause, 
principalement, de ce que W. J. Wilson a appelé «la 
disparition du travail» (When Work Disappears) pour 
expliquer les pathologies anomiques accablant les 
ghettos noirs américains.

Vers une autonomie politique
J’entends d’ici la question: que faire? Pensez donc- 

si nous allons régler cela en trois mots! En proposant 
tout et son contraire, la commission Erasmus-Dus­
sault n’y est pas arrivée en 4(XM) pages. Comme l’ex­
pliquait un Micmac du Nouveau-Brunswick lors d’un 
congrès à McGill, «they didn ’t want to hurt the feelings 
of aboriginal people». Je crois que ce monsieur man­
quait de générosité. Les commissaires ne voulaient 
pas faire de peine à tout le Grand Cercle des affaires 
autochtones au Canada: bureaucrates, porte-parole, 
chefs syndicaux de corporations ethniques, consul­
tants, thérapeutes, universitaires, avocats, etc., qui 
(pas tous, bien sûr) font sincèrement de leur mieux 
pour faire avancer les choses dans les ornières du 
passé — l’apartheid juridique, l’identité génétique, 
les tentations de l’esprit de rentier ou de la victimisa­
tion éternelle, la négociation comme mode de vie, 
l’autonomie à concéder par les «dominants» plutôt 
qu’à exercer sans attendre — en un mot, pour main­
tenir la mentalité de «réserve indienne» incrustée de­
puis plus de 1(X) ans dans la loi et les routines.

Pas de panique. Des tas de choses vont se régler 
toutes seules avec le passage du temps, malgré nos 
meilleures intentions et nos pires agitations. Mais 
nous ne ferions pas mal de quitter les apories qui ré­
duisent l’éternel sauvage à n’être que l’envers du 
Blanc, comme si nous ne partagions pas tous, à nos 
façons propres, le même horizon sociohistorique. On 
verra bien ensuite. Développement économique, 
pour que les gens $>e trouvent de l’ouvrage, tout de­
vrait partir de là. Education, pour la même raison 
(mais il faut endurer pour aboutir, les petits, sur ce 
terrain). Enfin, comme le rappelait Paul Samuelson, 
Prix Nobel d’économie, le développement durable ne 
repose ni sur les richesses naturelles ni même sur la 
qualité des ressources humaines mais, en définitive, 
sur le bon gouvernement (effective selfgovememenf). 
Plus que jamais, donc, l’autonomie politique est à 
l’ordre du jour. Ce n’est pas tant un «droit inhérent», 
hélas, qu’une très difficile tâche à réapprendre après 
presque deux siècles d’un régime fondé sur l’expro­
priation territoriale, l’étouffement bureaucratique, la 
dépendance fiscale et les alibis imaginaires.

Indien» 
ou les Inuits 
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autour 
des années 

1950-60 plutôt; 
qu’au moment

i
de l’irruption 
des Blancs > 

dans leur éden, 
immémorial ’

L’ÉQUIPE DU DEVOIR

LA RÉDACTION Journalistes à l’information générale et métropolitaine : Gérald Dallaire (adjoint au directeur de l'information). Valérie Dufour (général), Marie-Andrée Chouinard (éducation) Yves d’Avignon (sports)1, Paule des Rivières (éditorialiste), Jean Dion, Louis-Gilles Francœur 
(environnement), Benoit Munger (responsable du site Internet), Brian Myles (justice et faits divers). Isabelle Paré (santé): Michel Garneau (caricaturiste): Diane Précourt (pages éditoriales, responsable des pages thématiques): 
Martin Dudoa et Christine Dumazet (rrlecteun) ; Jacques Grenier et Jacques Nadeau (photographes) ; à l’information culturelle : Michel Belair (responsable), Stéphane Baillargeon (théâtre), Paul Cauchon (médias), Caroline Montprtit (livres). Odile Tremblay (cinéma); à l’infrxrmatkm économique : (iérard Bérubé 
(adjoint au directeur de l'information). Claude Lévesque. Claude Turcotte; à l’information internationale . Jean-Pierre Legault, Guy Taillefer, Serge Truffaut (éditorialiste); à l’information politique : Hélène Buzzetti, Manon Cornellier 
(correspondantes parlementaires à Ottawa). François Cardinal. Mario Cloutier et Robert Dutrisac (correspondants parlementaires à Québec), Kathleen Lévesque ; Marie»Hélene Alarie (secrétaire à la rédactùm) ; Louise-Maude Kioux Soucy, Marie-Claude Petit (commis). \js documentation : Gilles Paré (directeur) ; Brigitte 
Arsenault Manon Derome. Serge Laplante (Québec). Rachel Rochefort (Ottawa) LA PUBLICITÉ ET LE MARKETING, Jacqueline Avril. Jean de Billy, Manon Bouchard. Gyslaine Côté. Marlene Côté. Martin Fournier, Véronique (iéraud, Anouk Hurbutt, Christiane D'gault. Jacques A Nadeau. Claire Paquet 
Micheline Rue Hand, (publicitaires). Ijwrence Thériault (directrice adjointe), Manon Blanchette, Sylvie laporte, Martine Bérubé (secrétaire) IA PRODUCTION Christian Goulet (responsable de la production), Claudine Bédard, Michel Bernatchez. Philippe Borne, Johanne Brunet, Danielle (an tara, Richard Des Cor­
miers, Donald Filion. Yanick Martel. Olivier Zuida. PROMOTION ET TIRAGE, Johanne Brien (responsable à la clientèle), Hélène Gervais, Dominique I^rivière. (responsable à la promotion des abonnements), Monique L’Heureux, lise tachapelle, Rat belle Leclerc. L’ADMINISTRATIOhî 
Nicole Carmel (responsable des services comptables), Céline Furoy. Olivier Larhambre (contrôleur), Ghislaine Lafleur, Claudette Béliveau (secrétaire administrative), Danielle Laperriere. Caroline Perrier. Danielle Ross. LA FONDATION DU DEVOIR Roger Boisvert (vice-président exécutif et directeur général).

1



A 11 I. K i) K V 0 I H , L K S S A M K I) I 16 ET DI M A N C H E 17 .111 \ 2 0 0 1

LE DEVOIR

ACTUALITES radio

Les festivals d'été
comme si vous v étiez!

chaîne culiurelle
Radio-Canada

Détails en page 8 de 
LY genda du Devoir

TABOU AUTOCHTONES
SUITE DE LA PAGE 1

pas être alarmés. Mais lorsqu’on est nommé par le 
gouvernement, qu’on a fait du syndicalisme de la 
fonction publique (celui des enseignants en premier 
cheQ son fonds de commerce, qu’on a encore des 
ambitions professionnelles et qu’on aime être aimé, 
la chair narcissique étant faible, l’on enrobe, l’on di­
lue, l’on contourne, l’on apaise et l’on relativise.

On parlerait mieux qu’avant (avant quand, grand 
Dieu?). Avant les réformes successives de l’ensei­
gnement du français où l’oral a pris le pas sur l’écrit? 
Avant la période où le taux moyen de scolarité était 
au Québec de sept ans? Avant que les notes de passa­
ge soient «boostées» — allons-y pour la langue de 
chez nous —, que les élèves en soient satisfaits et 
que, diplôme en [Miche, ils subissent le choc anthro­
pologique à l'entrée à l'université où ils découvrent 
en ratant le test de français qu’on les a leurrés?

Prenons les médias comme exemple, en gardant 
en tête que la langue standard d’un pays est celle par­
lée à la radio et à la télé. Il est de bon ton d’affirmer 
qu’on y parle mieux qu’avant. Avant, serait-ce la pé­
riode des Pierre Nadeau, Richard Garneau, Wilfrid 
Lemoine, Judith Jasmin et Madeleine Poulin? Les 
journaux seraient aussi mieux écrits. Mieux que du 
temps des Michel Roy, Renaude lapointe, Use Bis- 
sonnette, Claude Ryan, Pierre Foglia, Lysiane Ga­
gnon ou Jean-Paul Desbiens?

Notre langue, apparemment si précieuse puis­
qu’elle marque notre distinction collective en Amé­
rique du Nord, souffre de notre acharnement antiéli­
te. Dans son sens le plus évident, les enseignants de­
vraient être des élites, c’est-à-dire un ensemble de 
personnes considérées comme les meilleures et les 
plus remarquables. Idéalement, c’est à elles qu’on 
devrait souhaiter exposer nos enfants. En fait, tous 
ceux qui utilisent d’abord la langue dans leurs fonc­
tions devraient être instruits de leur responsabilité 
face à la collectivité. Concevoir l’élite de cette façon 
est exactement le contraire de l’élitisme, lequel 
s’exerce au détriment du plus grand nombre.

L’apologie, à bon escient, de la qualité de la langue 
contredit cet élitisme, le fait éclater puisqu’il tend à 
faire profiter la majorité des connaissances d'une mi­
norité. Contrer l’ignorance, ce n’est pas rabaisser les 
ignorants mais les soustraire à cette aliénation d’être 
étrangers à eux-mêmes. Et nous sommes tous des 
ignorants en quête de lumière.

Nous forçons les immigrants à apprendre le fran­
çais. Il faudrait commencer par l’apprendre nous- 
mêmes. Dans les rues de Montréal, dressez l’oreille. 
Vous découvrirez que la langue correcte est souvent 
parlée par des «non de souche». Ce qui ferait de ces 
derniers les dépositaires d’une langue de qualité qui 
n’est pas le français de France mais le français qué­
bécois dont on chantera la vigueur, en jouai peut- 
être, le 24 au soir. Les Georges Dor de ce monde, 
trouble-fête perpétuels, ont malheureusement du 
pain sur la planche pour longtemps.

Saint Jean-Baptiste, patron des Canadiens français, 
priez pour nous!

Deux cellules de plus 
pour les Hells
Québec (PC) — Le ministre de la Sécurité publique 
du Québec, Serge Ménard, mettra davantage de res­
sources à la disposition des motards criminels détenus 
à la prison de Bordeaux, les avocats des 80 membres 
des Hells Angels, des Nomads et des Rockers appré­
hendés au printemps dernier soutiennent que, faute 
de locaux et d’équipement, ils ne peuvent pas préparer 
convenablement leur défense. M. Ménard soutient 
qu’ils disposent actuellement de 18 cellules transfor­
mées en bureau, et non pas sept, pour se pencher sur 
la preuve de la Couronne et en discuter avec leurs 
clients. Quoi qu'il en soit, les autorités pénitentiaires 
aménageront deux autres cellules la semaine prochai­
ne. Cela fera un bureau pour quatre motards et leurs 
avocats, a précisé M. Ménard à Québec hier.
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carte en les assimilant tout simplement fut la poli­
tique officielle de ce pays pendant plus de 100 ans, 
entre 1840 et 1960. Avant 1969, personne n’attachait 
d’importance aux Indiens, sinon pour s’intéresser à 
l’exotisme de leurs cultures. Mais depuis, les choses 
ont bien changé: le rendez-vous est désormais incon­
tournable.

la faille est d’abord historique. D’une manière cer­
taine, les Premières Nations posent un lapin à la mé­
moire. Voilà le péché originel de l’histoire officielle 
du Canada, version anglaise, version française. Com­
ment exister aujourd’hui quand on n’existe pas dans 
l’histoire? Il nous faudrait tout récrire, tout refaire de 
bout en bout, changer les programmes afin de com­
mencer seulement à réaliser les conséquences de cet 
oubli. D’ailleurs, par le biais de l’histoire revisitée, 
nous commençons déjà à comprendre la question du 
poids relatif des sociétés autochtones dans la vie poli­
tique actuelle. Elles frirent manipulées, laissées pour 
mortes, vidées de leur contribution et de leur dyna­
misme. Et voilà qu'elles réapparaissent, comme des 
fantômes dont on ne sait plus trop bien de quoi ils 
parlent ni d’où ils viennent

Dans la même veine, nous pourrions soutenir que 
la faille est morale. Nous héritons d’un passé pourri. 
Qui dit fantôme dit aussi squelette, et nous en avons 
un de taille dans le garde-robe de notre histoire. Les 
mesures législatives et bureaucratiques établissant la 
tutelle générale de la condition indienne en ce pays, je 
parle de la D»i sur les Indiens, est une honte nationa­
le. la mentalité raciste du XIX' siècle nous a laissé 
cette monstruosité en partage. C’est parce que les In­

diens étaient jugés incapables et inférieurs que le sta­
tut d’Indien repose sur le principe de l’incapacité léga­
le. Or cette tutelle existe encore. Dans la société cana­
dienne de tous les droits, voilà une petite urgence.

La question est tout aussi grave par un autre bout. 
Les conditions sociales et les perspectives écono­
miques d’un grand nombre de communautés sont 
pour le moment lamentables. Le désespoir des 
jeunes, l’oisiveté malsaine, la dépendance chro­
nique, les toxicomanies, l’indignité rampante, autant 
de dimensions tragiques que nous ne pouvons plus 
cacher sous le prétexte de la marginalité. En ce 
sens, les situations des autochtones sont des ver­
sions extrêmes de ce qui se passe dans bien des ré­
gions dites éloignées en ce pays. La misère n’est pas 
l’exclusivité des Indiens. Le développement des ré­
gions, l’attachement territorial, l’avenir économique 
et la qualité de vie, tout se bouscule au portillon des 
problèmes insolubles. Il en va de l'avenir des terri­
toires, il en va de l’avenir tout court quand il s’agit 
du destin des nombreuses communautés, autoch­
tones ou pas, qui vivent pour le moment en sursis 
sur un territoire qui ne se suffit pas à lui-même. Dis­
cuter de l’avenir des communautés autochtones sur 
le territoire considéré dans toute son ampleur re­
vient à envisager une question cruciale qui nous 
concerne tous: création de richesse et développe­
ment régional, ressources renouvelables et occupa­
tion du territoire. Ce n’est pas rien.

Se pose finalement la vraie question. Les Pre­
mières Nations nous renvoient tous à la table à des­
sin. Que devient la pulsion culturelle dans l’ordre 
politique? Combien de fois avons-nous cru cette 
question réglée, en Europe comme ici? Finis les

peuples, vive le citoyen du monde. Cela dit en an­
glais, en français ou dans n’importe laquelle des 
langues dominantes. Or il se trouve que les cul­
tures, grandes ou petites, ne veulent pas mourir. 
Mondialisation ou pas, les identités se manifestent, 
et la diversité est au programme. Il se trouve que 
les petits peuples veulent faire valoir leurs droits 
collectifs. Les Premières Nations nous annoncent 
une immense exception culturelle et forcent le jeu 
d’une redéfinition des structures politiques. Si le 
Québec doit exister, si le Canada doit survivre, se­
lon la conviction de tout un chacun, cette question 
devra être abordée. Nous allons devoir briser le 
mur des précédents et des habitudes. Il nous faut 
imaginer dans le politique un nouvel ordre qui 
convienne aux aspirations culturelles.

Il en faudra, de la bonne foi et de l’énergie créatri­
ce, pour traverser le miroir de tous les malentendus. 
Les autochtones ne sont pas des cas spéciaux, à la 
marge d’un raisonnement poussé à son extrême. 
Nous sommes tous dans le même bateau, ici, mainte­
nant. Il en va de notre avenir, celui-là, donc, de nos 
enfants. Pourquoi donc se surprendre de la gravité 
de la chose? Et de son importance? Alors, autant en 
parler, et en parler beaucoup, car le monde devant 
nous est encore à faire. Je ne vois pas comment ce 
monde nouveau pourrait une autre fois exclure les 
Premières Nations. Au Québec seulement, je vois 
mal un avenir sans les Cris, les Anishinabes, les In­
nus, les Inuits, les Attikameks, les Abénakis, les Wen- 
dats, les Mohawks, les Micmacs, les Malécites, les 
Métis. D’ailleurs, si chacun reconnaissait ses anciens 
et ses profonds métissages, nous porterions mieux le 
manteau de nos identités.

LUTTE
SUITE DE LA PAGE 1

nistre déléguée à la Lutte contre la pauvreté et l’ex­
clusion, Nicole Léger, ont annoncé qu’ils pigeront 
des sommes, pour la plupart indéterminées, dans la 
réserve de 100 millions de la Solidarité sociale, pré­
vue dans le dernier budget.

Un peu plus du tiers de la réserve, soit 34,8 
millions, sera affecté à l’aide à l’alimentation alors 
«qu’une partie importante de la réserve» sera 
consacrée au développement d’unités de loge­
ment social. Aucun montant n’a été alloué à l’aide 
sociale. Le gouvernement souhaite entendre ce 
que les groupes ont à dire avant de prendre posi­
tion en cette matière.

Or, mardi, le premier ministre promettait rien de 
moins qu’une révolution en matière de lutte contre la 
pauvreté. «Ce sera l’attaque la plus systématique 
contre la pauvreté jamais menée», avait-il indiqué. 
Hier cependant, il se faisait plus prudent. «Ce n’est 
pas l’approche révolutionnaire qu’il faut chercher, c’est 
l’approche efficace, pratique. L’action commence au­
jourd’hui avec l’argent qu’on a et l’approche concertée. 
Im population et les groupements qui s'intéressent en 
particulier à ces questions vont être mis à contribution. 
S’il y a des mesures révolutionnaires et acceptables qui 
sortent de ce dialogue, elles ne seront pas exclues. C’est 
une lutte solide, cohérente et concrète qu’on cherche, 
plus que l’action d’éclat.»

Ainsi, en premier lieu, sept millions de dollars se­
ront débloqués chaque année au cours des trois pro­
chaines années pour le soutien alimentaire des 
élèves. De cette façon, les écoles les plus défavori­
sées du Québec pourront dès septembre bénéficier 
d’une aide pour améliorer l’alimentation des jeunes.

D’autre part, une somme de 3,8 millions sera dé­
pensée au cours des deux prochaines années pour 
renflouer les coffres du Club des petits-déjeuners du 
Québec. Cet organisme pourra par conséquent agir 
dans une centaine d’écoles de plus qu’à l’heure ac­
tuelle et ainsi rejoindre 10 000 enfants additionnels 
afin de remplir leurs estomacs vides.

En outre, dix millions seront investis pour 
mettre en œuvre un programme de sécurité ali­
mentaire. Celui-ci visera à colmater les brèches 
constatées dans les diverses régions. «On pourra 
par exemple financer la mise en œuvre de cuisines 
collectives, la création de coopératives alimen­
taires, de regroupements d’achat, le développement 
de jardins collectifs et d’autres projets alternatifs 
du même type qui visent à donner davantage de 
contrôle aux personnes en situation de pauvreté sur 
leur sécurité alimentaire», a précisé M. Rochon.

«Mon Dieu qu’on perd du temps!», déplore Vivian 
Labrie, porte-parole du Collectif pour une loi sur l’éli­
mination de la pauvreté. «Ce n’est pas ce qu’il y a de­
dans qui est un problème, c’est ce qui manque!» Elle
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Honda, précise son représentant, Daniel Chicoine, 
n’a qu’un seul modèle équipé d'un convertisseur ca­
talytique cette annex1. Il s’agit de la VER 800, un véri­
table bolide qu’on peut difficilement qualifier d'écolo­
gique avec ses 800 cc et des performances dignes 
d’une Formule 1 égarée dans la vie ordinaire. L’an 
prochain, ajoute M. Chicoine, Honda offrira deux 
modèles tout équipés avec régulation lambda. Mais il 
s’agit de deux monstres énergivores, la CBR 1100 
XX, conçue pour des astronautes égarés sur Terre, 
et la Goldwing 1800, équipée d’un moteur plus gros 
que celui d’une Honda Civic... pour les nostalgiques 
des grosses Cadillac bouffies des années 70.

Même chose chez Kawasaki, dont le seul modèle 
équipé d’un convertisseur affiche une cylindrée de 1500 
cc, précisait hier Marco Mencini, chef mécanicien chez 
Moto Internationale. En fait, parmi Unîtes ces motos très 
énergivores, que les constructeurs commencent à équi­
per de systèmes antipollution, une seule peut prétendre 
au titre de moto «verte» puisque c'est la seule qui aDie éco­
nomie d’essence à un writable système antipollution. Il 
s’agit de la nouvelle BMW F 650 GS, équipée d’un seul 
piston monté sur un moteur Rotax de BombardkT.

La moto en question peut parcourir 100 kilomètres 
avec seulement 3,4 litres d'essence sur la grand-route 
et avec cinq litres en ville, ce qui dépasse le rendement 
énergétique de presque toutes les voitures actuelles et 
rejoint de très près les performances des voitures hy­
brides, confirme Michel Souligny, du centre d’analyse 
des émissions de voitures d’Knvironnement Canada

Ced en fait, dit M. Souligny, une solution de rechan­
ge intéressante à la voiture. Mais on pourrait faire 
mieux. Et facilement ajoute cet expert si les construc­
teurs réduisaient davantage la cylindrée tout en instaF. 
lant des équipements antipollution aussi efficaces.

Cette année. BMW a installé sur sa 650 un système 
de régulation lambda qui optimise la combustion et par

cherche en vain dans l’annonce du gouvernement 
Landry les mesures d'urgence que son groupe récla­
me depuis des années, soit l’indexation automatique 
des prestations d’aide sociale, l'instauration d'un ba­
rème plancher ou la gratuité des médicaments pour 
les personnes âgées. «C’est bien beau, prévoir de don­
ner à manger aux enfants dans les écoles, mais si les 
parents n 'ont pas les revenus suffisants pour les alimen­
ter, il y a un problème», ajoute-t-elle. Ce qui la console 
toutefois, c’est que le gouvernement n’ait pas fermé 
la porte à l’idée d'une loi-cadre.

Quant à la question du logement social, dont le 
montant sera connu à l’automne, François Saillant, 
du Front d’action populaire en réaménagement ur­
bain (FRAPRU), s’attend à ce que le gouvernement y 
consacre quelque 40 millions pour s'arrimer au pro­
gramme fédéral de logements abordables, mais cette 
somme non récurrente sera bien insuffisante pour 
combler le besoin actuel, estimé à 8000 logements au 
Québec.

Par ailleurs, le gouvernement a dévoilé les orienta­
tions sur lesquelles il entend se baser lors des 
consultations qui débuteront à l'automne. Cette tour­
née des régions visera à identifier les priorités des di­
vers acteurs en vue de l’élaboration d’une stratégie 
nationale de lutte contre la pauvreté, dont l’adoption 
est prévue pour le début de 2002.

Sept orientations très générales sont ainsi propo­
sées, dont la création et le partage de la richesse, la 
prise en charge locale et la mobilisation de la société 
civile autour de la lutte contre la pauvreté, la préven­
tion de la pauvreté par une intervention précoce au­
près des enfants ainsi que l’amélioration et l’adapta­
tion du filet de sécurité sociale.

La consultation proposée soulève plus d’enthou­
siasme et Vivian labrie estime que le ministre pour­
ra compter sur son regroupement pour répondre à 
l'appel à la mobilisation. Même son de cloche du côté 
du Front commun des personnes assistées sociales 
du Québec: «On va utiliser les consultations comme 
une occasion de se faire entendre», promet Jean-Yves 
Desgagnés, et les moyens d’action seront plus dyna­
miques afin de faire avancer l’idée d’une loi-cadre, 
ajoute-t-il.

Chez les libéraux, Christos Sirros, porte-parole of­
ficiel en matière de solidarité sociale, a dit déplorer 
que les demandes du collectif aient été ignorées et a 
dénoncé l’approche partisane de la consultation, qui 
n’impliquera que des députés ministériels.

L’annonce du ministre Rochon a toutefois fait des 
heureux. Parmi eux, Daniel Germain, du Club des 
petits-déjeuners du Québec. L’aide gouvernementale 
lui permettra de servir des repas à deux fois plus 
d’enfants qu’à l'heure actuelle. «Je suis agréablement 
surpris. J’ai senti pour la première fois une lueur d’es­
poir dans le désir de M. Rochon de vraiment trouver de 
nouvelles idées pour s'attaquer à la pauvreté.»

MOTO
conséquent, réduit au maximum les émissions pol­
luantes dites «réglementées». À l’instar d’autres 
constructeurs qui le font actuellement sur quelques 
rares modèles, la F 650 GS était jusqu’à l’an dernier 
équipée d’un convertisseur catalytique et d'injecteure. 
Mais pas de la régulation informatisée lambda, ce qui 
est nouveau sur le plus petit modèle de ce constructeur.

Dans la panoplie des équipements antipollution, les in- 
jecteurs sont la première solution retenue. Ils pennettent 
de réduire la consommation d’essence par un meilleur 
dosage du carburant et par une atomisation plus fine, ce 
qui optimise la combustion. Le convertisseur catalytique 
simple se pointe en deuxième: à son contact, lorsqu'il est 
chauffé, le monoxyde de carbone (CO) se transforme en 
gaz carbonique (CO), ce qui ajoute théoriquement à l’ef­
fet de serre, «mais très peu», précise Michel Souligny, qui 
y voit un bon troc contre une importante réduction de la 
contribution au smog urbain.

Le système dit lambda permet de synchroniser plu­
sieurs lectures: celles de la température, de la pres­
sion et surtout de la concentration d’oxygène à la sor­
tie de l'échappement Le réglage des injecteurs est ain­
si ajusté à chaque seconde quand le moteur est chaud 
et lorsque le véhicule fonctionne à régime stable, ce 
qui équivaut à une mise au point à la minute!

Ce système qui réduit le monoxyde de carbone dans 
une proportion de plus de 95 % améliore sensiblement la 
qualité de l'air en ville. Quant aux oxydes d'azote, parti­
culièrement abondants en raison de la température in­
terne plus élevée des moteurs de moto, le conwrtisseur 
permet d’en réduire les émissions à plus de 90 %, surtout 
si on lui jouxte un système de régulation lambda

Jusqu’à présent, comme le révélait Le Devoir en 
octobre dernier, les motos ne sont pas assujetties 
aux normes antipollution des voitures même si leur 
cylindrée les rejoint de plus en plus. Pire, les motos 
ayant des moteurs beaucoup plus petits émettent, 
faute de dispositif antipollution standard, des hydro­
carbures, des oxydes d’azote et du inonoxyde de car-
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si de s’installer à Chambly», a déclaré un membre du 
conseil de la Ville de Chambly.

En février, une société américaine basée à Atlanta a 
acquis de la municipalité un terrain de 693 000 pieds 
carrés situé dans le parc industriel, tout juste en bor­
dure de l’autoroute 10. C’est là que cette entreprise 
compte construire l’usine, dont la superficie est esti­
mée à 150 000 pieds carrés, pour ensuite la refiler à 
Cargill. Selon une source, la Ville de Chambly n’a fait 
aucune concession particulière pour attirer la multina­
tionale, sinon de céder le terrain à bon prix (environ 
350 000 $) et de s’engager à amener les services 
d'égout et d’aqueduc sur les lieux du site. Une facture 
d’environ 200 000 $ pour la municipalité. Une nouvelle 
rue sera par ailleurs créée pour accueillir le nouveau 
venu et elle portera le nom de John Yule, un industriel 
de Chambly décédé il y a une centaine d’années.

L’organisme de développement économique Mont­
réal International avait approché plusieurs municipali­
tés l’an passé pour leur faire part que Cargill se cher­
chait un site dans la région montréalaise. Au moins 
une demi-douzaine de municipalités des rives nord et 
sud de Montréal ont manifesté de l’intérêt, mais il 
semble que la disponibilité de la main-d’œuvre de la ré­
gion de Chambly a pesé lourd dans la balance. La so­
ciété américaine a effectué plusieurs études au cours 
des derniers mois et a même rencontré les dirigeants 
du Centre local d’emploi (CLE) de Chambly afin d’éva­
luer le bassin de population dans lequel elle pourrait 
puiser pour recruter les futurs travailleurs. Des pro­
grammes de formation ont également été à l’agenda

Selon une source, l’accessibilité du réseau routier 
ainsi que la qualité de vie à Chambly ont joué un rôle 
important dans la décision de l’entreprise. Les carac­
téristiques récréo-touristiques de la ville, incluant le 
bassin de Chambly, la voie navigable qui mène au lac 
Champlain, ainsi que ses petits restas pittoresques 
représentent un attrait certain pour une grande so­
ciété. «Ça fait partie de notre stratégie de miser sur nos 
attraits touristiques pour attirer les industries chez 
nous», dit un conseiller de la Ville.

Cargill, une des plus importantes sociétés améri­
caines non cotées en Bourse, a réalisé l’an passé des re­
venus de 73 milliards SCAN (48 milliards $US). Le mois 
dernier, elle a tusionné ses activités agricoles de l’est de 
l’Ontario et du Québec avec Hydro Agri Canada, une fi­
liale de Norsk Hydro. La fusion touchait les activités de 
Cargill de Saint-Rémi, de Sainte-Rosalie, ainsi que les so­
ciétés en participation de Victoriaville, Mont-Saint-Gré­
goire, Charny, Saint-Félix-de-Valois et Richmond. La so­
ciété possède également au Québec une céréalière à 
Baie-Comeau, où une quarantaine de travailleurs 
membres de la CSN sont en lock-out depuis plus d’un 
an. Au moment de mettre sous presse, le porte-parole 
de Cargill n’avait toujours pas rappelé Le Devoir.

bone dans des proportions qui peuvent aller de 10 à 
150 fois celles d’une voiture en bon état de fonction­
nement, selon les contaminants en cause (voir Le 
Devoir du 18 octobre 2000 sur www.ledevoir.com).

Environnement Canada écrivait dans son dernier 
bulletin que les motos, qui comptent pour 2 % des vé­
hicules immatriculés au Canada, ne sont respon­
sables que de 0,5 % de la pollution globale. Probable­
ment en raison du kilométrage moindre sur une base 
annuelle, ce qu’il a été impossible de faire préciser 
par les chercheurs fédéraux, qui ne précisaient en 
outre pas de quelles émissions il s'agissait (gaz à ef­
fet de serre ou contaminants atmosphériques).

Le problème, pour l’instant raconte Michel Souligny, 
c’est que les motos, qu’il s'agisse des BMW ou des 
Honda déjà ou en voie d’ètre équipées de systèmes à 
trois voies, augmentent sans cesse leur consommation 
moyenne parce que les constructeurs ne cessent de ri­
valiser entre eux par la cylindrée et la puissance accrue.

Et pourtant André Thériault ce vétéran de la moto 
et vendeur chez Moto Internationale, confirme qu’une 
«machine» de 450 ou 500 cc peut faire à peu près tout 
ce qu’un motocycliste moyen peut désirer route et vil­
le, avec fiabilité et puissance. Et une flexibilité supé­
rieure aux grosses motos, condamnées par leur taille 
et leur poids à toussoter derrière les voitures...

Mais lui aussi vend le dernier cri en puissance et 
en cylindrée puisque le marché pousse systémati­
quement dans cette direction. Il se fait plaisir en 
contemplant les «petites» 650 de BMW, qu’il a amou­
reusement garées à côté de son bureau...

la seule lueur dans cet horizon passablement fer­
mé. c'est la possibilité que Québec limite bientôt la 
cylindrée et la puissance autorisée aux nouveaux 
conducteurs au cours de leurs cinq premières an­
nées de conduite, comme on le fait en Europe. Cela 
réintroduirait au Québec les cylindrées moyennes, 
les seules capables de battre l'automobile par leur 
plus faible contribution à l'effet de serre.
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